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Introduction
Une grande partie de l’énergie produite aujourd’hui dans le monde (plus de 80 %) provient de gisements de combustibles fossiles (charbon 27 %, pétrole 30 %, gaz 22 %) ou d’uranium (5 %). Ces gisements, ces stocks, constitués au fil des âges et de l’évolution géologique, sont évidemment en quantité limitée : ils sont épuisables.
Par opposition, les énergies fournies par le soleil, le vent, les chutes d’eau, la croissance des végétaux, les marées, la chaleur de la terre sont renouvelables. Toutes ces énergies renouvelables n’ont d’ailleurs, en définitive, que deux sources : le soleil (puisque celui-ci est à l’origine du vent, du cycle de l’eau, des marées, de la croissance des végétaux) et la terre (qui dégage de la chaleur).
L’utilisation de ces énergies renouvelables n’est évidemment pas nouvelle. Depuis des temps ancestraux, on a utilisé la chaleur du soleil, on a brûlé du bois, on a utilisé dans les régions volcaniques la chaleur de la terre, on a fait tourner les moulins à vent ou les moulins à eau, on a exploité la force des marées.
Seules quelques « nouveautés » sont apparues plus récemment, par exemple les biocarburants d’origine végétale ou la production d’électricité directement à partir du soleil, lorsque a été découvert l’effet dit « photovoltaïque ».
En 2020, la part de ces énergies renouvelables dans la fourniture d’énergie1 mondiale était de 16 % : 10 % environ pour la biomasse, près de 3 % pour l’énergie hydraulique, et près de 3 % pour les autres énergies (soleil, vent, géothermie).
Les énergies renouvelables ont-elles un avenir qui aille au-delà de leur part actuelle d’un peu plus du sixième du marché ?
À vrai dire, la principale raison du développement des énergies renouvelables au XXIe siècle ne viendra peut-être pas de l’épuisement rapide des autres énergies, comme on aurait pu le craindre à un moment, notamment lors des chocs pétroliers des années 1970.
En effet, les réserves de pétrole ou de gaz se montent à plus de 50 ans de la consommation actuelle, et les hydrocarbures non conventionnels (pétroles de schiste et surtout gaz de schiste) pourraient accroître ces réserves. Les réserves de charbon se montent quant à elles à plus de 110 ans. Celles d’uranium sont encore plus importantes, du moins lorsque l’on maîtrisera la technique des surgénérateurs qui permettent d’obtenir 50 fois plus d’énergie à partir d’une même quantité d’uranium.
Néanmoins, ce relatif optimisme sur les réserves doit être tempéré :
 
	les combustibles fossiles ne sont pas interchangeables entre eux pour tous les usages. Par exemple, les transports, qui représentent le quart de notre consommation d’énergie, reposent encore essentiellement sur le « tout-pétrole » et on a longtemps pensé (jusqu’à l’essor récent de la voiture électrique…) qu’il n’y aurait aucune solution de rechange (si ce n’est, marginalement, les biocarburants) ;

	le pétrole et le gaz sont très inégalement répartis dans le monde. Le Moyen-Orient détient près de 50 % des réserves connues de pétrole. Les pays de l’ex-URSS et du Moyen-Orient détiennent 70 % des réserves connues de gaz. Et les États-Unis, la Chine, l’Australie et les pays de l’ex-URSS détiennent à eux quatre près de 70 % des réserves de charbon. Il peut en résulter une insécurité d’approvisionnement et une tension sur les prix, comme on l’a vu récemment.


 
En fait, ce n’est pas seulement le risque d’épuisement des combustibles fossiles, ni le souci de la sécurité de l’approvisionnement, mais d’autres raisons, plus « environnementales », qui poussent désormais à l’essor des énergies renouvelables :
 
	la lutte toujours plus poussée contre la pollution atmosphérique favorisera les énergies peu ou pas polluantes pour l’air que sont, par exemple, le soleil, le vent, la géothermie ;

	les combustibles fossiles contribuent massivement au réchauffement progressif de la Terre (« effet de serre »)2 à cause du gaz carbonique que leur combustion rejette dans l’atmosphère. Là aussi, le soleil, le vent, l’énergie hydraulique, la géothermie nous protégeront de ce réchauffement et de toutes ses conséquences climatiques. Même la combustion de la biomasse sera bénéfique, puisque – sous certaines conditions – le gaz carbonique rejeté par le brûlage des végétaux est recyclé par ceux-ci lors de leur croissance ;

	certes, l’énergie nucléaire ne contribue pas à l’effet de serre, mais on sait par ailleurs les craintes qu’inspirent la sécurité des centrales, le sort des déchets nucléaires et les risques de prolifération des armes nucléaires.


 
Pour autant, toutes les énergies renouvelables ne doivent pas être béatement considérées comme ne présentant aucun risque environnemental : les risques de déforestation dus à un usage abusif du bois, les atteintes au paysage causées par certaines éoliennes, les inconvénients de certains barrages hydroélectriques, l’esthétique parfois contestable de certaines installations solaires, les critiques adressées aux biocarburants de 1re génération (accusés de concurrencer les produits alimentaires), les secousses sismiques engendrées par certains forages géothermiques sont autant de freins possibles au développement de certaines énergies renouvelables.
Le principal reproche qui a souvent été fait aux énergies renouvelables serait – sauf pour la géothermie – d’être consommatrices, voire dévoreuses d’espace. Le déploiement de panneaux solaires, de batteries d’éoliennes et de cultures énergétiques nécessite certes de la place. Néanmoins, les chiffres les plus fantaisistes ont circulé. Un article paru dans un grand quotidien estimait que 80 % du territoire de l’Inde serait bientôt recouvert de panneaux solaires si l’on voulait fournir toute l’électricité de ce pays à partir du soleil : en réalité, tous calculs faits, 1 à 2 % du territoire indien suffirait au milieu du XXIe siècle.
Un deuxième handicap est le caractère intermittent de certaines énergies renouvelables, notamment le soleil ou le vent, qui ne se transportent pas et ne se stockent pas. Mais ce handicap est souvent surestimé : un pays comme le Danemark a réussi à intégrer plus de 55 % d’électricité éolienne dans son réseau !
Le caractère dispersé des sources d’énergie renouvelable peut être un avantage : c’est le cas pour le chauffage, qu’on utilise sur place, ou pour l’électricité dans toutes les régions du monde qui ne sont pas encore desservies par un réseau de distribution électrique. En revanche, dans les pays pourvus d’un réseau, le raccordement de multiples installations dispersées (éoliennes, panneaux solaires, etc.) peut nécessiter une adaptation du réseau (voir chap. III).
Le dernier handicap des énergies renouvelables a été, longtemps, leur coût. Mais les choses ont rapidement évolué ces dernières années, comme ce livre le montrera : la plupart des énergies renouvelables atteignent d’ores et déjà les seuils de la compétitivité par rapport aux énergies d’origine fossile. Cette compétitivité est évidemment renforcée lors des hausses des prix du pétrole ou du gaz. En tout état de cause, beaucoup de pays ont utilisé de nombreux outils pour alléger les coûts : subventions, incitations fiscales, tarifs d’achat préférentiels de l’électricité d’origine renouvelable, appels d’offres pour obtenir l’énergie la moins chère, obligation pour les producteurs d’électricité de respecter des quotas d’électricité « verte »… Mais la baisse impressionnante du coût de certaines énergies (solaire et éolienne notamment) rend presque inutiles, dans certains cas, ces subventions ou incitations ! Si bien que non seulement des raisons environnementales mais aussi des raisons financières peuvent désormais pousser à l’utilisation d’énergies renouvelables.
Malgré cet effondrement des coûts, les choses vont-elles assez vite ? L’Agence internationale de l’énergie renouvelable (IRENA) estime que, pour limiter le réchauffement climatique à + 1,5 °C à la fin du siècle, il faudrait que la part des énergies renouvelables dans la production mondiale d’énergie atteigne 34 % en 2030 (au lieu des 16 % de 2020) et 77 % en 2050 ! Peu de gens croient hélas à ce scénario optimiste… même si des progrès concrets ont été faits dans la lutte contre le réchauffement climatique depuis l’accord de Paris3.
L’Europe, notamment, est sans doute l’une des régions du monde les plus actives. Une première directive européenne d’avril 2009 avait imposé aux pays de l’Union européenne que 20 % de l’énergie produite soit d’origine renouvelable en 2020, avec des chiffres différenciés pour chaque pays (23 % pour la France). Si l’Europe a dépassé son objectif (22 % au lieu de 20 %), la France n’a malheureusement pas atteint le sien (19,3 % au lieu de 23 %). Une nouvelle directive de décembre 2018 a fixé un objectif européen de 32 % en 2030, en cours d’être porté à 42,5 % par une troisième directive attendue en 2023 ! Un règlement européen de décembre 2022 a en outre décidé que, pendant une période limitée, les procédures d’autorisation de certaines installations d’énergie renouvelable devaient être raccourcies et que ces installations relevaient d’un « intérêt public supérieur » (notamment, sous certaines conditions, supérieur à la protection de la biodiversité et des espèces).
Pour rattraper son retard, la France, de son côté, a adopté en mars 2023 une « loi d’accélération des énergies renouvelables ». Celle-ci prévoit aussi que les installations d’énergie renouvelable sont présumées obéir à un intérêt public majeur. Elle permet aux maires de définir des « zones d’accélération des énergies renouvelables » (mais aussi des zones d’exclusion). Elle comprend bien d’autres dispositions, évoquées dans les différents chapitres du présent livre. En outre, depuis 2016, la France publie régulièrement une « programmation pluriannuelle de l’énergie », qui assigne des objectifs chiffrés de développement à chacune des énergies renouvelables.
Encadré 1. – Unités d’énergie
Rappels d’abréviations :
kilo (k) = 103 (milliers)
Méga (M) = 106 (millions)
Giga (G) = 109 (milliards)
Téra (T) = 1012.
 
Mesures de l’énergie :
• L’unité officielle de mesure d’une quantité d’énergie est le joule.
Mais on utilise fréquemment les unités suivantes :
– la tonne d’équivalent pétrole (TEP) ; 1 TEP = 42 GJ (gigajoules).
– le kilowattheure (kWh) ; 1 kWh = 3,6 MJ (mégajoules).
• La puissance se mesure en watts (1 watt (W) = 1 joule/seconde).
 
Quelques chiffres…
Consommation* française d’énergie en 2021 : 237 MTEP (soit 2 760 TWh).
Consommation* mondiale d’énergie en 2021 : 14 000 MTEP.
* Attention, certaines statistiques portent sur la consommation d’énergie, d’autres sur la consommation finale d’énergie : la différence entre les deux, ce sont les pertes dues à la transformation d’énergie (par exemple, quand on produit de l’électricité à partir de centrales thermiques) et les pertes dues au transport (en France, ces pertes sont de l’ordre de 36 %).
 
Consommation française d’électricité en 2022 : 483 TWh.
Consommation mondiale d’électricité en 2022 : 29 165 TWh.
 
Consommation d’un réfrigérateur ou d’un lave-linge : 500 kWh/an.
Consommation d’électricité (sans chauffage) d’une famille de quatre personnes : 3 000 à 4 000 kWh/an.
Puissance moyenne d’un lave-vaisselle : 1,5 kW ; consommation moyenne : 200 kWh/an.
Puissance moyenne d’un lave-linge : 2,5 kW ; consommation moyenne : 200 kWh/an.
 
Puissance d’une tranche de centrale nucléaire : 900 à 1 300 MW.


Encadré 2. – Bref rappel sur la production d’électricité :
le « miracle » de Faraday
Ce rappel sera utile dans de nombreux chapitres de cet ouvrage. Rappelons cependant que l’électricité n’est pas la seule énergie : le chauffage ou les transports sont – pour l’instant – très peu électriques.
 
Toute la production d’électricité (sauf celle du solaire photovoltaïque) fonctionne selon le même principe : une énergie mécanique est transformée en énergie électrique. Au départ, l’énergie mécanique peut provenir :
– soit du vent, qui fait tourner une turbine d’éolienne ;
– soit de l’eau, qui fait tourner une turbine hydraulique (usines hydroélectriques ou marémotrices) ;
– soit de la chaleur, issue de la combustion d’un combustible « traditionnel » (charbon, fioul, gaz, bois), de la radioactivité d’un combustible nucléaire, du soleil, ou encore de la terre (géothermie). Dans ce cas, la transformation de la chaleur en énergie mécanique se fait par introduction de vapeur ou de gaz à la plus haute température possible et à haute pression dans une « machine », en général une turbine, qui tourne.
Dans tous les cas, la turbine fait tourner un générateur électrique : à l’intérieur de ce générateur, un rotor aimanté, entraîné par la turbine, a en effet la propriété, en tournant, de « générer » du courant électrique. C’est le « miracle » de la conversion d’une énergie mécanique rotative en énergie électrique. Ce « miracle » fut découvert par Faraday : un aimant qui bouge (en l’occurrence, il tourne) par rapport à une bobine de fil électrique crée (« induit ») du courant dans ce fil.


Encadré 3. – Attention au facteur de charge !
Il est important de ne pas confondre puissance et énergie fournie, ni la puissance d’une centrale solaire avec celle d’une centrale éolienne, hydroélectrique ou nucléaire…
 
La puissance des installations électriques solaires est exprimée en watt (W) ou, pour le solaire photovoltaïque, en watt-crête (Wc).
Attention néanmoins à ne pas comparer brutalement les puissances de différentes installations électriques (nucléaires, éoliennes, solaires, hydroélectriques ou au charbon) sans tenir compte du fait que les installations ne fonctionnent pas tout le temps, notamment lorsqu’elles sont intermittentes (vent, soleil, et même hydroélectricité) ou lorsqu’elles sont en maintenance.
Le « facteur de charge » exprime le rapport entre la quantité d’énergie effectivement produite et la quantité qui serait produite si l’installation fonctionnait constamment à sa puissance maximale.
Par exemple, si le facteur de charge d’une installation solaire photovoltaïque est de 17 % et que celui d’une installation nucléaire est de 85 %* (donc 5 fois plus), une installation photovoltaïque de 500 MWc sera en réalité « équivalente », en électricité effectivement produite, à une installation nucléaire de 100 MW.
 
*Quand elle n’est pas en maintenance prolongée, comme ce fut le cas de nombreuses centrales en France en 2022.





1. Attention ! Il s’agit de la part du renouvelable dans la production d’énergie (toutes énergies confondues). La part du renouvelable dans la production d’électricité est supérieure : 29 % en 2022 à l’échelle mondiale (dont 4,5 % pour le soleil et 7,2 % pour le vent, qui étaient inexistants en 1990 !).
2. Voir le « Que sais-je ? » sur L’Environnement, no 2667 et celui de R. Kandel, Le Réchauffement climatique, no 3650.
3. Ibid.

CHAPITRE PREMIER
Le soleil
Le soleil, bien que distant de 150 millions de kilomètres de notre planète, est assurément notre plus grande source d’énergie. Les réactions nucléaires qui ont lieu dans le soleil entretiennent et renouvellent en permanence cette source d’énergie.
Bien sûr, l’énergie reçue est variable selon les moments. Les nuits, les passages nuageux sont autant de moments où l’énergie solaire est inexistante ou moindre. En moyenne, la puissance reçue annuellement à la surface du globe peut aller de 85 à 290 W/m2. Elle varie donc du simple au triple entre les régions les moins ensoleillées et les plus ensoleillées. Cet écart est important mais pas considérable : aucune région du globe n’est dépourvue d’énergie solaire.
L’énergie solaire peut ou bien être convertie en chaleur (I et II) ou bien être convertie en électricité (III et IV).
I. – L’architecture solaire « passive »
 (soleil → chaleur)
Le plus sûr moyen de bénéficier « passivement » de la chaleur (et de la lumière) du soleil est de construire et d’aménager les bâtiments de manière à profiter au maximum, et naturellement, des apports solaires : c’est l’architecture solaire passive.
 
1. Le principe du chauffage solaire passif. – Le principe consiste à installer de grandes baies vitrées au sud1, permettant au soleil de pénétrer généreusement. Inversement, les ouvertures doivent être réduites au nord2 : cela peut se faire, notamment, en installant au nord les locaux de « service ». Il convient cependant d’empêcher la surchauffe en été, par exemple en installant des auvents fixes qui, lorsque le soleil est haut, empêchent les rayons de pénétrer mais qui, en revanche, en hiver, laissent pénétrer les rayons bas du soleil.
Néanmoins, notamment sous les climats froids ou tempérés, il convient de trouver un équilibre entre l’ouverture au soleil et les risques de déperdition calorifique. Il faut laisser rentrer la chaleur à certains moments… sans la laisser partir à d’autres. Cela nécessite une isolation convenable des murs et un calfeutrage correct des ouvertures.
Cela étant, il ne suffit pas de laisser rentrer la chaleur ni de l’empêcher de repartir. Il faut aussi :
 
	d’une part, pouvoir stocker la chaleur, afin de continuer à chauffer le bâtiment lorsque le soleil ne brille plus. Le stockage le plus simple se fait dans les murs ou dans les planchers qui sont frappés par le soleil et qui « réémettent » la chaleur au cours de la nuit ;

	d’autre part, pouvoir diriger la chaleur depuis les zones chauffées directement par le soleil vers les autres zones ou recoins du bâtiment. Cela peut se faire par un mouvement naturel de l’air. Si le soleil frappe plutôt les planchers et les parties basses des murs, l’air chaud des parties basses monte naturellement et vient réchauffer les parties plus hautes du local. En bref, l’air chaud monte et l’air froid redescend, homogénéisant ainsi la température de tout le bâtiment : c’est la thermocirculation.


 
Une bonne architecture solaire passive doit enfin veiller à ce qu’il n’y ait pas d’ombre portée intempestive en provenance de bâtiments ou d’arbres voisins. Néanmoins, les arbres à forte densité de feuillage et à faible densité de branchage peuvent être utiles, car ils ombragent l’été et laissent passer les rayons solaires l’hiver.
Évidemment, l’architecture solaire passive peut s’accompagner d’un chauffage d’appoint pour les moments d’ensoleillement insuffisant.
 
2. Les économies réalisées. – Les économies de chauffage (et d’éclairage) engendrées par une bonne architecture solaire peuvent être considérables :
 
	dans l’habitat collectif, de 30 % dans le nord de l’Europe à 70 % dans le sud ;

	dans les maisons individuelles, où les gains sont encore plus forts à cause de la plus grande motivation des occupants ;

	dans les résidences pour personnes âgées, dont la saison de chauffe dure plus longtemps et dont les températures intérieures sont plus élevées que la normale ;

	dans les autres bâtiments tertiaires. Les écoles se prêtent ainsi beaucoup à l’architecture solaire. En effet, elles ne sont occupées que le jour, lorsque les apports solaires sont directement exploitables pour le chauffage et l’éclairage naturels. Elles sont en revanche désertées l’été, diminuant ainsi les conséquences néfastes des surchauffes pour le confort des élèves et des professeurs. Les économies d’énergie se sont révélées être de 30 % dans une école belge, jusqu’à… 100 % dans une école espagnole !


 
3. La place de l’énergie solaire passive en Europe. – À la fin du XXe siècle, on estimait que dans l’Union européenne 13 % de l’énergie consommée par les bâtiments étaient fournis par l’utilisation directe et passive du soleil. Tous les pays, du nord au sud de l’Europe, ont recours à l’architecture solaire passive. En Allemagne, la réhabilitation « solaire » du Reichstag à Berlin avait été de ce point de vue hautement symbolique.

II. – Chauffage et eau chaude solaires
 (soleil → chaleur)
La production d’eau chaude sanitaire ou le chauffage des locaux ne nécessitent pas d’atteindre de hautes températures : 50 à 60 °C suffisent pour l’eau chaude sanitaire ou pour l’eau des radiateurs, et cette température peut même être abaissée lorsque les radiateurs classiques font place à des planchers chauffants, dont la température n’a guère besoin de dépasser 25 °C.
 
1. Les capteurs solaires. – Il paraît assez simple d’obtenir cette chaleur à basse température (quelques dizaines de degrés) à partir du soleil. À ces basses températures, il suffit de capter le rayonnement solaire sur des surfaces planes (en général noircies pour absorber au maximum le rayonnement et en réémettre le moins possible). Dans ces surfaces planes sont sertis des tubes, dans lesquels circulent soit directement l’eau à réchauffer, soit un liquide « caloporteur » qui transférera sa chaleur à l’eau à travers un « échangeur ». Les capteurs où l’eau elle-même circule sont évidemment tentants : ils évitent un échangeur entre un liquide caloporteur et l’eau. Mais les capteurs à eau ne peuvent s’imaginer que dans les pays sans gelées. Et pour certains usages (eau chaude sanitaire, notamment), il est hors de question de mettre de l’antigel dans l’eau puisque l’eau du chauffe-eau doit être consommable…
Il existe 3 sortes de capteurs :
 
	les capteurs non vitrés : notamment pour chauffer les piscines, un simple « tapis » de tuyaux plastiques noirs, dans lesquels circule l’eau de la piscine à réchauffer ;

	les capteurs vitrés : la plaque absorbante métallique et ses tubes sont inclus dans un caisson vitré, de manière à emprisonner la chaleur dans ce caisson (effet de serre) ;

	les capteurs vitrés sous vide : le vide freine la transmission des pertes de chaleur vers l’extérieur du caisson.


 
Selon les pays, les techniques utilisées sont très variables. Dans les pays de l’Union européenne et autour de la Méditerranée, environ 90 % des capteurs installés sont vitrés et moins de 10 % sous vide. En Chine, inversement, près de 90 % des capteurs vitrés sont sous vide. Enfin, aux États-Unis, environ 90 % des capteurs sont des capteurs non vitrés, destinés au chauffage des piscines de plein air.
 
2. Les utilisations possibles des capteurs solaires
 
(A) Les chauffe-eau solaires. – La fourniture d’eau chaude est de loin, à l’échelle mondiale, la plus importante application des capteurs solaires (90 % des capteurs installés !). Le fluide caloporteur chauffé dans le capteur solaire circule vers un ballon : dans ce ballon, le fluide cède sa chaleur à l’eau à travers un échangeur (un simple serpentin). Lorsque le fluide caloporteur est l’eau elle-même, il n’y a pas d’échangeur.
Cette circulation peut se faire grâce à une pompe, mais il existe aussi des chauffe-eau solaires monoblocs, où le ballon est situé sur le toit, juste au-dessus des capteurs. Dans ce cas, pas besoin de pompe : le fluide chauffé par les capteurs monte tout seul vers le ballon situé un peu plus haut (tout fluide chauffé devient plus léger et monte spontanément). Ces chauffe-eau monoblocs ne se conçoivent évidemment que dans des pays chauds, où le ballon est à l’abri du froid : leur installation sur les toits-terrasses des pays du Sud est particulièrement simple, et leur prix est relativement bas.
Comme toute installation solaire, le chauffe-eau a besoin d’une énergie d’appoint quand le soleil n’est pas là. Très souvent, cet appoint est fourni par un chauffage électrique du ballon.
La surface de capteurs nécessaire pour un chauffe-eau solaire dépend évidemment de l’ensoleillement : par exemple, en France, pour une maison moyenne (quatre personnes), elle peut aller de 2 m² dans le sud à 4 m² dans le nord (le prix moyen, pose comprise, est en moyenne de 1 300 €/m²).
Notons enfin que, s’il a été beaucoup question de maisons individuelles et de chauffe-eau individuels, rien n’empêche la fourniture d’eau chaude d’origine solaire à des bâtiments collectifs (hôpitaux, casernes, maisons de retraite, etc.) : les toits de l’université féminine d’Arabie saoudite sont recouverts de 36 000 m2 de capteurs solaires et fournissent de l’eau chaude à près de 30 000 étudiantes !
 
(B) Le chauffage solaire. – Le chauffage solaire en Europe fut longtemps victime de trois handicaps. Il nécessitait :
 
	de grandes surfaces de capteurs (environ 4 m2 de capteurs pour 10 m2 de surface habitable) ;

	de gros volumes de stockage d’eau (plusieurs mètres cubes) ;

	et, pour les périodes sans soleil, des radiateurs d’appoint complètement dissociés du chauffage solaire.


 
Ces trois handicaps furent tour à tour surmontés ces dernières décennies. D’abord, les surfaces de capteurs nécessaires ont diminué (réduites à 1 m2 de capteurs pour 10 m2 de surface habitable). Ensuite, les grosses cuves de stockage intermédiaires ont laissé la place à un envoi direct du fluide des capteurs solaires vers des tuyaux serpentant dans un épais plancher, d’où le nom de plancher solaire direct, idée française qui avait émergé en 1983. Un progrès déterminant fut en outre fait au début des années 1990 grâce au plancher solaire direct à appoint intégré, permettant d’envoyer aussi l’eau du chauffage d’appoint vers le plancher chauffant, désormais émetteur unique de chaleur dans la maison (et évitant ainsi des émetteurs de chaleur distincts : radiateurs, convecteurs…). Mais cela ne fut possible qu’à condition d’avoir des systèmes de régulation performants permettant d’injecter alternativement, et aux meilleurs moments, soit l’eau chaude solaire soit l’eau chaude du chauffage d’appoint. Enfin, les dalles des planchers, souvent épaisses de 30 cm, pour bien stocker la chaleur, étaient lourdes et coûteuses. Des études ont montré qu’une dalle de 12 à 15 cm pouvait désormais suffire. Néanmoins, il importe que cette dalle moins épaisse ne soit pas surchauffée, notamment en mi-saison, lorsque le soleil brille mais que les besoins en chauffage sont moindres : la méthode consiste alors à diriger l’excès de chaleur solaire non vers le plancher chauffant, mais vers un ballon d’eau chaude sanitaire. On voit là tout l’intérêt d’un système solaire combiné, le SSC (chauffage + eau chaude sanitaire).
Un système combiné (chauffage + eau chaude sanitaire) bien régulé peut fournir, selon l’ensoleillement, de 30 à 70 % des besoins d’eau chaude sanitaire et de chauffage.
Contrairement à une idée répandue, le chauffage solaire n’est pas réservé aux pays du Sud. Certes, l’ensoleillement est moindre dans le Nord, mais les besoins de chauffage y sont plus importants et plus prolongés, et rentabilisent donc plus l’installation.
Évidemment, un plancher solaire à appoint intégré, à cause de sa régulation sophistiquée, coûte deux fois plus cher qu’un chauffage traditionnel ou qu’un plancher solaire direct normal. Il faut donc absolument que l’économie d’exploitation de 30 à 70 % puisse être garantie à celui qui a accepté ce surcoût d’investissement. C’est pourquoi l’ADEME (Agence de la transition énergétique), en France, exige désormais des dispositifs permettant de compter l’énergie solaire réellement fournie.
Précisons, pour terminer, que si l’on a beaucoup parlé jusqu’ici de maisons individuelles, le chauffage solaire peut évidemment s’imaginer pour des bâtiments collectifs résidentiels, commerciaux, hospitaliers, etc.
 
(C) Le chauffage des piscines. – À l’échelle mondiale, cela ne représente qu’environ 6 % des capteurs installés, mais environ 90 % aux États-Unis, où plus de 100 000 piscines sont chauffées au soleil ! En France, on en trouve quelques centaines.
 
(D) Les réseaux de chaleur urbains. – Même si cela ne représentait en 2021 que 0,4 % de la puissance mondiale installée, certains pays ont mis en œuvre de grandes « centrales3 » de capteurs solaires thermiques, déployés au sol et alimentant des réseaux de chaleur urbains. Le Danemark, longtemps très dynamique en ce domaine, possède d’ailleurs, à Silkeborg, la plus grosse centrale au monde alimentant un réseau de chaleur, déployant 157 000 m2 de capteurs et une puissance de 110 MW. La France possède quelques installations beaucoup plus petites, la plus grande se situant à Creutzwald, en Moselle (5 300 m² de panneaux).
 
(E) L’utilisation industrielle. – La chaleur solaire est aussi utilisée par des industries pour leur processus : à Oman, une gigantesque centrale4 solaire (630 000 m² ; 330 MW) fournit depuis 2017 la chaleur nécessaire pour booster l’extraction supplémentaire de pétrole. La France est assez dynamique dans ce domaine, à une plus petite échelle : par exemple, une malterie à Issoudun et une usine de lactosérum près de Verdun ont créé une centrale (15 000 m² chacune ; 10 et 13 MW). D’autres projets sont en cours (papeterie, fromagerie, etc.). Néanmoins, bien que séduisante, cette utilisation industrielle de la chaleur solaire est encore marginale à l’échelle mondiale (0,1 % de la puissance installée).
 
3. Quel développement pour la chaleur solaire ? – Le solaire thermique se développe lentement, mais sûrement : à l’échelle mondiale, on est passé de 89 Mm² (millions de m²) de panneaux en 2000 (puissance de 62 GW) à 774 Mm² en 2022 (puissance de 542 GW). Néanmoins, le solaire thermique n’assurait, fin 2022, qu’environ 0,4 % de la production mondiale d’énergie.
La Chine, à elle seule, totalisait à cette date plus de 70 % de la puissance solaire thermique installée dans le monde ! La part de l’Europe reste modeste, d’environ 8 % (59 Mm2 ; 41 GW). Les trois pays européens champions étaient l’Allemagne (22 Mm2), la Grèce (5,4 Mm2) et l’Autriche (5 Mm2), devant la France, sixième (3,6 Mm2). Si l’on rapporte ces chiffres au nombre d’habitants, la palme mondiale revient de très loin à la Chine et, dans l’Union européenne, à Chypre, à l’Autriche et à la Grèce.
Diverses méthodes ont été utilisées pour dynamiser les ventes de capteurs solaires : subventions publiques (par exemple, en France, « MaPrimRénov’ » pour les maisons ou le « Fonds Chaleur » pour les réseaux de chaleur urbains et les industries), taxes réduites, obligation de chauffe-eau solaire pour les logements neufs (en Grèce ou, en France, dans les DOM : art. R192-2 du Code la construction), ventes de chauffe-eau solaires « en kit » à monter soi-même (en Allemagne), constitution de groupes locaux d’autoconstruction de capteurs solaires aidés par des moniteurs qualifiés (Autriche), formation et agrément de plombiers spécialisés (les « rois soleils » du Danemark), campagnes de communication, locations de chauffe-eau par des compagnies de distribution d’énergie, etc.
Le dynamisme des pays a été très variable au cours du temps, selon les hauts et les bas des subventions publiques et du prix des énergies fossiles concurrentes.

III. – Les centrales électriques thermiques solaires
 (soleil → chaleur → électricité)
La plupart des grandes centrales électriques fonctionnent selon le même principe, rappelé ici (encadré 2) : de la chaleur est convertie en énergie mécanique, laquelle est ensuite convertie en énergie électrique.
La différence avec le § II précédent est que la chaleur solaire n’est pas utilisée sous forme de chaleur mais convertie en énergie électrique. On le sait, cette conversion exige, si l’on veut un rendement correct, une chaleur à très haute température, de plusieurs centaines de degrés (rien à voir avec les quelques dizaines de degrés qui suffisaient, au § II précédent, pour obtenir de l’eau chaude). Ces hautes températures ne peuvent être obtenues qu’en concentrant, en « focalisant » les rayons solaires vers un point. Bien sûr, cette technique n’est pas vraiment nouvelle. Chacun d’entre nous a déjà brûlé un papier en concentrant les rayons solaires sous une loupe. Et l’histoire (ou la légende) raconte qu’Archimède aurait fait polir les boucliers grecs pour focaliser les rayons sur les navires romains et les brûler en l’an 212 av. J.-C. Cela étant, l’avènement des centrales électriques solaires remonte seulement aux années 1980.
 
1. Les trois types de centrales thermiques solaires. – Les trois principaux types de centrales solaires se distinguent surtout par la manière dont on focalise les rayons solaires :
 
	les concentrateurs cylindro-paraboliques sont de longs miroirs cylindriques (plusieurs dizaines de mètres de longueur) qui tournent autour d’un axe horizontal pour suivre la course du soleil. Les rayons se concentrent sur un long tube parallèle au cylindre et situé à son point focal ; les concentrateurs de Fresnel sont une variante, avec des miroirs plans ou peu courbes, posés à même le sol (donc moins chers à fabriquer et à poser), orientables vers un tube situé à quelques mètres de hauteur ;

	les centrales à tours sont, en fait, des sortes de belvédères de plusieurs dizaines de mètres de haut, cernés par un champ de miroirs orientables, situés sur le sol (les « héliostats »), qui renvoient les rayons solaires vers des tubes situés en haut de la tour ;

	les collecteurs paraboliques ressemblent à nos antennes de télévision (en plus grand : 7 à 17 m de diamètre). Ils sont dirigés en permanence vers le soleil et concentrent les rayons vers le point focal de cette parabole.


 
Dans les tubes chauffés par le soleil circule soit de l’eau (directement transformée en vapeur) soit un fluide intermédiaire (huile, ou sel fondu) qui transmet ensuite sa chaleur à de l’eau. Les deux dernières techniques (centrales à tour et collecteurs paraboliques) concentrent les rayons vers un point, alors qu’un concentrateur cylindro-parabolique les concentre sur une ligne. De ce fait, les centrales à tour et les collecteurs paraboliques permettent d’obtenir des températures plus élevées, allant jusqu’à 1 000 °C, alors qu’un concentrateur cylindro-parabolique ne permet guère de dépasser 400 à 500 oC. Conformément au principe rappelé ci-dessus, les rendements en sont d’autant meilleurs. Ces rendements, qui tournent actuellement autour de 15 à 20 %, pourraient atteindre 30 % et donc se rapprocher du rendement – 35 % – d’une centrale « classique » à charbon ou à fioul.
 
2. Quel développement pour les centrales électriques thermiques solaires ?
 
(A) L’historique : naissance, pause, renaissance. – Les centrales électriques thermiques solaires sont nées aux États-Unis dans les années 1980, après le deuxième choc pétrolier. Les seules installations industrielles furent alors des centrales à concentrateurs cylindro-paraboliques, d’une puissance totale de 354 MW, construites en Californie entre 1984 et 1991. Les autres types de centrales (à tour ou paraboliques) ne furent à cette époque qu’expérimentales (par exemple THÉMIS en France5). Mais après ces réalisations de la décennie 1980, la construction de centrales s’interrompit pendant seize ans ! Elle ne reprit qu’après 2007, en Espagne et en Californie. Fin 2016, ces deux pays se taillaient encore la part du lion : 2 300 MW en Espagne (seul pays européen à s’être lancé à l’échelle industrielle) et 1 700 MW aux États-Unis, soit à eux deux plus de 80 % de la puissance installée mondiale (4 800 MW). Mais depuis, d’autres pays se sont lancés dans cette technique, notamment la Chine, l’Inde, le Maroc, l’Afrique du Sud, les pays du Moyen-Orient et le Chili. La puissance installée dans le monde fin 2022 était de 6 300 MW, la plus grande centrale étant celle de Ouarzazate au Maroc (510 MW), en attendant celle de Dubaï (700 MW).
Les concentrateurs cylindro-paraboliques ont, par le passé, tenu le haut du pavé. Mais les centrales à tour commencent à faire jeu égal dans les nouveaux projets ; la deuxième plus grande centrale solaire thermique du monde est une centrale à tour : IVANPAH, de 377 MW, qui a été mise en service fin 2013 dans le désert californien de Mojave. Les deux techniques coexistent parfois sur le même site, par exemple dans les centrales précitées de Ouarzazate et de Dubaï. Les centrales à miroirs plans de Fresnel, de plus petite taille, se développent aussi (en Chine, en Espagne, en France à Llo…).
 
(B) Quel développement futur ? – La filière solaire thermoélectrique est encore émergente, puisqu’elle ne produisait en 2022 qu’environ 0,05 % de l’électricité mondiale… Les balbutiements initiaux de la filière s’expliquent non seulement par son coût, mais aussi par les nombreuses conditions qui doivent être remplies :
(a) Un rayonnement solaire direct suffisant, de plus de 1 900 kWh par mètre carré et par an. Mais, à vrai dire, beaucoup de régions du globe satisfont cette condition (l’Australie, l’Inde, le pourtour de la Méditerranée, une bonne partie de l’Afrique et de l’Amérique…).
(b) Des surfaces de terrain suffisantes, plates et écologiquement compatibles. – On considère en effet qu’il faut au moins 2 hectares par mégawatt. Il est souhaitable aussi que ces surfaces soient plates, afin d’économiser les dépenses de pompage. Enfin, l’écologie de ces surfaces, fussent-elles désertiques, doit être respectée : le grand projet IVANPAH (cité ci-dessus) a été longtemps retardé du fait de la présence d’espèces rares de tortues, de mouflons, de lézards dans le désert californien de Mojave ; sans compter la beauté des paysages. Une sénatrice américaine a même souhaité protéger ces surfaces en leur donnant le statut de « monuments nationaux » ! Pour éviter cette polémique naissante, les États-Unis ont décidé en 2010 de définir des « zones d’énergie solaire » (SEZ), un peu à l’image des « schémas régionaux éoliens » (SRE) qui existaient à l’époque en France.
(c) Une faible distance entre les zones de production et les zones de consommation. – On considère traditionnellement que l’électricité se transporte mal à longue distance. Néanmoins, aujourd’hui, on imagine qu’elle pourrait être transportée sur des milliers de kilomètres par des lignes à haute tension en courant continu (qui génèrent peu de pertes en ligne). C’est ainsi qu’était né en 2009 le projet DESERTEC, prévoyant d’alimenter l’Europe à partir de centrales solaires déployées au Sahara. Un pour cent de la surface du Sahara suffirait à alimenter en électricité le monde entier ! À noter cependant que ce projet a été abandonné en 2013…puis annoncé à nouveau en 2020 dans le cadre d’un accord entre l’Algérie et l’Allemagne.
(d) La coïncidence des moments de production et des moments de consommation. – Les besoins en électricité ne coïncident pas forcément avec les pics d’ensoleillement (sauf pour la climatisation…). Or, on le sait, l’électricité se stocke très mal. Cependant, dans les centrales thermiques solaires, on peut stocker la chaleur avant de la convertir en électricité. Les techniques de stockage de la chaleur dans des sels fondus (voire dans du simple sable ou du béton…) ont progressé et permettent de stocker l’énergie pendant plusieurs heures : ainsi, le soleil de l’après-midi permet de fournir en différé l’électricité du début de la nuit.
 
Possibilité de transporter de l’électricité à longue distance, possibilité de stocker la chaleur, possibilité de refroidir à l’air plutôt qu’à l’eau, progrès technologiques permettant de diminuer les coûts6, telles sont les quatre raisons pour lesquelles les centrales électriques thermiques solaires semblent promises à un très grand développement. On avait pourtant craint, un moment, que l’impressionnante baisse des coûts de l’électricité solaire photovoltaïque (voir § IV ci-dessous) puisse « tuer » l’électricité solaire thermique. En effet, le coût de l’électricité d’une centrale solaire thermique était jusqu’à une date récente d’environ 11 à 15 centimes d’euro le kilowattheure, donc supérieur au coût de l’électricité solaire photovoltaïque.
Mais le caractère intermittent de l’électricité photovoltaïque et la difficulté de stocker cette électricité ont redonné une chance aux centrales solaires thermiques, capables de stocker la chaleur et de s’adapter en permanence à la demande d’énergie. Il est significatif que, depuis 2015, une dizaine de pays autres que l’Espagne et la Californie se soient lancés dans cette technologie, en l’accompagnant d’ailleurs presque tous de dispositifs de stockage de l’énergie. L’Agence internationale de l’énergie prévoit d’ailleurs que les centrales thermiques solaires pourraient produire 11 % de l’électricité mondiale à l’horizon 2050 (au lieu des 0,05 % actuels…) !

IV. – L’électricité solaire photovoltaïque (solaire → électricité)
Au lieu du cheminement très long évoqué dans la partie III précédente (solaire → chaleur → énergie mécanique → énergie électrique), l’effet photovoltaïque, découvert par le physicien Becquerel en 1839, permet la conversion directe du rayonnement solaire en électricité. Lorsque les photons (particules de lumière) frappent certains matériaux, ils délogent et mettent en mouvement les électrons des atomes de ces matériaux. Or, le courant électrique n’est rien d’autre qu’un mouvement d’électrons. C’est seulement en 1954 que cette découverte fut appliquée par une équipe qui recherchait le moyen d’alimenter en électricité les téléphones installés en zones isolées. Dans la foulée, des cellules photovoltaïques furent utilisées par l’industrie spatiale.
Le rendement énergétique de ces cellules n’est pas du tout ridicule (rapport entre l’énergie électrique créée et l’énergie solaire reçue) et s’améliore constamment : il peut atteindre 24 % en pratique (et frôle les 30 % en laboratoire). Or, le rendement d’une traditionnelle centrale thermique brûlant du charbon ou du fioul ne dépasse guère 35 %.
 
1. Les cellules photovoltaïques. – Une cellule solaire fait appel à une couche de matériau semi-conducteur frappé par la lumière. Dans tous les cas, le courant électrique produit par la cellule est récolté par des fils d’argent qui sont déposés sur ce matériau. Mais les matériaux peuvent être divers et on distingue donc plusieurs types de cellules :
 
	les cellules faites de silicium « cristallin ». Le silicium est le matériau semi-conducteur le plus utilisé. Il s’agit d’un matériau très présent dans la nature (28 % de l’écorce terrestre). Le silicium est obtenu en fondant de la quartzite (oxyde de silicium) dans des fours à haute température (près de 2 000 °C). Il doit être ensuite hautement purifié. Lors du refroidissement du silicium fondu, on obtient un lingot, soit fait d’un seul cristal de silicium, soit constitué de multiples cristaux. Ces lingots de silicium cristallin doivent être coupés en tranches (les wafers) d’environ 150 μm (millièmes de millimètre). Leur sciage s’est amélioré grâce à des fils diamantés, et il ne fait plus perdre que 30 à 40 % du matériau contre 50 % naguère.
Le silicium multicristallin a longtemps dominé le marché, car sa fabrication est plus facile (moins consommatrice d’énergie et plus rapide). Mais il est moins homogène que le silicium monocristallin, lequel a de ce fait un rendement énergétique supérieur. Ce rendement n’a d’ailleurs cessé de s’améliorer ces dernières années grâce à la technique de passivation dite PERC, qui consiste à placer sous la cellule une couche qui réfléchit la lumière qui a traversé la cellule et la ramène dans celle-ci (elle serait perdue sans cette couche réfléchissante), et qui permet un rendement de 22 %. D’autres techniques de passivation (TOP CON, etc.) ont encore amélioré la technique PERC, dont le but est le même : retenir le maximum de photons lumineux à l’intérieur de la cellule et éviter qu’ils ne se perdent à l’extérieur, et ainsi accroître encore le rendement.

	les cellules faites avec d’autres métaux, notamment à base de tellurure de cadmium (CdTe), de diséléniure de cuivre et d’indium (CIS) ou de cuivre-indium-gallium-sélénium (CIGS), qui offrent aussi l’avantage d’absorber très fortement la lumière et de pouvoir être déposées en couches minces. Leur rendement, qui s’est beaucoup amélioré, peut atteindre 18 à 19 %. Cependant, ces matériaux sont handicapés par leur difficile manipulation ; de plus, certains posent des problèmes en fin de vie (toxicité du cadmium). Enfin pourrait se poser, à l’avenir, le problème de la rareté de certains métaux, comme le tellure ou l’indium.


 
Le silicium est le matériau le plus utilisé dans le monde, avec environ 95 % du marché (désormais essentiellement du silicium monocristallin amélioré par la technique PERC ou les autres techniques de passivation). Les couches minces sont restées marginales, qu’il s’agisse du CdTe ou du CIGS.
À noter que d’autres types de matériaux pourraient émerger :
 
	les « pérovskites » : il ne s’agit pas d’un type de matériau mais d’un type de structure cristalline (qui peut être imaginée avec différents matériaux) qui permet de libérer plus facilement les électrons. Ils sont légers, faciles et peu coûteux à produire, déposables sur des surfaces flexibles et ont un bon rendement, mais ils sont pour l’instant très instables dans le temps.

	les polymères organiques : eux aussi faciles à produire, ils sont « imprimés » sur des films souples comme on imprimerait un journal sur une rotative. Leur inconvénient a été jusqu’ici un rendement trop faible.


 
Il convient de mentionner aussi les cellules multicouches, dites « multijonctions », dans lesquelles on empile l’une sur l’autre plusieurs cellules (de matériaux différents le cas échéant), chacune d’entre elles pouvant capter préférentiellement une partie du spectre de la lumière (plutôt le bleu, plutôt le rouge…). Elles ont de ce fait un rendement énergétique fabuleux (près de 50 %), mais elles sont très coûteuses et ne peuvent être utilisées pour l’instant que pour certains usages (spatial, notamment).
Enfin, il faut noter l’avènement des cellules bifaciales. Celles-ci sont équipées de verre, non seulement au-dessus, mais aussi en dessous. Ainsi, elles captent non seulement la lumière venant du ciel, mais aussi la lumière qui frappe le sol et qui est réfléchie par celui-ci. Leur performance, qui peut être supérieure de 30 % à celle d’une cellule à une face, est d’autant plus grande que le sol est réfléchissant (sable, pierres, neige). Elles sont aussi plus durables et sont appelées à se généraliser très rapidement, au moins pour les centrales photovoltaïques (voir § 3, C, b ci-dessous) mais pas, évidemment, pour les toits photovoltaïques (voir § 3, C, a).
 
2. Les installations photovoltaïques
 
(A) Les installations classiques. – En général, une seule « cellule » au silicium cristallin (dont la tension électrique est voisine de 0,5 volt et dont la puissance, faible, est d’environ 1 watt) ne permet pas d’alimenter directement un équipement électrique dont les tensions de fonctionnement sont normalisées (12, 24, 48 V). Pour atteindre le voltage souhaité, plusieurs cellules doivent être connectées en série. Et, pour obtenir la puissance souhaitée, plusieurs de ces séries de cellules peuvent être montées en parallèle. On obtient ainsi un « module photovoltaïque » rectangulaire de plusieurs dizaines de cellules aux voltage et puissance désirés (un panneau solaire photovoltaïque). La plupart des modules vendus ont une puissance de l’ordre de 350 à 500 watts-crêtes7 et des surfaces d’environ 3 m². Une installation peut comprendre ensuite un nombre très variable de panneaux solaires, de quelques-uns sur un toit jusqu’à des millions dans une centrale photovoltaïque (voir § 3 ci-dessous).
Évidemment, les cellules doivent être protégées des chocs, de l’humidité, des nuisances. Dans ce but, elles sont encapsulées, entre des feuilles de plastique et de verre, et serties sur leur pourtour, par exemple dans un cadre en aluminium ou en acier inoxydable.
Mais une installation photovoltaïque ne s’arrête pas là. Elle comporte aussi :
 
	des châssis et supports pour l’installation et la fixation des modules sur le site et pour leur orientation optimale vers le soleil ; ces supports sont de plus en plus souvent mobiles (trackers) afin de mieux suivre la course du soleil : cela permet de gagner 20 % d’énergie, voire 35 % quand les trackers sont mobiles dans deux directions ;

	des accessoires de câblage (câbles, protection antifoudre, etc.) ;

	un onduleur lorsqu’il faut convertir le courant continu issu des modules photovoltaïques en courant alternatif nécessaire à beaucoup d’appareils électriques.


 
Enfin, il ne faut pas oublier que l’énergie solaire est, par nature, intermittente. Si l’énergie doit être disponible en permanence, il faut donc pouvoir stocker l’énergie dans des batteries. Un régulateur de charge et de décharge de la batterie est alors nécessaire, notamment pour protéger les batteries contre les charges excessives ou les décharges trop profondes.
Néanmoins, ces batteries de stockage ne sont pas nécessaires dans certains cas :
 
	par exemple, si l’installation photovoltaïque est reliée à un réseau de distribution électrique. Le réseau, lorsqu’il ne reçoit pas de courant d’origine solaire, est alimenté par d’autres sources. Cela pose cependant un problème quand l’électricité solaire commence à représenter une part significative de l’électricité produite. Il faut alors trouver d’autres moyens pour stocker l’électricité lorsqu’elle est en surplus afin de la récupérer après. Les mêmes problèmes se posent pour l’énergie intermittente du vent (voir chap. III pour les solutions possibles) ;

	ou bien si l’installation photovoltaïque alimente une pompe de prélèvement d’eau. Quand il y a du soleil, la pompe marche et remplit un réservoir. Dans ce cas, on stocke l’eau aux bons moments au lieu de stocker l’énergie : ce choix se révèle plus rentable.


 
Il faut enfin noter que les installations photovoltaïques nécessitent des opérations d’entretien, non seulement pour le contrôle des installations électriques elles-mêmes, mais aussi pour le débroussaillage, par exemple, et plus encore pour leur nettoyage (l’empoussiérage ou la saleté des panneaux peut faire perdre quelques points de rendement).
 
(B) Les installations photovoltaïques à concentration. – Au lieu de se contenter du rayonnement direct du soleil sur les cellules photovoltaïques, l’idée est venue de concentrer les rayons du soleil par des « loupes » afin de concentrer (100 à 500 fois) les rayons solaires avant qu’ils ne frappent la surface photovoltaïque. L’avantage de cette concentration est de presque doubler le rendement des cellules par rapport aux installations classiques (près de 40 % contre 22 %). Cette technique paraissait prometteuse au début de la décennie 2010, notamment dans les régions du globe à fort ensoleillement. D’ailleurs, deux installations importantes (de 58 et 80 MWc) avaient été construites en Chine, dans la province de Qinghai. Mais il y a débat aujourd’hui sur leur avenir, compte tenu de leur coût et, inversement, de la baisse de prix des centrales classiques.
 
(C) Les installations photovoltaïques hybrides électriques-thermiques (PVT). – Il s’agit de récupérer la chaleur sous le panneau photovoltaïque en faisant circuler de l’eau ou de l’air comme dans les panneaux solaires thermiques (voir § II ci-dessus). Cela permet au passage de refroidir le panneau photovoltaïque et d’améliorer son rendement. En 2021, cette technique naissante ne concernait que 0,2 % du total mondial des panneaux solaires thermiques installés, mais elle mérite d’être signalée, car la France a été très en pointe dans son développement.
 
3. Les applications des systèmes photovoltaïques. – Les trois applications principales concernent :
 
(A) L’autonomie de petits appareils. – Il s’agit des montres, calculettes, gadgets alimentés par des cellules de petite puissance (inférieure au watt), souvent en silicium amorphe (c’est-à-dire non cristallin). Après une très forte croissance dans les années 1980, ce marché apparaît stable, mais infime. Il ne s’est pas étendu, comme on aurait pu le penser, aux ordinateurs et aux téléphones portables : ces appareils sont souvent à l’intérieur et ne bénéficient pas d’un éclairement suffisant.
 
(B) La desserte des équipements électriques éloignés de tout réseau. Ce secteur est également infime en part de marché (0,5 % de la puissance mondiale installée selon l’IRENA), mais bien pratique dans le cas (a) ou vital dans le cas (b).
(a) Les équipements publics ou professionnels isolés concernent, par exemple :
 
	l’éclairage de sites et de monuments isolés ou de parcours sportifs, ou d’arrêts de ramassage scolaire, ou de lampes portables, etc. ;

	l’électricité nécessaire à des cabines téléphoniques ou téléphones d’autoroute, à des balises lumineuses (de pistes d’aérodrome, de bouées maritimes), à des horodateurs de stationnement payant, à des panneaux de signalisation routière, à des relais de télécommunication (relais hertziens, réémetteurs TV…), à des toilettes mobiles, à des installations mobiles de chantier (clignotants de sécurité sur les chantiers routiers), etc.

	la fourniture (au moins partielle) d’électricité à des objets mobiles (véhicules, bateaux, avions…).


 
(b) L’habitat et les villages isolés peuvent ressortir à une alimentation photovoltaïque, surtout dans les zones rurales des pays en voie de développement. La plupart de celles-ci ne seront peut-être pas desservies avant longtemps par des réseaux électriques. En effet, le prix de l’électricité délivrée par un réseau est, en proportion, d’autant plus fort qu’on est en habitat dispersé (peu de consommateurs au bout du réseau) et qu’on a affaire à une population pauvre (peu de consommation au bout du réseau). En 2022, près de 10 % de la population mondiale n’avait toujours pas accès à l’électricité !
 
(C) La production d’électricité raccordée à un réseau de distribution. – Il s’agit là d’un marché qui s’est révélé en pleine croissance depuis vingt ans. En 1986, au moment du contre-choc pétrolier, ce marché ne dépassait guère 5 % du marché photovoltaïque mondial ; aujourd’hui, il atteint presque 100 % du marché !
La production d’électricité raccordée au réseau peut se faire soit d’une manière dite décentralisée, notamment par des toits ou murs photovoltaïques (voir § a ci-dessous), soit d’une manière centralisée, par des centrales photovoltaïques installées au-dessus du sol (voir § b ci-dessous). En 2021, à l’échelle mondiale, 55 % de la puissance photovoltaïque raccordée à un réseau l’était grâce à des centrales (en France, un peu moins de 50 %).
(a) Production décentralisée, notamment par des toits ou murs photovoltaïques. – L’Allemagne avait lancé dès 1999 un programme « 100 000 toits photovoltaïques ». En 2006, la Californie lançait une opération analogue, « Un million de toits ». Le prix de ces installations s’est considérablement amélioré (il faut compter 10 000 à 20 000 € pour une maison de 100 m²) ainsi que leur qualité : risques électriques et donc d’incendie, fuites dans les toitures… pénalisaient naguère la filière. En France, désormais, les installateurs doivent être certifiés RGE et, à l’issue des travaux, l’attestation de conformité électrique (le « CONSUEL ») est exigée. Un autre frein aux toits solaires a été leur acceptation par les gardiens du patrimoine, qui ont estimé ici ou là que certains toits photovoltaïques juraient avec les toits environnants, notamment dans le cas de sites remarquables. En France, une prime d’intégration paysagère a été créée en 2021 pour inciter les installations à un meilleur respect du patrimoine et, inversement, une instruction a été adressée en 2022 aux « architectes des bâtiments de France » pour qu’ils puissent dans toute la mesure du possible assouplir leur position.
À une échelle plus grande, des bâtiments publics, des entrepôts, des hangars, des parkings, des usines… ont été recouverts de toits photovoltaïques. En 2020, un entrepôt néerlandais, à Venlo, a installé le plus gigantesque toit solaire du monde (17 MWc). En France, une loi d’août 2015 avait imposé un toit solaire (ou végétalisé) pour toutes les nouvelles grandes surfaces commerciales de plus 1 000 m². La loi sur les énergies renouvelables de 2023 va beaucoup plus loin en imposant à terme cette obligation à tous les bâtiments commerciaux, industriels, hospitaliers, scolaires ou de bureaux nouveaux ou existants de plus de 500 m² (seuls les bâtiments résidentiels en sont exclus !). À noter que dans tous les cas, il peut s’agir soit de panneaux solaires posés sur le toit, soit de panneaux solaires se substituant au toit (on parle d’intégration au bâti), voire, dans ce dernier cas, de tuiles ou d’ardoises solaires. Ainsi le toit « Dragonscale » du nouveau campus de Google à San Francisco (90 000 tuiles solaires ; 7 MWc) est-il célèbre, d’autant qu’il s’est inspiré d’une très belle réalisation française, le toit du centre de distribution de fruits et légumes de Perpignan (près de 9 MWc).
Outre les toits, on peut aussi signaler des façades photovoltaïques, des murs antibruit photovoltaïques le long d’autoroutes, des garde-corps photovoltaïques en bordure de toits-terrasses (sécurité du travail), etc.
Naguère, toute l’électricité délivrée par les toits était délivrée au réseau et achetée par le réseau. Mais on assiste depuis quelques années à une montée de l’autoconsommation : le propriétaire du toit consomme l’énergie de ses panneaux solaires pour ses propres usages et ne délivre au réseau que le surplus lorsque son installation produit plus que ses besoins. Il peut s’agir aussi d’une autoconsommation collective : par exemple si, dans une zone industrielle, un très grand toit d’une usine ou d’un parking délivre de l’électricité à des petites entreprises ou habitants du voisinage. Beaucoup d’utilisateurs voient dans l’autoconsommation un moyen de se mettre à l’abri des hausses chaotiques récentes du prix de l’énergie. En 2021, en France, cela a fait fureur chez les particuliers : plus de 90 % des petits toits solaires nouvellement installés (les moins de 3 kWc) l’ont été en autoconsommation (contre seulement 8 % en 2014). Cela est d’ailleurs encouragé par l’État, qui verse une prime à l’autoconsommation lors de l’investissement (pour les installations de moins de 100 kWc).
(b) Production centralisée, par des centrales électriques photovoltaïques. – Ces centrales déploient leurs panneaux solaires au sol sur des surfaces assez considérables ; il faut compter 1 à 3 ha de terrain par mégawatt installé (sachant que 1 MWc de puissance permet de fournir de l’électricité à environ 300 à 800 habitants, selon la technologie utilisée et l’ensoleillement du lieu). Ces centrales sont en plein développement dans le monde entier, en nombre et en taille. Fin 2010, les plus grandes centrales mondiales ne dépassaient guère 100 MWc, et elles étaient situées dans le monde occidental. Douze ans plus tard, en 2022, trois gigantesques centrales asiatiques dépassaient la puissance de 2 000 MWc ! La plus grande (2 245 MWc) se trouve en Inde, dans le désert du Thar (Rajasthan), et dispose de systèmes de nettoyage automatiques de ses panneaux. La seconde (2 200 MWc) se trouve en Chine, à Talatan (province de Qinghai), et est adossée à un barrage hydroélectrique (cette proximité entre un barrage et une centrale solaire permet des complémentarités, journalières ou saisonnières).
À la même date, en 2022, la plus grande centrale d’Europe (590 MWc) se situe en Espagne, en Estrémadure. Elle est caractérisée par le fait d’être équipée de trackers pour suivre la course du soleil et par le fait d’avoir signé des contrats directs de fourniture d’énergie avec plusieurs usines alimentaires ou chimiques. La plus grande centrale française est celle de Cestas, près de Bordeaux (300 MWc), devant celles de Marville, dans la Meuse (152 MWc), et de Toul (115 MWc), construite sur une ancienne base aérienne et faite en couches minces de tellurure de cadmium, fait rare (voir § 1 ci-dessus). Une autre grande centrale française est celle du Gabardan, dans les Landes (67 MWc), elle aussi équipée de trackers.
 
4. Le formidable développement de l’électricité photovoltaïque, dû à une baisse vertigineuse des prix. – La production d’électricité photovoltaïque s’est très fortement développée au cours de la décennie 2000 et elle s’accélère à une allure exponentielle. La puissance installée dans le monde est passée d’environ 1 GWc en 1999 à 40 GWc en 2010 et à 1 050 GWc fin 20228. Mais alors qu’en 2010 l’Europe représentait 80 % de la puissance mondiale, elle n’en représente plus que 20 %, et l’Asie se taille désormais la part du lion. En 2022, les principaux pays photovoltaïques étaient la Chine (393 GWc ; 37 % du total mondial), suivie par les États-Unis (113 GWc), le Japon (79 GWc), l’Allemagne (67 GWc) et l’Inde (63 GWc). La France restait loin derrière, avec 17 GWc installés fin 2022. Si l’on rapporte la puissance installée au nombre d’habitants, l’Australie était championne, suivie des Pays-Bas et de l’Allemagne.
Malgré ce fort développement, l’électricité d’origine photovoltaïque (1 020 TWh/an) ne représentait toujours que 3,5 % de la production mondiale d’électricité fin 2022 (6 % en Europe, 3 % en France), mais ces chiffres sont en croissance tous les ans, et l’Agence internationale de l’énergie estime qu’en 2050, la production d’électricité photovoltaïque pourrait atteindre le tiers de la production mondiale d’électricité !
 
(A) Des coûts en baisse. – Ce « boom » photovoltaïque est dû à une saisissante baisse des prix. En onze ans, de 2010 à 2021, le prix des modules a été divisé par dix9 (et même par quarante depuis 1990) et les prix totaux des installations par cinq ! Les raisons en sont multiples :
 
	économie d’énergie, notamment dans la fabrication du silicium (fours plus grands et mieux isolés pour la fonte du quartz) ;

	économie de matière, tant pour le silicium (moins de pertes lors du sciage des lingots en wafers grâce au sciage par un fil diamanté, et moindre épaisseur des wafers) que pour l’argent des fils conducteurs du courant (fils ronds de faible diamètre plutôt que rubans plats) ;

	augmentation du rendement énergétique des modules due notamment au passage du silicium multicristallin au silicium monocristallin PERC (l’efficacité moyenne des modules est passée de 14,7 % en 2010 à près de 21 % en 2021).


 
Au total, en moyenne mondiale, le coût de l’électricité photovoltaïque produite par des centrales est passé de 32 centimes d’euro par kWh en 2010 à 4,1 centimes d’euro en 2021. Dans plusieurs pays du monde, de nouvelles centrales ont même affiché des coûts de 1 à 2 centimes. Saisissant ! Certes, il convient sans doute de rajouter à ces coûts très bas les dépenses qu’il faudra consentir pour adapter les réseaux électriques à ces nouvelles énergies intermittentes (voir chap. III). Il n’empêche que, désormais, presque partout, le solaire photovoltaïque – en tout cas celui que produisent les centrales – devient l’énergie électrique la moins chère, inférieure à l’électricité provenant de sources fossiles (charbon, gaz, nucléaire) ou même d’autres sources renouvelables (éoliennes ou hydrauliques).
 
(B) Corrélativement, des soutiens publics en baisse. – Pendant très longtemps, le solaire photovoltaïque a nécessité d’être encouragé par des subventions, des impôts réduits, et par des tarifs d’achat attractifs de l’électricité par le réseau, garantis sur une longue durée (20 ans en France). Ces tarifs de rachat étaient encore très élevés il y a quelques années et, à l’époque, ils étaient très coûteux pour les finances publiques, entraînant d’ailleurs de vives controverses. Une partie de l’opinion publique, en effet, critiquait ce soutien massif, d’autant qu’il était répercuté sur le prix de l’électricité payé par les consommateurs (en France, à travers la « contribution au service public de l’électricité », qui atteignait plusieurs milliards d’euros par an). La machine s’était emballée au point que des moratoires ont dû être décidés dans plusieurs pays (dont la France en 2010) ! Heureusement, les tarifs de rachat ont pu être abaissés grâce à la diminution du coût du photovoltaïque. En France, par exemple, alors que certains tarifs de rachat avaient culminé à 60 centimes d’euro par kWh en 2009, les tarifs sont descendus en 2023 à des tarifs allant de 13 à 23 centimes, mais uniquement pour les toits solaires de moins de 500 kWc. Au-delà de ce seuil, ou pour les centrales au sol, l’État (la Commission de régulation de l’énergie) procède par appel d’offres (une procédure qui a d’ailleurs été adoptée par de nombreux États) : les projets les moins coûteux sont lauréats, mais on tient compte aussi d’autres critères (par exemple, de leur « note carbone », c’est-à-dire de la quantité de CO2 que la fabrication des panneaux a engendrée). Un producteur lauréat vend son électricité au prix du marché. Mais si le prix du marché ne lui permet pas de rentrer dans ses frais, l’État compense la différence (cas 1). Si, en revanche, le producteur parvient à vendre son électricité à un prix supérieur à son prix de revient, il verse son excédent de recettes à l’État (cas 2) ! C’est le mécanisme de compensation. Comme les prix du marché de l’électricité ont flambé en 2022, on est passé du cas 1 au cas 2, et les énergies renouvelables, au lieu de coûter des milliards à l’État, lui ont rapporté des milliards en 2022 et en 2023 ! Un journal a titré : « Les énergies renouvelables, nouvelle machine à cash de l’État ? » Incroyable retournement !
 
5. Les éventuels freins au développement de l’électricité photovoltaïque. – Outre les problèmes liés à l’intermittence de cette énergie, qui sont communs aux énergies solaire, éolienne voire hydroélectrique (voir chap. III, deux sujets sont souvent évoqués : manquera-t-on de place, manquera-t-on de matériaux ?
 
(A) Le possible manque de place. – Compte tenu des surfaces occupées (1 à 3 ha par MWc installé), la question peut se poser de savoir s’il s’agit du meilleur usage des sols, notamment par rapport aux usages agricoles ou forestiers. En France, la centrale des Landes, gagnée sur 300 ha d’une ancienne forêt de pins (pourtant détruite par la tempête), a suscité la protestation des forestiers et des écologistes. Même chose pour le projet de giga-centrale Horizéo (1 000 MWc), situé lui aussi en Aquitaine, et qui était prévu sur une surface de 2 000 ha actuellement occupée par une forêt de pins. La nouvelle loi de 2023 sur les énergies renouvelables donne un coup d’arrêt à ce type de projet, puisqu’elle interdit la construction d’une centrale solaire sur un terrain forestier nécessitant un défrichement de plus de 25 ha.
Parfois, c’est aussi l’atteinte à la biodiversité qui est en cause. Par exemple, en 2012, le tribunal administratif de Marseille a annulé le très gros projet (96 MWc) de la Barben (Bouches-du-Rhône), qui portait atteinte à des aigles de Bonelli. La controverse existe même dans certains déserts, remarquables sur le plan écologique et paysager, par exemple en Californie (voir § III, 2, B, b ci-dessus).
En France, pour éviter toute dérive, les installations photovoltaïques au sol de plus de 1 MWc sont soumises à un permis de construire, à une étude d’impact et à une enquête publique, et le ministère de l’Écologie a publié un Guide de l’étude d’impact d’une installation photovoltaïque au sol.
La nécessité de préserver les zones agricoles et forestières ainsi que la biodiversité amènera sans doute à privilégier l’implantation des centrales sur des terrains de peu de valeur : délaissés d’autoroutes, friches industrielles ou militaires. Mais le potentiel de ces terrains n’est pas si élevé : en France, l’ADEME l’a estimé à 18 GWc (à comparer au potentiel des toitures de bâtiments et parkings, estimé, lui, à 364 GWc).
C’est d’ailleurs ce manque de place au sol qui amène à penser que, dans certains pays, l’essentiel du développement photovoltaïque se fera plutôt grâce aux toitures, alors que pour l’instant, la production des centrales prédomine légèrement dans le monde (55 %). Néanmoins, d’autres idées émergent pour pallier le manque de place :
(a) L’agrivoltaïsme. – Beaucoup pensent qu’agriculture et production d’énergie photovoltaïque pourraient cohabiter sur un même terrain : il s’agit de l’agrivoltaïsme. L’idée n’est pas nouvelle, elle fut exprimée pour la première fois en 1981 par le fondateur du fameux institut solaire allemand, Fraunhofer, dans un article intitulé : « Des pommes de terre sous les collecteurs ». En réalité, il peut y avoir synergie entre panneaux solaires et agriculture, pour diverses raisons :
 
	au-delà d’une certaine limite de « saturation », les plantes ne bénéficient plus de la lumière et l’ombre des panneaux peut donc être bénéfique, notamment en cas de temps très sec et très chaud ;

	certaines plantes (fruits, légumes, vignes) ont besoin d’ombre ;

	les panneaux peuvent protéger les plantes de dommages en cas de pluies violentes, de grêle, de neige, de vent ;

	l’évapotranspiration des plantes est moindre, et les besoins en irrigation diminuent (jusqu’à 20 %) ;

	les plantes poussant sous le panneau le refroidissent, rendant alors son rendement énergétique meilleur.


 
Mais tout cela nécessite des panneaux à une hauteur suffisante du sol, plus espacés les uns des autres que dans une centrale « normale », orientables grâce à des trackers, avec des cellules bifaciales (voir la fin du § 1 ci-dessus) et pilotés finement, en fonction des plantes, des sols, de la météo. En bref, l’équipement peut être assez coûteux et demande une gestion très précise si on veut à la fois veiller à obtenir un rendement agronomique et un rendement énergétique convenables.
En France, une expérience très concluante a été menée dans une vigne à Tresserre, près de Perpignan. Parmi les appels d’offres lancés par l’État, certains ont été réservés à des centrales agrovoltaïques. Malheureusement, certaines de ces centrales n’ont été que des alibis, car les critères d’une véritable synergie agronomie-énergie n’avaient pas été suffisamment précisés. L’ADEME s’est efforcée de préciser ces critères et la loi précitée de 2023 sur les énergies renouvelables a prévu de les préciser encore plus.
Dans le monde, en 2021, 14 MWc d’agrovoltaïsme avaient déjà été développés. Ça n’est qu’un petit début, mais prometteur selon certains.
(b) Les centrales solaires flottantes. – Le manque de place au sol dans certains territoires a conduit à imaginer des centrales flottantes sur l’eau. En 2022, les deux plus grandes centrales solaires flottantes se trouvaient en Chine : à Wenzhou, sur la côte est (550 MWC), sur une surface vouée à la pisciculture, et à Dezhou, au sud de Pékin (320 MWC), sur la surface d’un réservoir d’eau. Des projets plus gigantesques (de 1 000 à 3 000 MWc) sont annoncés dans d’autres régions d’Asie, tous installés sur des lacs de barrages hydroélectriques (on a vu ci-dessus l’intérêt de cette proximité). En France, on peut mentionner les centrales de Piolenc, dans le Vaucluse (17 MWc), et de Lazer, dans les Hautes-Alpes (20 MWc). Ces centrales, outre l’économie de terrain, peuvent avoir plusieurs avantages : meilleure performance due à la fraîcheur de l’eau, pas de frais de débroussaillage, et même, selon certaines études, des répercussions environnementales positives (ombre aux poissons, évaporation de l’eau limitée, réduction du clapot et donc de l’érosion des berges). Néanmoins, cette solution ne peut viser que des sites à faible valeur patrimoniale (lac de barrage-réservoir, de carrière, de mine ou retenue d’irrigation). Là comme ailleurs (éoliennes…), l’appréciation de la « valeur » paysagère et patrimoniale est évidemment variable : des opposants ont eu raison du projet de centrale solaire flottante sur le lac-réservoir de Pannecière, dans le Morvan. Cependant, l’Institut national de l’énergie solaire (INES) estime que le potentiel de cette solution en France pourrait être de 10 000 MWc ; dans le monde, il pourrait être colossal.
 
(B) Le possible manque de matériaux. – La question est souvent posée : la montée en puissance des énergies renouvelables ne va-t-elle pas nous rendre dépendants de minéraux rares et des pays qui les produisent ? 95 % des cellules photovoltaïques sont faites de deux minéraux spécifiques10 : le silicium (dont sont faites les cellules) et l’argent (qui véhicule le courant électrique produit). Le silicium est un des éléments les plus répandus de l’écorce terrestre. Certes, la fabrication du silicium de qualité solaire est actuellement (depuis la décennie 2010-2020) concentrée à plus de 80 % en Chine, mais cela n’a rien d’inéluctable, car les gisements de quartzite, dont est issu le silicium, sont nombreux et répartis dans le monde. En 2023, une « méga-usine » française de panneaux solaires a d’ailleurs été annoncée à Fos-sur-Mer.
La situation risque d’être plus tendue pour l’argent, même si sa consommation par panneau a chuté drastiquement (divisée par cinq en dix ans !). D’aucuns rêvent de remplacer ce métal, au demeurant coûteux, par un autre, mais jusqu’ici, ce basculement n’a pas eu lieu, car l’argent a le mérite d’adhérer particulièrement bien à la surface de la cellule photovoltaïque.
En tout état de cause, le recyclage sera sûrement un excellent moyen de sécuriser l’approvisionnement en matériaux. La directive européenne sur les déchets électriques oblige d’ailleurs les producteurs de panneaux photovoltaïques à réemployer ou à recycler les panneaux usagés (c’est le principe de responsabilité élargie des producteurs, REP). En France, c’est l’éco-organisme SOREN, émanation des producteurs, qui s’en charge. Jusqu’à une date récente, les panneaux usagés étaient simplement broyés, ce qui ne permettait pas de récupérer les matériaux intéressants et coûteux. Mais depuis 2022, une usine située en Aquitaine sépare méticuleusement les composants des panneaux pour mieux pouvoir les recycler. À noter cependant que ces possibilités de recyclage ne monteront en puissance que progressivement, car la durée de vie des panneaux photovoltaïques est estimée à 30 voire à 50 ans !



1. Dans l’hémisphère nord ! Dans l’hémisphère sud, c’est évidemment l’inverse.
2. Ibid.
3. Ne pas confondre ces centrales ni avec les centrales électriques thermiques solaires du § III ci-dessous ni avec les centrales électriques photovoltaïques du § IV, 3, C, b ci-dessous.
4. Ibid.
5. À noter que le four solaire d’Odeillo, en France, n’est pas à proprement parler une « centrale » solaire, même si la technologie est la même. Sa puissance est limitée (1 MW). C’est avant tout un instrument de recherche permettant d’atteindre de très hautes températures et de tester la résistance de matériaux dans des conditions extrêmes (ce qui peut être utile pour les centrales solaires).
6. Grâce notamment aux recherches coordonnées par l’Agence internationale de l’énergie dans le cadre du programme Solar PACES, auquel participent 18 pays, dont la France.
7. Watt-crête (Wc) : c’est la puissance délivrée par le module dans des conditions de référence : éclairement solaire de 1 000 W/m2, température de 25 °C, etc.
8. Curieusement, l’Agence internationale de l’énergie (IEA) et l’Agence internationale des énergies renouvelables (IRENA) ne donnent pas les mêmes chiffres : 1 185 pour l’IEA, 1 050 pour l’IRENA.
9. La remontée en 2022 du prix des modules, due à la situation chaotique internationale (Covid-19, guerre en Ukraine), renchérissant considérablement le coût des matières premières, de l’énergie et des transports, n’affecte qu’à la marge cette baisse vertigineuse.
10. La question du cuivre n’est pas abordée, car il ne s’agit pas d’un métal spécifique du photovoltaïsme ou de l’éolien. Mais l’approvisionnement en cuivre sera sans doute un sujet-clé dans la transition vers une énergie de plus en plus électrique (on le trouve partout où il y a du courant : moteurs, câbles, etc.).

CHAPITRE II
Le vent
I. – Le vent, sa vitesse, ses variations
1. D’où vient le vent ? – Le vent est en fait une énergie d’origine solaire. En effet, le rayonnement solaire réchauffe inégalement la surface de la Terre, créant ainsi des zones de températures, de densités et de pressions différentes. Les vents sont des déplacements d’air entre ces différentes zones. Il y a, tout d’abord, des vents planétaires, dus au fait que des mouvements d’air transportent la chaleur des tropiques vers les pôles plus froids.
D’autres vents sont plus locaux, par exemple en bord de mer (différence de température entre la mer et la terre) ou dans les sites montagneux (différence de température entre les sommets et les vallées).
 
2. La vitesse du vent. – On l’a vu, bien des facteurs peuvent influer sur l’existence et donc sur la vitesse du vent. Il est très important de bien connaître celle-ci, car la puissance d’une éolienne est proportionnelle au cube de la vitesse du vent : pour une vitesse deux fois plus forte, la puissance sera huit fois plus forte !
On a enregistré, en 1996, un vent de 113 m/s (soit 408 km/h !). En pratique, les vents dépassant en moyenne 5 m/s sont considérés comme de bons sites éoliens. De tels vents soufflent sur environ le quart de la surface de la Terre. Mais, évidemment, une infime partie des terres est disponible pour l’installation d’éoliennes, compte tenu des villes, des forêts, etc. Certains auteurs estiment que seulement 4 % des sites favorables sont utilisables.
Des facteurs locaux peuvent influer sur la vitesse. Par exemple, le vent s’accélère sur les pentes et plus encore au sommet des collines, notamment lorsque les pentes sont douces. Il faut aussi souligner que la vitesse du vent varie en fonction de la hauteur à laquelle elle est mesurée par rapport au sol. En effet, dès qu’on se détache du sol, le vent n’est plus freiné par toutes les rugosités (bâtiments, arbres, etc.). À 50 m de haut, les vitesses du vent peuvent être de 25 à 35 % supérieures à la vitesse mesurée à 10 m (ne pas oublier l’effet « cube » : une vitesse de 30 % supérieure permettra une puissance plus de deux fois supérieure).
Cependant, la vitesse moyenne du vent n’est pas une donnée suffisante. D’une année sur l’autre, il peut y avoir des variations de ± 25 %. D’un mois sur l’autre, les variations sont encore plus sensibles : en général, les vents sont plus forts à l’automne et en hiver. Enfin, d’un jour à l’autre et d’une heure à l’autre, la vitesse varie aussi : les vents de mer s’accroissent, par exemple, en fin d’après-midi. À cause de toutes ces variations, il est important de connaître non seulement la vitesse moyenne, mais aussi la distribution des vitesses autour de cette moyenne.

II. – Les éoliennes1
Les éoliennes sont les descendantes de nos anciens ou antiques moulins à vent. Ceux-ci existent depuis la plus haute Antiquité, pour pomper l’eau ou moudre le grain.
Depuis 1975, des éoliennes d’un nouveau type sont apparues, notamment pour fournir de l’électricité au moment du premier choc pétrolier.
 
1. Les différentes parties d’une éolienne
 
(A) Les ailes ou pales (l’hélice). – Les traditionnels moulins à vent étaient en général munis de quatre ailes, d’une longueur allant de 5 à 15 m.
Les éoliennes lentes nées au XIXe siècle, telles qu’on en voit dans les champs, ont un nombre de pales compris entre 12 et 24, de quelques mètres de diamètre (10 au maximum).
Les récentes éoliennes rapides nées à la fin du XXe siècle sont en général une sorte d’hélice à trois pales, tournant autour d’un axe horizontal. Les pales de l’hélice peuvent être en bois lamellé-collé, en plastique (polyester) renforcé de fibre de verre, en métal (aluminium ou acier) ou en fibre de carbone. Pour augmenter la puissance des éoliennes, le diamètre des pales a progressivement augmenté ces dernières années, au fur et à mesure que leur matériau s’allégeait : en effet, on le verra ci-dessous, la puissance d’une éolienne est proportionnelle à la surface balayée par l’hélice, donc au carré du diamètre de celle-ci. Des diamètres d’hélice de 100 à 150 m sont fréquents aujourd’hui, pour des éoliennes d’une puissance unitaire de 2 à 4 MW (pouvant même aller jusqu’à 7 MW) : les tailles et les puissances ont presque été multipliées par deux depuis 2010. Les éoliennes marines (voir § C ci-dessous) sont encore plus grandes.
Il existe aussi des éoliennes à axe vertical, comme l’étaient les antiques moulins perses. Avantages : la machinerie électrique (voir § D ci-dessous) est au sol, et l’éolienne qui tourne à faible vitesse est donc peu bruyante. Inconvénient : le rendement serait moindre, mais cela est contesté.
 
(B) La tour (ou mât). – L’hélice est située en haut d’une tour, le plus haut possible (50 à 250 m), puisqu’on a vu que le vent est plus fort en hauteur et que la puissance recueillie à 50 m peut être le double de celle qui est recueillie à 10 m du sol. Les tours, faites au départ d’assemblages de croisillons métalliques et jugées peu esthétiques, sont désormais remplacées par des poteaux en béton ou en métal élancés.
 
(C) Les éoliennes marines. – Les éoliennes en mer, off-shore, se développent. Au large, le vent est fort et régulier. En outre, les hélices peuvent être plus grandes et la puissance est donc supérieure : beaucoup d’éoliennes marines ont désormais une puissance unitaire de 5 à 10 MW, voire 15 MW. En revanche, les éoliennes en pleine mer peuvent poser des problèmes de robustesse, de corrosion, de maintenance, de raccordement au réseau électrique et de fixation sur les fonds marins (et même de transport, au point que des navires ont été spécialement conçus pour et qu’une entreprise a même imaginé le transport de ces pales géantes, de ces nacelles ou mâts très lourds par … dirigeable). Les premières éoliennes marines étaient ancrées dans des fondations fixées au sol, mais cette technique ne peut guère être utilisée au-delà de 50 mètres de profondeur. On s’oriente donc actuellement vers des éoliennes flottantes (comme les plates-formes pétrolières) attachées aux fonds marins par un ou plusieurs câble(s) souple(s) ou tendu(s).
 
(D) La partie électrique. – Dans les éoliennes destinées à la production d’électricité, l’hélice fait tourner un générateur électrique situé en haut de la tour, dans le prolongement de l’axe de l’hélice, et c’est le rotor aimanté du générateur qui, en tournant, produit de l’électricité (voir encadré 2). Cet aimant peut être un électro-aimant, mais on utilise de plus en plus des aimants permanents, lesquels sont moins encombrants et surtout plus fiables.
Entre l’hélice et le générateur électrique se trouve parfois un multiplicateur de vitesse, car l’hélice tourne à des vitesses d’environ 10 à 60 tours/min alors qu’un générateur électrique doit être entraîné à environ 1 000 à 1 500 tours/min. Cependant, comme ce multiplicateur mécanique présente des inconvénients (pannes, bruits, pertes d’énergie, poids, etc.), certaines éoliennes sont reliées directement à un générateur électrique synchrone (voir ci-dessous).
Il y a deux sortes de générateurs électriques :
 
	les générateurs synchrones (ou alternateurs), dont la vitesse est conditionnée par la vitesse de rotation de l’hélice. Le générateur synchrone tourne donc à une vitesse variable en fonction de la vitesse du vent : cela lui permet de tirer au maximum parti de l’énergie du vent, et cela évite une trop complexe régulation de vitesse. En revanche, cette vitesse variable de l’hélice, et donc du générateur électrique, produit du courant à voltage et à fréquence variables – en bref, de la « mauvaise électricité », certes utilisable directement pour certaines applications (chauffage, pompage de l’eau, rotation d’une meule, réfrigération), mais pas pour d’autres applications (éclairage, appareils électroménagers). Dans ce cas, le « mauvais » courant alternatif du générateur électrique doit d’abord être « redressé » en courant continu, puis ce courant continu doit être lui-même retransformé par un « onduleur » en « bon » courant alternatif de voltage et de fréquence constants. La technologie de la vitesse variable, utilisée auparavant par les éoliennes de petite puissance, s’étend de plus en plus aux éoliennes de grande puissance, car les appareils électroniques de transformation et de retransformation du courant sont de moins en moins coûteux. Enfin, certains générateurs synchrones peuvent être directement reliés à l’hélice sans multiplicateur de vitesse mécanique. Ces générateurs « multipolaires » sont certes plus encombrants, mais ils évitent, inversement, l’encombrement et les problèmes de maintenance des multiplicateurs de vitesse ;

	les générateurs asynchrones, qui ne sont utilisables que lorsque l’éolienne est reliée à un réseau de distribution électrique et qui produisent, d’emblée, du courant à fréquence constante, celle du réseau auquel ils sont reliés et dont la vitesse (1 500 tours/minute) est conditionnée par cette fréquence. Mais pour que la génératrice tourne à cette vitesse, il faut obligatoirement un multiplicateur de vitesse entre l’hélice et la génératrice. Un autre inconvénient des générateurs asynchrones est qu’ils ne permettent pas de tirer au maximum parti de l’énergie du vent à toutes les vitesses du vent. Inversement, cette technologie évite tous les appareils de transformation et de retransformation du courant mentionnés à l’alinéa précédent.


 
Le choix entre ces différentes technologies a beaucoup évolué au cours des dernières décennies. Au début des années 2020, 70 % des éoliennes terrestres étaient pourvues de générateurs asynchrones, avec multiplicateurs de vitesse et électro-aimants, tandis que 75 % des éoliennes marines étaient pourvues de générateurs synchrones, à enchaînement direct et à aimants permanents. En effet, la priorité en mer est d’éviter une maintenance trop lourde (celle du multiplicateur de vitesse ou des électro-aimants, notamment).
 
2. Le principe de fonctionnement d’une éolienne
 
(A) Le vent qui « soulève ». – Une éolienne (ou un moulin à vent) est formée de plusieurs « pales » (ou « ailes ») fixées sur un axe. Ces pales (ou ailes) sont légèrement obliques par rapport au vent. Or, le vent qui souffle sur une surface oblique, d’une part, pousse cette surface vers l’arrière (c’est la force dite de traînée), mais d’autre part soulève cette surface (c’est la force dite de portance). Ainsi, si vous sortez votre main, oblique, par la fenêtre d’une voiture, l’air poussera votre main vers l’arrière mais, aussi, soulèvera votre main. Tout l’art de la navigation à voile consiste d’ailleurs à utiliser la force de portance. En effet, la force de traînée, qui pousse simplement les voiles dans le sens du vent, ne permet pas au bateau d’avancer à une vitesse supérieure au vent. Tandis que, si le vent est envoyé dans les voiles latéralement, la force de portance qui « soulève » et gonfle la voile permet d’atteindre des vitesses bien plus considérables et de « capter » beaucoup mieux l’énergie du vent.
Le vent qui souffle dans les ailes d’un moulin à vent ou dans les pales d’une éolienne agit de la même manière. D’abord, le vent pousse les ailes ou les pales, mais cela ne sert à rien, puisque le moulin ou l’éolienne sont solidement fixés au sol ! Mais, surtout, le vent les soulève, et c’est ainsi que tournent les ailes ou les pales autour de leur axe.
Cette force qui fait tourner les ailes ou les pales dépend, bien sûr, de la surface des pales offerte au vent, de la vitesse du vent et de l’« angle d’attaque » (l’oblicité) du vent par rapport à la paroi de la pale.
Pour certaines applications des éoliennes (voir § III), il est nécessaire que cette force soit importante, par exemple pour soutirer de l’eau souterraine. Les éoliennes à pales multiples nées au XIXe siècle répondent à cet objectif : compte tenu de la surface totale des pales, la force engendrée est importante (de ce fait, elles démarrent d’ailleurs assez facilement, à des vents de 2 à 3 m/s).
Pour d’autres applications, il importe en revanche que la puissance délivrée soit maximum, par exemple pour la fourniture d’électricité. Or, la puissance est le produit de la force par la vitesse. L’important est donc cette fois que l’éolienne puisse tourner vite, très vite : c’est la caractéristique des éoliennes légères d’aujourd’hui, munies seulement de trois pales (mais elles démarrent un peu plus difficilement, à des vents de 3 à 5 m/s).
 
(B) L’orientation de l’éolienne en fonction de la direction du vent. Les éoliennes doivent être en permanence face au vent pour produire l’énergie maximum. Cela peut se faire soit par un gouvernail situé à l’arrière, soit par un « servomoteur » : une girouette détermine la direction du vent et envoie un signal à un moteur assurant l’orientation. Aujourd’hui, un lidar (rayon laser) peut remplacer la traditionnelle girouette pour mesurer le vent à l’amont.
Il existe aussi des éoliennes « sous le vent », où le vent frappe d’abord la nacelle (où se trouve le générateur électrique) avant d’atteindre l’hélice. Avantage : l’éolienne s’oriente naturellement, et aucun mécanisme d’orientation n’est requis. Inconvénient : le vent arrivant à l’hélice peut être perturbé par la nacelle.
 
(C) La régulation de la vitesse de l’éolienne. – L’éolienne ne doit pas s’emballer lorsque le vent est trop fort. On se rappelle la chanson : « Meunier, tu dors, ton moulin, ton moulin va trop vite… »
On l’a vu (voir § A ci-dessus), la force qui entraîne les pales dépend de la surface offerte au vent et, aussi, de l’« angle d’attaque » (oblicité) du vent par rapport à la paroi de la pale.
(a) Comme méthode de régulation, les éoliennes lentes traditionnelles à pales multiples ont plutôt utilisé la diminution de la surface offerte au vent par les pales, en faisant pivoter l’hélice, le cas échéant jusqu’à 90° (l’hélice devient alors parallèle au lit du vent au lieu d’être face au vent).
(b) Les éoliennes plus puissantes d’aujourd’hui sont régulées de quatre manières, qui peuvent se cumuler :
	Les éoliennes reliées à un générateur électrique asynchrone (voir § 1, D ci-dessus) bénéficient de ce qu’on pourrait appeler un freinage électrique. En effet, au fur et à mesure que la force motrice du vent augmente, ce type de générateur oppose de lui-même une force résistante croissante, en « refusant » en somme de tourner trop vite. Néanmoins, cette force résistante ne va pas au-delà d’un certain seuil. Si la force motrice du vent dépasse ce seuil, le générateur ne « résiste » plus : il y a emballement. Le « freinage électrique » a donc ses limites ;

	on utilise, aussi, le fait que la force exercée par le vent dépende de l’oblicité du vent par rapport à la paroi de la pale. Dès lors, on imagine qu’on peut réguler la vitesse en faisant légèrement pivoter les pales soit dans un sens, soit dans l’autre. Ce sont les éoliennes à pales orientables ;

	mais, par souci de sécurité, on ne se contente pas du « freinage électrique » ou de la régulation par pales orientables. On complète par des freins, par exemple des freins à disques placés sur l’axe de l’hélice ;

	des éoliennes terrestres résistant aux cyclones sont apparues sur le marché : soit à mât rabattant (on couche le mât sur le sol), soit à nacelle glissante (on descend la nacelle au sol en la faisant glisser le long du mât).


(D) La puissance délivrée par une éolienne. – La puissance théorique P qu’on peut retirer d’un vent soufflant à une vitesse V et traversant une surface S balayée par le vent est :
P = 1/2aSV3 (a étant la densité de l’air).
On voit donc que la puissance est proportionnelle à la surface balayée (donc au carré du diamètre des pales) et au cube de la vitesse : d’où l’importance de ces deux facteurs, on l’a vu à plusieurs reprises. En fait, on recueille seulement un pourcentage de cette puissance théorique.
D’abord, la « loi de Betz » indique qu’on ne récupère pas la totalité de l’énergie cinétique du vent. Si on pouvait tout récupérer, cela voudrait dire qu’il n’y aurait plus le moindre vent à l’arrière de l’hélice !… L’Allemand Betz a montré que, compte tenu du vent que l’éolienne laisse inévitablement passer, on ne peut récupérer que 60 % de l’énergie reçue (16/27e exactement).
Mais d’autres facteurs contribuent à diminuer le rendement. D’abord, le tourbillon et les turbulences qui se développent à l’arrière de l’éolienne « dissipent » de l’énergie. On veille d’ailleurs de plus en plus à ce que les éoliennes d’un parc ne soient pas alignées, afin qu’elles ne se perturbent pas les unes les autres. Ensuite, le multiplicateur de vitesse et le générateur électrique n’ont pas un rendement de 100 %, mais de 90 à 95 %. Enfin, l’éolienne, on l’a vu, ne capte pas tous les vents. Elle ne démarre qu’à partir d’une certaine vitesse du vent (3 à 4 m/s), et elle s’arrête pour ne pas s’emballer en cas de trop grand vent (voir § C ci-dessus). Ultime cause de déperdition : les vents tournent, et l’éolienne, on l’a vu, tourne pour être dans la direction du vent (voir § B ci-dessus) ; mais cela prend un peu de temps durant lequel l’éolienne mal dirigée ne capte pas l’énergie maximum.
En bref, il est clair que, plus le vent sera irrégulier, en intensité et en direction, plus le rendement de l’éolienne sera faible.
 
3. L’impact des éoliennes sur l’environnement. – Les éoliennes sont parfois critiquées pour leur impact sur l’environnement, notamment sur les paysages, le bruit, les oiseaux, les chauves-souris et… les radars.
En France, pour réduire ces répercussions, la loi « Grenelle 2 » d’août 2010 a rangé les éoliennes terrestres dont la tour dépasse 50 m de hauteur parmi les « installations classées pour la protection de l’environnement » soumises à autorisation (comme les usines). À ce titre, une étude d’impact sur l’environnement et une enquête publique sont exigées ; et un arrêté d’août 2011 prescrit différentes mesures, notamment en ce qui concerne la sécurité, le bruit, les radars ou la protection des espèces vivantes. On demande même une garantie financière pour le démantèlement de l’éolienne en fin de vie.
 
(A) Les paysages. – Les éoliennes ont pu être accusées de porter atteinte au paysage. Des enquêtes d’opinion ont montré que leur acceptation dépend du type de paysage initial, de la disposition des éoliennes (la disposition en ligne semble préférable à la disposition en batterie), de la taille des machines, bien sûr, ou de l’ombre causée par l’éolienne. Les mêmes enquêtes montrent que la population a une opinion plus favorable après l’installation qu’avant. Sur ce sujet très subjectif, les défenseurs des éoliennes s’étonnent parfois que les quelques milliers de mâts d’éoliennes créent plus d’émotion que les… 240 000 pylônes électriques qui défigurent notre pays.
 
(B) Le bruit. – Le bruit d’une éolienne a une double source : une source d’origine mécanique liée à la présence de machines tournantes (génératrice électrique, multiplicateur de vitesse), une source d’origine aérodynamique liée à la rotation des pales. Les bruits mécaniques et aérodynamiques engendrés par les éoliennes de nouvelle génération ont été très réduits : à 400 m, le niveau sonore d’un parc éolien est aujourd’hui comparable à celui d’une conversation à voix basse. Néanmoins, le caractère fluctuant du bruit peut être une gêne. En tout état de cause, en France, la loi « Grenelle 2 » interdit d’implanter des éoliennes de plus de 50 m de hauteur à moins de 500 m des habitations, et l’arrêté précité d’août 2011 limite l’émergence du bruit des éoliennes par rapport au bruit ambiant, avec des valeurs différentes le jour et la nuit.
 
(C) Les oiseaux et les chauves-souris2. – La mortalité peut provenir soit de collision avec les pales de l’éolienne, soit, dans le cas des chauves-souris, de ce qu’on appelle le « barotraumatisme » (la dépression de l’air près des éoliennes provoque une augmentation du volume d’air contenu dans les poumons de la chauve-souris et un éclatement des alvéoles pulmonaires). Pour prévenir ce risque, l’implantation des éoliennes terrestres doit éviter les zones humides, la proximité des forêts ou des bocages, les couloirs migratoires, ainsi que les crêtes et falaises (notamment à cause des courants ascendants prisés par les oiseaux) et les zones de nidification aviaire. En outre, le bas des pales doit être situé assez haut au-dessus du sol (50 m) afin de réduire considérablement le risque, même s’il existe des espèces de haut vol.
En ce qui concerne les oiseaux, une étude menée en France sur plus de vingt ans a conclu à une mortalité moyenne de 2,2 oiseaux par éolienne et par an. Cet impact paraît faible, notamment lorsqu’on le compare à d’autres causes de mortalité aviaire, telles que la circulation routière, les lignes électriques ou… les baies vitrées ! Mais il peut, en revanche, être préoccupant s’il s’agit d’espèces menacées. C’est pourquoi les éoliennes doivent être éloignées des zones de protection spéciale des oiseaux (ZPS). Certaines espèces sont d’ailleurs plus sensibles que d’autres, comme les rapaces diurnes.
En ce qui concerne les chauves-souris, celles-ci sont malheureusement attirées par les éoliennes : cela est attesté mais inexpliqué (ressemblance avec les arbres ? présence de nombreux insectes ?). En outre, les chauves-souris mettent parfois « hors-service » leur système d’écholocalisation, qui leur permet pourtant d’éviter les obstacles, notamment parce que ce système consomme beaucoup d’énergie (ce dont les espèces migratrices ont bien besoin). Les chiffres de mortalité (avant les mesures préventives) sont très variables, mais de l’ordre de 6 à 8 chauves-souris par éolienne et par an, ce qui est d’autant plus préoccupant que la reproduction des chauves-souris est faible (un seul petit par an).
En dehors des précautions relatives aux lieux d’implantation, de nombreux moyens ont été testés, souvent avec succès, pour diminuer sensiblement la mortalité : par exemple, l’installation d’effarouchements visuels (rayons ultraviolets) ou, pour les chauves-souris, d’effarouchements auditifs (ultrasons). La mesure la plus efficace est de détecter en temps réel, grâce à des caméras ou des radars, la présence d’oiseaux et de chauves-souris et de ralentir ou d’arrêter les éoliennes en conséquence.
En ce qui concerne les oiseaux, on a installé avec succès des lieux de nidification éloignés des éoliennes.
En ce qui concerne les chauves-souris, il existe un moyen plus radical. En effet, les chauves-souris ne volent pas lorsque le vent dépasse 6 m/s. Or, normalement, les éoliennes commencent à tourner autour de 3 ou 4 m/s. L’idée (le « bridage ») est donc de ne les faire démarrer qu’au-delà de 6 m/s, notamment dans les périodes les plus sensibles (août-septembre et début de nuit). Des études attestent en effet que plus de 90 % des mortalités se situent dans cette zone de 4 à 6 m/s. L’expérience a en outre montré que la perte de production occasionnée par ce bridage pouvait ne pas excéder 1 % !
À noter enfin qu’en France, l’arrêté précité de 2011 prescrit un suivi de la mortalité des oiseaux et de chauves-souris dans l’année qui suit la mise en service, puis périodiquement. Enfin, la loi de mars 2023, qui a prévu des « zones d’accélération des énergies renouvelables », interdit clairement la création de telles zones dans les ZPS ou dans les zones spéciales de conservation (ZSC) des chauves-souris du réseau Natura 2000.
 
(D) Les radars. – Les ondes électromagnétiques émises par les radars de météo, d’aviation ou militaires peuvent être perturbées par les éoliennes. De ce fait, en France, l’arrêté précité d’août 2011 prévoit une distance minimale entre les radars et les éoliennes, sauf dérogation acceptée par les opérateurs de radars.
 
(E) Les impacts spécifiques des éoliennes marines. – On ne constate guère d’effets sur la faune marine (poissons ou oiseaux), sauf peut-être au moment de la construction, du fait des énormes bruits engendrés par la « plantation » des fondations des éoliennes dans les fonds sous-marins. En ce qui concerne les oiseaux, plusieurs études, menées sur de longues périodes (par exemple, parc de Thanet, au large du Kent, ou d’Aberdeen, au large de l’Écosse), ont suivi de près les mouvements d’oiseaux (mouettes, goélands, fous de Bassan) par caméras et radars et n’ont décelé aucune collision ! En ce qui concerne les poissons, il est attesté que les fondations des éoliennes ou des câbles sous-marins servent de « récifs » qui ont presque toujours un effet positif sur le développement des poissons et des crustacés. Il n’empêche, en pratique, que beaucoup de parcs éoliens off-shore sont contestés, notamment pour leurs effets visuels et pour l’occupation de zones de pêche.
 
4. La disponibilité des matériaux nécessaires pour la construction des éoliennes. – Les aimants des génératrices électriques sont de plus en plus des aimants permanents plutôt que des électro-aimants (voir § I, D ci-dessus). Or, ces aimants permanents utilisent quatre « terres rares » (métaux), dont le néodyme et le dysprosium. Même si les terres rares ne sont pas si rares que cela, leur approvisionnement pourrait se révéler problématique à long terme. En outre, alors que la ressource est relativement bien répartie, la production a été longtemps concentrée en Chine. Mais des recherches sont déjà en cours pour les recycler et, aussi, pour créer des aimants permanents sans terres rares.

III. – Les utilisations des éoliennes et leurs perspectives de développement
1. Les usages des éoliennes. – Les deux usages principaux des éoliennes sont :
 
	le pompage de l’eau ;

	la production d’électricité, soit dans des sites éloignés de tout réseau de distribution soit pour être raccordée au réseau.


 
(A) Le pompage de l’eau. – On estime à encore un million dans le monde le nombre d’éoliennes destinées au pompage d’eau souterraine, notamment aux États-Unis, en Australie, en Afrique du Sud, en Argentine. L’eau ainsi soutirée peut être destinée aux besoins domestiques, à l’irrigation et, surtout, à l’alimentation en eau du bétail.
 
(B) La production d’électricité
(a) Dans un site éloigné de tout réseau de distribution. – Un kilomètre de ligne électrique coûte quelques dizaines de milliers d’euros. C’est dire qu’un système autonome de production d’électricité peut, à cette distance, devenir rapidement rentable. La fourniture d’électricité d’origine éolienne se développe donc soit dans des écarts et des sites isolés de pays industrialisés (notamment en Amérique du Nord), soit dans des villages du Tiers Monde (dont beaucoup ne seront pas raccordés au réseau avant longtemps). La Chine est le pays champion de ces petites éoliennes, notamment en Mongolie intérieure : les nomades mongols les appellent « les perles des prairies »… Ces éoliennes non raccordées au réseau ont une puissance pouvant aller de quelques dizaines de watts à quelques dizaines de kilowatts, avec des hélices dont le diamètre peut mesurer d’un à quelques mètres.
Bien sûr, comme on l’a vu ci-dessus (voir § II, 1, C), l’électricité produite par l’éolienne, pour pouvoir être utilisée par les appareillages électriques, doit en général être transformée en courant continu, puis stockée dans des batteries, puis retransformée à partir de ces batteries en courant alternatif acceptable par les appareils. Tous ces équipements électroniques renchérissent le coût des systèmes autonomes de production d’électricité.
(b) Dans un site raccordé au réseau électrique. – Il s’agit cette fois de fournir de l’électricité au réseau, par des éoliennes de plus grande puissance (50 à 7 000 kW, voire plus pour les éoliennes marines) et donc de bien plus grand diamètre (jusqu’à 150 m). Il peut s’agir soit d’une éolienne isolée, soit de véritables groupes d’éoliennes (intitulés « parc éolien » ou « ferme éolienne », ou « centrale éolienne »).
 
2. Le développement exponentiel de l’électricité éolienne, dû à une impressionnante baisse des prix. – Fin 2022, la puissance électrique éolienne installée dans le monde atteignait 900 000 MW (900 GW), soit 50 fois plus qu’en 2000 : le développement est spectaculaire ! 23 % du parc se situait en Europe (UE), 19 % en Amérique du Nord et 47 % en Asie.
Le palmarès 2022 des pays les mieux équipés était le suivant : Chine, en pleine expansion (365 GW), États-Unis (141 GW), Allemagne (66 GW), Inde (42 GW), Espagne (29 GW), Grande-Bretagne (29 GW). Bien qu’elle soit le deuxième potentiel européen, du fait de ses nombreuses zones côtières, la France n’arrivait qu’à 21 GW. En 2022, on trouvait en France environ 9 000 éoliennes. Les régions du Nord et de l’Est accueillent à elles seules la moitié de la puissance installée, et le plus grand parc éolien de France se situe d’ailleurs à Fruges, dans le Pas-de-Calais (70 éoliennes ; 140 MW). La nouvelle loi française de 2023 sur les énergies renouvelables, qui prévoit de définir des « zones d’accélération des énergies renouvelables », permettra peut-être d’aboutir à une plus juste répartition entre régions.
À noter qu’une partie du développement de l’éolien terrestre pourra se faire en réinstallant des éoliennes plus puissantes sur les mâts existants. On a vu, en effet, que les éoliennes terrestres d’aujourd’hui atteignent une puissance unitaire de 7 à 8 MW, soit quatre fois plus que dix ans auparavant. Il s’agit du « repowering ».
Dans la puissance mondiale de 900 GW, la part des éoliennes off-shore était de 7 % (63 GW) fin 2022, l’essentiel ayant été développé en Chine (30 GW), en Grande-Bretagne (14 GW) et en Allemagne (8 GW). La Grande-Bretagne, qui bénéficie d’une mer peu profonde et venteuse, en a fait un axe majeur de sa politique énergétique. Le plus grand parc éolien off-shore du monde (Hornsea) est d’ailleurs situé à 90 km à l’est des côtes britanniques ; sa puissance de 2,6 GW (qui va bientôt doubler !) lui permet d’ores et déjà de fournir de l’électricité à 1,3 million de foyers. L’off-shore a décollé plus lentement en France. Aussi l’État (par le biais de la Commission de régulation de l’énergie) a-t-il décidé de lancer des appels d’offres successifs pour promouvoir l’installation d’éoliennes marines. Les trois premiers appels d’offres, en 2011, 2013 et 2016, portaient sur sept zones du littoral ouest, de Dunkerque jusqu’à la Vendée, et sur un total de 3,6 MW. Mais du fait des nombreux recours déposés par des opposants, seules les éoliennes de Saint-Nazaire étaient en service fin 2022 ; les autres devraient s’échelonner jusqu’en 2027. Des éoliennes flottantes ont aussi été installées (Bretagne, Méditerranée).
En 2022, la production mondiale d’électricité éolienne représentait environ 7 % de la production totale d’électricité. Mais en Europe, en 2022, avec environ 420 TWh produits, la part de l’éolien atteignait 15 % ! L’électricité éolienne n’est donc plus du tout marginale ; elle atteignait même 28 % au Portugal, 34 % en Irlande, 38 % en Lituanie et culminait à 55 % au Danemark (mais seulement 8 % en France).
Ce boom spectaculaire est dû à l’impressionnante baisse du coût de l’énergie éolienne ainsi qu’aux immenses ressources mondiales de cette énergie, notamment off-shore (l’Agence internationale de l’énergie estime celle-ci à 480 000 TWh, soit 16 fois la production mondiale actuelle d’électricité).
 
(A) Un coût en baisse. – Celui-ci a considérablement décru ces dernières années. En moyenne mondiale, le coût de l’électricité des éoliennes terrestres a été divisé par trois entre 2010 et 2021 (et même par dix depuis 1985), atteignant aujourd’hui 3 centimes d’euro par kWh, bien inférieur au coût de l’électricité d’origine fossile ou nucléaire. Cela est dû à l’amélioration des technologies des turbines, à l’augmentation de leur taille et à des coûts de maintenance moindres. Même les éoliennes marines, naguère plus coûteuses, proposent des prix qui s’effondrent :7 centimes d’euro/kWh en moyenne mondiale en 2021 contre 17 dix ans plus tôt (et même 4,4 pour le parc éolien de Dunkerque !).
 
(B) Corrélativement, des soutiens publics en baisse (et même depuis peu, en France, des recettes pour l’État !). – Longtemps, à l’échelle mondiale, l’énergie éolienne a nécessité d’être encouragée par des subventions, des impôts réduits ou des tarifs d’achat attractifs de l’électricité par le réseau, garantis sur une longue durée. Cette dernière méthode a été utilisée par la France de 2001 à 2015, avec des tarifs de rachat de l’ordre de 8 c/kWh, dégressifs avec le temps. À partir de 2016, on est passé au mécanisme de « compensation », comme pour le photovoltaïque (voir chap. I, § IV, 4, B). Ce mécanisme de compensation s’applique soit de droit (sous certaines conditions) aux parcs éoliens de moins de six éoliennes (de puissance inférieure à 3 MW), soit, au-delà de ce seuil, aux projets qui sont choisis par l’État (la Commission de régulation de l’énergie) au terme d’une procédure d’appel d’offres. Les projets les moins coûteux sont lauréats. Comme les prix du marché de l’électricité ont flambé en 2022, on est passé du cas 1 (l’État compense la différence) au cas 2 (le producteur reverse son excédent de recettes à l’État) et les énergies renouvelables, au lieu de coûter des milliards à l’État français, lui en ont rapporté des milliards en 2022 et 2023 ! À noter que rien n’empêche un producteur de vendre directement son électricité à un client privé (une industrie, etc.). À court terme, cela peut être tentant compte tenu des prix du marché de l’électricité (et dans ce cas, il n’y aurait rien à reverser à l’État), mais cela n’offre pas la sécurité à long terme des contrats de vingt ans signés avec le réseau public de l’État. Cependant, la loi sur les énergies renouvelables de 2023 offre désormais la possibilité, comme dans d’autres États, de contrats mixtes : avec l’État et avec des acheteurs privés.



1. La navigation à voile était jadis une autre façon d’utiliser l’énergie du vent. Elle redevient d’actualité ! Depuis 2007, des cargos ou bateaux de pêche ont traversé les océans équipés d’un système de traction à voile (sorte de grand cerf-volant, haut dans le ciel, tirant le bateau), en réduisant de 10 à 35 % leur consommation de fioul, selon les conditions météo.
2. Pour en savoir plus, consulter l’excellente et très impartiale synthèse Éoliennes et biodiversité, publiée en 2019 par l’Office français de la biodiversité et la Ligue pour la protection des oiseaux.

CHAPITRE III
Les problèmes spécifiques de l’électricité produite par le soleil et le vent
Le développement exponentiel de la production d’électricité solaire ou éolienne pose des problèmes particuliers, dus notamment à l’intermittence du soleil et du vent. Mieux vaut d’ailleurs parler de « variabilité » que d’intermittence puisqu’une éolienne fonctionne à 80 % du temps, mais avec une énergie variable1.
Il convient néanmoins de souligner d’emblée que ces « problèmes particuliers » ne se posent qu’à partir du moment où la proportion d’énergie éolienne ou photovoltaïque atteint une part significative de la production d’électricité, supérieure à 50 voire 60 %. On en est très loin en France, où cette proportion n’atteignait que 12,5 % en 2022, et où l’on considère qu’il n’y a aucun « problème » à court et moyen termes. En revanche, cette proportion pourrait croître rapidement, compte tenu des coûts désormais infimes de ces deux énergies. Elle est au demeurant d’ores et déjà plus importante dans d’autres pays (55 % d’électricité éolienne au Danemark, par exemple). En outre, même si la proportion en moyenne annuelle reste faible, elle peut atteindre à certaines heures de l’année des pics allant bien au-delà de la moyenne.
I. – L’équilibre entre l’offre et la demande
Un réseau électrique nécessite un équilibre à chaque instant entre la production et la demande d’électricité. Cette demande est très variable d’un moment à l’autre. En France, par exemple, elle peut varier de 30 GW au cœur d’une nuit d’été à plus de 100 GW au soir d’un jour d’hiver (parce qu’il fait plus froid et que les jours sont plus courts). Cet équilibrage est un exploit permanent, mais il devient plus difficile au fur et à mesure que la proportion d’électricité photovoltaïque ou éolienne augmente dans la production électrique. En France, l’entreprise publique RTE (Réseau de transport de l’électricité) est chargée de l’ajustement final de cet équilibrage.
 
1. La prévision de l’offre et de la demande. – Pour assurer l’adéquation entre l’offre et la demande, il est souhaitable de savoir les prévoir au mieux. La prévision de l’offre des centrales traditionnelles est facile : on connaît celles qui sont en activité ou, en revanche, celles qui sont en maintenance ; chaque producteur doit d’ailleurs déclarer son programme de production la veille pour le lendemain. La prévision de l’offre d’électricité photovoltaïque et plus encore éolienne est autrement plus difficile, compte tenu de leur variabilité. RTE a cependant mis au point un système de prévision IPES (insertion de la production éolienne et photovoltaïque dans le système) qui, grâce aux prévisions de Météo-France, permet de prévoir la production sur 24 heures.
 
2. L’interconnexion des réseaux. – Une meilleure interconnexion des réseaux à l’échelle d’un pays, et même d’un continent, permet, d’une part, d’équilibrer et de lisser la demande d’énergie (en Italie, les pointes de consommation ont lieu l’été en milieu d’après-midi, alors qu’elles apparaissent l’hiver, en soirée, en France et en Allemagne) et, d’autre part, l’offre d’énergie entre les différentes régions (les pointes ou les chutes de vent et de soleil n’ont pas lieu au même moment selon les zones). C’est ce qu’on appelle le foisonnement. En France, RTE envisageait de doubler ses interconnexions avec les pays voisins entre 2020 et 2035.
 
3. Le stockage d’électricité. – Le vent comme le soleil peuvent produire de l’électricité à des moments où l’on n’en a pas besoin… ou ne pas en produire lorsqu’elle serait pourtant nécessaire. De plus en plus, partout dans le monde, des solutions de stockage sont associées à la construction de centrales solaires ou de parcs éoliens. Une installation de stockage peut se caractériser, d’une part, par sa réserve d’énergie (sa capacité de stockage) et, d’autre part, par sa puissance instantanée (à l’image d’une baignoire qui peut se caractériser à la fois par son volume d’eau et par sa vitesse de vidage). En France, la loi « Climat » de 2021 a prévu que l’État (par le biais de RTE) puisse passer des appels d’offres pour soutenir des solutions de stockage.
 
(A) Les stations de transfert d’eau par pompage-turbinage (STEP). – Les STEP sont la solution la moins coûteuse et la plus fréquente (90 % des puissances de stockage installées dans le monde en 2021, soit 160 GW). Une STEP est constituée de deux bassins, l’un plus haut que l’autre. Quand l’électricité est en excès, on l’utilise pour remonter de l’eau du bassin inférieur vers le bassin supérieur. Lorsqu’on a besoin d’électricité, on turbine l’eau du bassin supérieur vers le bassin inférieur. Le rendement de ces STEP est de l’ordre de 80 % (en redescendant l’eau, on récupère 80 % de l’énergie qu’on avait dépensée pour la remonter). La Chine a construit la STEP la plus puissante du monde (3,6 GW). La Suisse a construit celle qui a la plus grande capacité et la Nouvelle-Zélande a un projet gigantesque sur le lac d’Onlow. La France dispose de six STEP, la plus grande étant celle de Grand’Maison, dans l’Isère (1,8 GW).
 
(B) Des batteries, tout simplement. – Même si cette solution ne représentait que 10 % des puissances de stockage installées en 2021 et bien qu’elle ne soit adaptée que pour fournir quelques heures de stockage (parfois précieuses), elle est en plein développement, notamment depuis la chute vertigineuse du prix des batteries ( – 72 % entre 2015 et 2019 !). L’Agence internationale de l’énergie considère que la puissance installée pourrait passer de 16 GW en 2021 à… 680 GW en 2030 ! En 2021, le plus grand complexe de batteries était celui de Moss Landing, en Californie (400 MW). Il en existe en France (à Gièvres, dans le Loir-et-Cher, un complexe de batteries de 7 MW est associé à une centrale solaire, par exemple). À noter que cela peut se faire avec des batteries de deuxième vie, après leur usage dans des véhicules électriques.
 
(C) D’autres solutions émergentes. – L’électricité en excès peut également être utilisée :
 
	pour comprimer de l’air et le stocker dans des cavernes souterraines et en récupérer ensuite l’énergie dans une turbine à air (Squeeze the breeze). Des stockages d’électricité de ce genre existent en Allemagne et aux États-Unis ;

	pour produire de l’hydrogène par électrolyse, en recréant ensuite de l’électricité, soit avec des piles à combustibles soit avec des turbines à gaz ;

	pour produire de la chaleur à haute température, puis recréer de l’électricité à partir de ladite chaleur (par exemple, dans le projet SETES, l’air est chauffé électriquement – comme on le ferait avec un sèche-cheveux – et l’air chaud est stocké dans des roches volcaniques).


 
Il faut cependant noter que ces dernières méthodes à étapes successives (électricité → hydrogène → électricité ou électricité → chaleur → électricité) ont un rendement médiocre (35 à 40 %) et font perdre beaucoup d’électricité !
 
4. L’action sur la demande d’électricité. – Pour pallier la variabilité de l’offre, il est possible de faire varier la demande. Certains usages de l’électricité peuvent être déplacés d’un moment à un autre sans aucun dommage : pas besoin de faire fonctionner son lave-vaisselle ou son lave-linge en pleine heure de pointe ! Depuis 50 ans, le chauffage de nos chauffe-eau électriques est automatiquement programmé aux heures creuses, où la demande d’électricité n’est pas trop forte. On pourrait imaginer que, de la même manière, les batteries de nos véhicules électriques soient rechargées dans ces heures creuses. Il faut noter que l’autoconsommation d’électricité photovoltaïque, en plein essor2, facilitera les choses, car les consommateurs auront un intérêt direct à faire fonctionner leurs équipements au moment où le soleil brille.
 
L’industrie a aussi la possibilité de diminuer certaines de ses consommations à des moments critiques. RTE rémunère d’ailleurs ces « effacements » de consommation.
 
5. L’équilibre « instantané » du réseau et sa stabilité
 
(A) Ça ne tourne plus. – Le courant électrique alternatif délivré sur un réseau a une fréquence précise (50 hertz sur tout le réseau interconnecté qui va du Maghreb jusqu’à la Pologne). Dans les centrales classiques (nucléaire, hydroélectrique…), ce sont des génératrices entraînées par des turbines qui créent de l’électricité en tournant (voir encadré 2). La fréquence du courant produit dépend de la vitesse de rotation de la « machine tournante ». Pour que le courant produit par ces multiples machines puisse se propager d’un bout à l’autre d’un réseau interconnecté, il faut qu’elles soient toutes à la même fréquence. En outre, les appareils électriques fonctionnent à une fréquence donnée. Celle-ci doit être stable, que cela concerne nos appareils électriques, domestiques ou industriels, mais aussi, et plus encore, les appareils auxiliaires qui concourent au fonctionnement d’une centrale (par exemple, ceux qui alimentent les chaudières des centrales en combustible, en air, en huiles lubrifiantes…).
Dans le système conventionnel, si une centrale de production d’électricité défaille brutalement, cela occasionne une baisse de fréquence de tout le réseau et, normalement, les machines tournantes des autres centrales devraient ralentir (puisque la vitesse est liée à la fréquence). Mais comme ces lourdes machines sont lancées à toute allure (elles ont de l’« inertie »), elles résistent au ralentissement et freinent donc la baisse de fréquence pendant quelques fractions de seconde. Celles-ci sont précieuses, avant que la puissance des autres centrales ne soit très rapidement augmentée pour compenser celle de la centrale défaillante : si la baisse de fréquence n’est pas « amortie », on risque un décrochage du réseau – c’est le black-out…
Les éoliennes et les panneaux photovoltaïques ne disposent pas de ces lourdes machines tournantes et de l’inertie qu’elles opposent au changement de fréquence. En revanche, ces installations sont stables et tolèrent mieux les variations de fréquence.
 
(B) Les systèmes palliatifs. – Plusieurs solutions sont possibles, notamment :
 
	les compensateurs synchrones. Il s’agit d’installer dans le réseau des machines tournantes qui fonctionnent « à vide » et ne produisent aucune énergie (au contraire, elles en consomment), mais, comme expliqué précédemment, leur inertie ralentit tout changement de fréquence. Cette technique existe en Australie, au Danemark et en France ;

	les onduleurs grid-forming. Les onduleurs transforment le courant continu des panneaux photovoltaïques ou des éoliennes en courant alternatif3. Ce courant suit la fréquence du réseau (on parle de grid-following) et ne peut donc pas la corriger quand celle-ci varie. Le programme de recherche MIGRATE a néanmoins permis d’imaginer des onduleurs capables d’imposer leur fréquence (grid-forming), ce qui représente sans doute l’avenir…



II. – L’adaptation des réseaux
Avant d’utiliser le soleil et le vent, les réseaux électriques distribuaient l’électricité à partir d’un petit nombre de grandes centrales, atteignant quelques centaines de MW (nucléaires, à combustible fossile, hydroélectriques). De grosses « branches » du réseau partaient de ces centrales (les lignes de transport à très haute tension) pour, in fine, se transformer en un « chevelu » de lignes de distribution desservant les consommateurs.
Dans certains pays (Asie, Amérique), de grandes voire gigantesques centrales, solaires ou éoliennes, atteignent certes plusieurs milliers de MW. Mais, ailleurs, notamment en Europe, l’électricité solaire ou éolienne provient de petites unités ponctuelles, de quelques dizaines de MW (petites centrales solaires et fermes éoliennes), voire très ponctuelles (toits solaires photovoltaïques). En 2021, en France, on a franchi le seuil de 500 000 installations de production d’électricité renouvelable raccordées au réseau ! En bref, la production d’électricité devient disséminée au lieu d’être concentrée, et le réseau chevelu de distribution devient un réseau chevelu de collecte d’électricité ; l’architecture du réseau en est, bien sûr, bouleversée.
En outre, la géographie de la production est modifiée : les zones venteuses propices à l’éolien n’ont aucune raison de coïncider avec les endroits où se situent les centrales nucléaires actuelles… D’ailleurs si de nouvelles centrales nucléaires devaient être construites à d’autres endroits que celles qui existent déjà, il faudrait aussi adapter le réseau.
L’adaptation et l’extension trop lentes des réseaux ont freiné dans plusieurs pays (Allemagne, Chine, États-Unis…) l’utilisation des énergies renouvelables. En France, cette adaptation est planifiée. La loi « Grenelle 2 » de 2010 a prescrit à RTE l’élaboration de « schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables » qui s’appuient eux-mêmes sur les « objectifs régionaux d’énergies renouvelables », définis dans le cadre de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE).
Le coût de cette extension et adaptation du réseau est pris en charge, en partie par les producteurs d’énergie renouvelable qui veulent se raccorder au réseau, et en partie par le réseau lui-même (cette seconde partie est répercutée sur le consommateur). Néanmoins, dans ses études, RTE prévoit que le coût devrait rester « contenu » et que la composante « réseau » de la facture d’électricité resterait proche du niveau actuel (autour de 30 %).



1. Voir l’encadré 3. En 2021, en moyenne mondiale, le facteur de charge était de 17 % pour les nouvelles centrales photovoltaïques et de 39 % pour les nouvelles éoliennes (et même de 48 % en Europe pour les éoliennes off-shore).
2. Voir chap. I, § IV, 3, C, dernier alinéa du a.
3. Voir chap. I, § IV, 2, A et chap. II, § II, 1, D.

CHAPITRE IV
La houille blanche
 (l’énergie hydraulique)
I. – L’énergie des rivières et des fleuves
L’énergie hydraulique, du moins celle des rivières et des fleuves, est très ancienne. Dès l’Antiquité, les moulins à eau servaient à moudre le grain ou à élever l’eau.
Pendant des siècles, l’énergie hydraulique fut surtout une énergie motrice, une énergie mécanique. Ce n’est qu’au XIXe siècle que l’énergie mécanique rotative des roues à eau ou de leur version plus moderne, les turbines, sera transformée en énergie électrique (voir encadré 2). Ce sera l’avènement de l’hydroélectricité.
Non seulement l’énergie hydraulique est une énergie très ancienne, mais c’est aussi, avec l’énergie bois (voir chap. V), l’énergie renouvelable la plus répandue aujourd’hui.
 
1. Le cycle de l’eau. – On connaît le « cycle de l’eau ». L’eau tombe du ciel sous forme de pluie ou de neige (les « précipitations »). Une partie retourne vers le ciel sous forme d’évaporation directe ou de transpiration des plantes. Une autre partie ruisselle sur le sol et rejoint les rivières et les fleuves. Une autre partie, enfin, s’infiltre dans le sous-sol, mais les nappes d’eau souterraines débordent et restituent donc aux cours d’eau l’eau qu’elles ont reçue. 60 % des précipitations sur les terres émergées s’évaporent. On en retrouve donc 40 % dans les cours d’eau. Évidemment, ces chiffres diffèrent d’un continent à l’autre : en Afrique, plus de 80 % de l’eau s’évapore ; en Antarctique, rien ne s’évapore.
Tout corps situé en hauteur a une énergie potentielle du simple fait de cette hauteur (énergie qu’on peut récupérer en le laissant tomber). De la même manière, l’eau qui se trouve en altitude a une énergie potentielle, du simple fait de cette altitude. Quand l’eau dévale les pentes pour rejoindre les océans, elle perd au fur et à mesure son énergie potentielle : c’est cette énergie de chute qui peut être captée, beaucoup plus que l’énergie de mouvement (« cinétique »), faible, de l’eau qui coule.
Le « moteur » de ce cycle de l’eau est, on le sait, l’énergie solaire, responsable de l’évaporation. L’énergie hydraulique est donc, comme la plupart des énergies renouvelables, d’origine solaire.
 
2. Les centrales hydroélectriques
 
(A) La puissance : hauteur de chute et débit d’eau. – Deux facteurs influencent directement la puissance disponible sur un cours d’eau : le débit d’eau et la hauteur de la chute. La puissance maximale susceptible d’être obtenue est d’ailleurs, tout simplement, égale à P = 9,81 QH (Q étant le débit d’eau en mètres cubes/seconde, H étant la hauteur de chute en mètres, et P la puissance obtenue en kilowatts). En fait, cette puissance maximale subit des pertes dans la partie hydraulique, puis mécanique, puis électrique de l’installation. Mais toutes ces pertes sont relativement modestes, 20 % au total, et la puissance obtenue en fin de compte est P = 80 % × 9,81 QH = environ 8 QH.
Pour une même puissance, une centrale hydraulique peut donc être alimentée soit par un faible débit tombant d’une grande hauteur de chute, soit par un débit important tombant d’une faible hauteur.
Ainsi, on distingue en pratique trois types d’aménagements :
 
	les aménagements de haute chute : ils équipent des sites de montagne qui bénéficient, pour des débits souvent faibles, de très importantes dénivelées. En France, le record de hauteur est tenu, dans les Pyrénées, par la centrale de Portillon (1 420 m) ;

	les aménagements de moyenne chute : ils sont situés sur des cours d’eau à débit assez abondant, avec des dénivelées moyennes de l’ordre de la centaine de mètres ;

	les aménagements de basse chute : implantées notamment sur les grands fleuves (en France, le Rhin ou le Rhône), les centrales de basse chute ont un débit très important et une dénivelée très faible, de 10 à 15 m.


 
La plus grande centrale en activité au monde, d’une puissance de 22 500 MW (22,5 GW), est celle des Trois Gorges, en Chine, en attendant (peut-être…) celle du Grand Inga, en République démocratique du Congo (42 GW !). En France, la plus grande centrale est celle de Grand’Maison, dans les Alpes (1,8 GW). La puissance totale installée dans le monde était, fin 2022, d’environ 1 250 GW.
 
(B) Le problème de l’irrégularité des cours d’eau et de l’irrégularité de la demande en électricité. – Le débit naturel d’un cours d’eau peut être très variable, d’une saison à l’autre. En montagne et dans les pays froids, la neige d’hiver ne s’écoule pas et le cours d’eau se gonfle donc en été lors de la fusion des neiges. En pays tropical, il ne pleut que l’été et les débits maximum sont aussi enregistrés en été. En revanche, dans des régions d’altitude plus modeste, la pluie tombe toute l’année, mais celle d’été s’évapore énormément et les crues ont donc lieu en hiver (c’est le cas de la Seine à Paris).
Toujours est-il que, pour certains grands fleuves, le rapport entre le débit moyen des trois mois les plus hauts et le débit moyen des trois mois les plus bas peut atteindre 15 (le Mékong), voire 22 (l’Indus), alors que pour certains fleuves plus réguliers il ne dépasse pas 2 (le Congo).
À cette variation saisonnière peuvent s’ajouter des variations d’une année sur l’autre.
En tout état de cause, ces variations posent des problèmes pour répondre à une demande d’électricité qui elle-même n’est pas constante, et dont les pics horaires ou saisonniers n’ont aucune raison de coïncider avec les périodes de fort débit des cours d’eau (c’est même parfois le contraire : dans les pays froids et de montagne, la demande d’énergie est très forte l’hiver alors même que les rivières sont basses, on l’a vu ci-dessus). À vrai dire, ce n’est pas la seule énergie renouvelable qui soit variable, voire intermittente : le soleil et le vent sont aussi très capricieux. L’énergie hydraulique a cependant un avantage considérable sur le soleil ou sur le vent : on ne peut stocker ni le soleil ni le vent ; on peut, en revanche, stocker l’eau dans des réservoirs. Ces réservoirs se remplissent en période de hautes eaux : c’est autant d’énergie accumulée.
(a) Les réservoirs. – Il arrive parfois que, par chance, un lac naturel soit situé juste en amont de la centrale et puisse faire office de réservoir (c’est le cas du lac Victoria, en Ouganda). Quand on n’a pas cette chance, on peut aménager un réservoir en barrant la rivière ou le fleuve. Ces barrages (voir § D ci-dessous) peuvent d’ailleurs avoir deux offices : d’une part, créer tout ou partie de la hauteur de chute ; d’autre part, retenir et stocker l’eau dans un lac à l’amont du barrage.
Les réservoirs artificiels les plus grands du monde dépassent 160 milliards de mètres cubes d’eau ! C’est, notamment, le cas des barrages de Bratsk (Russie), d’Assouan (Égypte), de Kariba (Zimbabwe-Zambie). En France métropolitaine, le plus grand réservoir, celui de Serre-Ponçon dans les Hautes-Alpes, dépasse tout juste un milliard de mètres cubes.
Quand la topographie s’y prête, il arrive qu’un barrage permette de créer en amont un réservoir de grande capacité, mais que le bassin versant naturel alimentant ce réservoir soit insuffisant pour remplir celui-ci en année d’hydraulicité moyenne. Dans ce cas, on peut chercher à amener dans ce réservoir des eaux supplémentaires en provenance de bassins versants proches. C’est en France, par exemple, le cas du lac du Mont-Cenis ou du barrage de Roselend en Savoie, où des eaux de bassins versants voisins ont été détournées vers ces réservoirs par des réseaux de galeries.
On décharge les réservoirs dans les périodes où le débit du cours d’eau devient trop faible (hydraulicité insuffisante) ou quand il y a une pointe de demande d’électricité. Il faut d’ailleurs noter que, pour répondre aux pics horaires de consommation d’électricité, les centrales hydrauliques munies d’un réservoir sont le moyen le plus rapide (démarrage presque instantané) et le plus souple (les centrales hydrauliques ne fonctionnent pas par « tout ou rien » et la puissance délivrée peut être finement modulée). Les centrales thermiques, qu’elles soient classiques ou nucléaires, n’ont ni cette rapidité ni cette souplesse.
(b) Les stations de transfert d’énergie par pompage (STEP) et leur double réservoir sont une autre méthode pour satisfaire les pointes de demande d’électricité (voir chap. III, § I, 3, A).
 
(C) Le schéma de principe d’une installation hydroélectrique. Selon qu’on est dans une centrale de haute chute avec lac de stockage ou dans une centrale de basse chute au fil de l’eau, le schéma diffère. Cependant, dans tous les cas, il y a :
 
	un barrage : même s’il ne crée pas de réservoir de stockage, il crée au moins tout ou partie de la chute ;

	la centrale (ou « usine ») où l’eau entraîne les turbines, qui elles-mêmes entraînent des générateurs d’électricité ;

	la plupart du temps, un canal de dérivation qui détourne, « dérive » de son cours naturel une partie du débit d’eau, celle qui va passer dans la centrale. Ce « canal » de dérivation (qui peut être un canal à ciel ouvert, mais aussi une galerie ou un tuyau) comprend en général deux parties :
	le canal d’amenée : ce « canal » va amener l’eau prise à l’amont du barrage jusqu’à la centrale où sont les turbines ;

	le canal de « fuite » ou de « restitution », qui évacue l’eau sortant de la centrale et la ramène vers la rivière.




 
Dans certaines centrales de basse chute, il n’y a pas de canal de dérivation : la centrale se trouve sur le cours principal du fleuve, accolée au barrage (c’est le « barrage-usine »).
 
(D) Les barrages. – Le barrage a deux utilités, on l’a vu :
 
	il crée tout ou partie de la hauteur de chute ;

	le cas échéant, il retient l’eau en amont et la stocke.


 
(a) Les bonnes conditions pour implanter un barrage. L’implantation d’un barrage doit satisfaire à de bonnes conditions :
 
	topographiques. L’idéal est de l’implanter dans un étranglement (gorge) ou, au moins, un resserrement du cours d’eau (un « verrou »). Par ailleurs, si l’on veut que le barrage fasse aussi office de stockage, la cuvette délimitée à l’amont du barrage doit être la plus grande possible ;

	géologiques. Il faut de bonnes roches de fondation du barrage, à la fois stables et étanches, soit sur le sol (lorsque le barrage s’appuie surtout sur le sol : c’est le cas des barrages-poids, voir § b ci-dessous), soit sur les parois latérales (lorsque le barrage s’appuie surtout sur ces parois : c’est le cas des barrages-voûtes, voir § b ci-dessous) ;

	hydrologiques. Les précipitations dans le bassin versant situé à l’amont du barrage doivent être suffisantes pour remplir la cuvette en année d’hydraulicité moyenne (sauf à faire appel pour la remplir à des bassins versants voisins, voir § B, a ci-dessus).

	environnementales et humaines. Les conséquences sur l’environnement de l’énergie hydraulique, et notamment des barrages-réservoirs, doivent, bien sûr, être limitées au maximum. Ces aspects environnementaux et humains sont sans doute les plus contraignants aujourd’hui pour l’implantation de nouveaux barrages (voir § F ci-dessous).


 
Par ailleurs, une attention particulière doit être prêtée aux sédiments charriés par le cours d’eau, lesquels ont tendance à décanter au fond du réservoir. Il peut en résulter un comblement progressif du réservoir et une diminution de la fourniture d’énergie de la centrale, au point que certains auteurs sont allés jusqu’à dénier à l’énergie hydraulique le qualificatif d’énergie « renouvelable » ! En seulement quatre ans, le barrage chinois de Sanmenxia sur le fleuve Jaune avait perdu 41 % de sa capacité de stockage et 75 % de sa capacité de production électrique. Bien sûr, il y a des remèdes contre cet envasement. Ces remèdes sont curatifs : par exemple, des vannes permettent de soutirer les boues à la base du barrage et de les évacuer vers l’aval, ou bien on pompe ou on drague ces boues (mais c’est coûteux, et où les déposer ?). D’autres remèdes sont préventifs : notamment en luttant contre l’érosion des terres dans le bassin versant. Lorsqu’il n’y a pas de remède satisfaisant, il faut se résoudre à voir la capacité du réservoir s’épuiser progressivement ;
(b) Les différents types de barrages. – Il existe trois grandes familles de barrages :
 
	les barrages-poids, qui reportent la poussée de l’eau sur le sol (qui doit donc être très solide) ;

	les barrages-voûtes, qui, par effet d’arc, comme dans les cathédrales, transmettent et reportent la poussée de l’eau sur les parois latérales (qui doivent donc être très saines).

	les barrages mobiles de basse chute, installés sur un fleuve (ou une rivière), qui sont constitués de piles parallèles à l’axe du fleuve et, entre ces piles, de larges vannes qui laissent passer l’eau des crues.


 
En France, sur les 112 plus grands barrages d’EDF, 64 sont des barrages-poids, 44 des barrages-voûtes et 4 des barrages mobiles de basse chute.
(c) La sécurité des barrages. – Les risques suivants doivent être maîtrisés :
– les trop grandes crues risquent d’inonder l’amont si elles ne passent pas. Inversement, elles risquent d’emporter l’ouvrage, surtout si celui-ci est en terre. En 1889, le barrage en terre de Johnstown, aux États-Unis, emporté par une crue, fit 2 000 victimes. C’est pourquoi les barrages sont désormais toujours munis d’évacuateurs de crues : l’eau en excès peut passer par-dessus le barrage par des déversoirs ou dans des trous (« pertuis ») aménagés dans le corps du barrage, ou encore par des canaux ou galeries latérales séparés du barrage.
Dans le cas des barrages de basse chute implantés sur des fleuves à grand débit, et si ce débit est très variable, donc avec des risques de grande crue, c’est presque tout le barrage qui doit s’effacer pour laisser passer les crues (des hausses, des vannes, des clapets dégagent de grandes ouvertures et laissent passer le flot) ;
– les séismes peuvent menacer les barrages. Les glissements de terrain avoisinants peuvent, aussi, être catastrophiques. En 1963, 250 millions de mètres cubes de roches glissèrent dans la retenue de Vajont, en Italie, et « expulsèrent » les 168 millions de mètres cubes d’eau qui s’y trouvaient : le barrage résista, mais l’eau expulsée fit 3 000 victimes dans la vallée ! D’où l’importance de la stabilité des rives tout autour de la retenue d’eau ;
– enfin, les barrages eux-mêmes présentent des risques. Les roches dans lesquelles le barrage est ancré peuvent être fragiles : c’est ainsi que la paroi gauche du barrage de Fréjus céda en 1959, entraînant sa destruction et la mort de 423 personnes. Par ailleurs, les barrages, comme toute construction, subissent des mouvements et des déformations. Ils sont soumis à la pression de l’eau, mais aussi aux « sous-pressions » (l’eau pénètre dans les pores du barrage et des roches, et a tendance à « soulever » le barrage par effet de poussée d’Archimède) et aux risques d’infiltration sous le barrage (effet de « renard »). Des drainages internes au barrage permettent de soulager les sous-pressions et des écrans imperméables permettent de faire obstacle aux infiltrations et à l’effet de renard. Enfin, au cours du temps, des phénomènes physiques et chimiques entraînent un certain vieillissement du béton.
Pour prévenir toute dégradation et a fortiori toute rupture, les barrages doivent donc être régulièrement surveillés par leur exploitant et contrôlés. En France, par exemple, la loi sur l’eau de 2006 a soumis les barrages les plus importants à des études de dangers, lesquelles sont actualisées tous les dix à quinze ans selon la taille des barrages. Tous les barrages (sauf les plus petits) doivent par ailleurs faire l’objet périodiquement de rapports de surveillance, d’auscultation et de visites techniques approfondies, à des fréquences variant entre un et cinq ans selon la taille du barrage. Ces examens périodiques (des bétons, des parties mécaniques, des conduites, etc.) peuvent se faire soit de l’extérieur, soit par des appareils de télévision immergés.
 
(E) La transformation de l’énergie hydraulique en énergie mécanique (les turbines) puis de l’énergie mécanique en énergie électrique (les générateurs). – On l’a vu ci-dessus (voir § 1), l’énergie hydraulique est une énergie potentielle due à la différence d’altitude entre l’amont et l’aval de la chute. Cette énergie potentielle est convertie, au bas de la chute, c’est-à-dire à l’extrémité de la conduite d’amenée, en énergie de pression utilisée pour faire tourner une turbine, qui, elle-même, fait tourner un générateur électrique (voir encadré 2).
 
(F) Les effets des centrales hydroélectriques sur l’environnement. Certes les centrales hydroélectriques ne polluent pas, mais elles peuvent avoir un certain nombre d’effets sur l’environnement.
(a) Effets sur la faune et la flore. – Les effets sur la faune et la flore peuvent être liés :
– À la submersion par le lac-réservoir : le lit majeur d’un cours d’eau et sa plaine inondable, dans le cas d’un grand fleuve, sont un lieu de grande productivité et de grande diversité biologique, car ils sont un lieu d’échanges entre le milieu terrestre et le milieu aquatique. La submersion de cette « interface » terre-eau peut nuire à la nutrition et à la reproduction des espèces aquatiques, voire de certaines espèces terrestres.
Par ailleurs, la mise en eau du barrage peut noyer et faire disparaître des espèces animales ou végétales rares. Si celles-ci sont « endémiques », c’est-à-dire si elles n’existent qu’en un seul lieu au monde, elles risquent d’être définitivement perdues.
Un effet inverse est de conduire à la prolifération d’espèces indésirables, notamment végétales. Dans les régions tropicales, le développement de certaines végétations aquatiques peut provoquer de graves inconvénients, en dégradant la qualité de l’eau (voir, ci-dessous, le phénomène d’eutrophisation), en obstruant les prises d’eau, en gênant les activités de pêche et de navigation, en abritant des insectes vecteurs de maladies (paludisme, bilharziose, filariose, fièvre jaune…).
Enfin, on craignait que les poissons ne disparaissent des grandes retenues, et même que celles-ci ne se transforment en déserts biologiques ! En effet, beaucoup d’espèces de poissons nécessitent une eau courante pour leur reproduction, et on pensait qu’elles ne s’adapteraient pas aux eaux stagnantes d’un lac-réservoir. En fait, ces craintes-là se sont révélées peu fondées et les grandes retenues ont un effet plutôt favorable sur la pêche.
– Au « barrage » du cours d’eau : le barrage est un obstacle physique à la migration des poissons, notamment pour leur remontée vers les zones de frayères (saumons, truites de mer, aloses, lamproies, ombles…) ou, à l’inverse, pour la descente des anguilles vers la mer où elles se reproduisent. Cependant, il existe des « passes à poissons » (échelles, ascenseurs ou écluses à poissons) pour faciliter leur remontée. Celles-ci, naguère peu efficaces, se sont beaucoup améliorées ces dernières années. À la descente, diverses techniques sont utilisables (par exemple des ultrasons) pour éviter le passage parfois mortel des poissons dans les turbines, déversoirs ou prises d’eau.
Les barrages, enfin, arrêtent partiellement le flot des matières solides en suspension dans l’eau (voir § c ci-dessous). Or, certaines de ces matières contribuent pour beaucoup à la nourriture des êtres vivants.
En France, un « plan de restauration de la continuité écologique des cours d’eau » a été décidé fin 2009, afin d’aménager, voire de supprimer certains barrages. Mais ce plan a subi bien des retards et des oppositions : par exemple, l’effacement emblématique de deux barrages sur la Sélune (Manche), d’une puissance électrique de 15 MW, a mis 14 ans pour être réalisé…En tout état de cause, le Code de l’environnement (art. L. 214-17) prévoit que, sur certains cours d’eau, peuvent être prescrits des travaux assurant le passage des sédiments et des poissons migrateurs. Là aussi, les batailles juridiques ont fait rage : les anciens moulins à eau, après avoir été exonérés de ces prescriptions par un article « spécial » du Code (L. 214-18-1), ont vu cet article déclaré contraire au droit européen par le Conseil d’État ; en définitive, l’article a été supprimé par la loi sur les énergies renouvelables de mars 2023. Ainsi la guerre picrocholine des moulins contre la continuité écologique a-t-elle pris fin…
– À l’assèchement du cours d’eau à l’aval du barrage : un aménagement hydroélectrique implanté sur un cours d’eau « dérive », on l’a vu, une partie de son débit naturel pour alimenter les turbines. L’autre partie, maintenue dans la rivière, ne participe pas à la production énergétique : c’est ce qu’on appelle le « débit réservé », indispensable pour maintenir en aval une vie aquatique. Ce débit réservé est le seul qui subsiste dans le cours d’eau entre le barrage et l’endroit où redébouche le canal de restitution. Des excès ont souvent été commis par le passé dans l’assèchement des torrents et des rivières. En France, le Code de l’environnement (art. L. 214-18) impose un débit minimum réservé de 10 % (de 5 % sur certains cours d’eau à grand débit, ou à l’aval de certains ouvrages considérés comme cruciaux pour satisfaire les pics de demande d’électricité).
(b) Effets sur la qualité de l’eau. – L’oxygène dissous dans l’eau est indispensable à la vie aquatique. Les turbulences de l’eau, le contact agité avec l’air facilitent l’oxygénation de l’eau. Mais plusieurs facteurs peuvent diminuer, dangereusement, la teneur en oxygène :
 
	toute la végétation du bassin versant du réservoir (ou même, au début, celle qui est noyée par la mise en eau de la retenue) peut entraîner des débris végétaux (feuilles, tiges, etc.) dans l’eau. Si cette masse végétale est trop importante, elle va se décomposer dans la retenue en consommant de l’oxygène. Et même, s’il y en a trop, le lac, privé d’oxygène, amorce une phase de décomposition putride. Les produits de décomposition nourrissent alors l’eau, accélérant le développement en son sein d’algues ou de plantes proliférantes, lesquelles à leur tour se décomposent. On le voit, il s’agit d’un processus exponentiel, une sorte de mort du lac par explosion de la vie : c’est le phénomène d’eutrophisation (en grec : « bien nourri »). Cette eutrophisation peut empêcher bien des usages de l’eau du lac. Bien sûr, ce phénomène est plus accentué dans les pays tropicaux, parce que les masses végétales y sont plus prolifiques, parce que la chaleur accélère les phénomènes de décomposition et parce que la température fait, aussi, s’échapper de l’eau une partie de l’oxygène qui y est dissous ;

	c’est surtout dans les couches profondes de la retenue, loin de la surface du réservoir, que l’oxygène risque de manquer le plus. Là aussi, dans les pays tropicaux, la température relativement constante de l’air ambiant empêche le brassage de l’eau dans le lac : l’eau se stratifie dans le lac et son fond reste privé d’oxygène. Cela est particulièrement gênant pour l’aval du cours d’eau, car l’eau soutirée, pour être conduite vers les turbines, est souvent prélevée dans les couches les plus profondes du réservoir et est, de ce fait, très pauvre en oxygène : il en résulte une éventuelle mortalité des poissons ou de mauvaises odeurs à l’aval. Des dispositifs d’aération sont parfois nécessaires (exemple : Petit-Saut en Guyane).


 
La nature est décidément bien exigeante, car, inversement, un excès d’oxygène ou d’azote dans les cours d’eau peut aussi entraîner une mortalité des poissons. Les bulles de gaz passent dans leur sang et les tuent. Cela peut notamment se produire quand l’eau passe par-dessus les déversoirs en cas de crue et subit, au contact de l’air, une très forte oxygénation et azotation. Une mortalité massive due à ce phénomène avait été constatée sur la Columbia, aux États-Unis, dans les années 1970.
(c) Effets sur l’érosion. – L’arrêt par le barrage du transport solide des sédiments a plusieurs conséquences. D’abord, comme on l’a vu ci-dessus (§ a), il prive de nourriture les espèces vivant à l’aval. Il peut aussi priver l’agriculture en aval de fertiles limons.
Mais, aussi, l’érosion s’accélère. En effet :
 
	d’une part, le lit du cours d’eau a tendance à se creuser à l’aval, du fait du non-dépôt d’alluvions ;

	d’autre part, à l’embouchure du fleuve, dans les régions deltaïques, le rivage recule quand l’érosion de la mer n’est plus compensée par les apports d’alluvions. L’exemple du Nil illustre parfaitement ce phénomène. Avant la construction du barrage d’Assouan, le littoral gagnait sur la mer grâce aux limons. Dans les années qui ont suivi sa construction, le rivage, au contraire, a reculé de plusieurs dizaines de mètres par an.


 
(d) Conséquences sur l’effet de serre. – L’effet de serre, on le sait, est le réchauffement de la Terre provoqué par l’accumulation dans l’atmosphère du gaz carbonique (le CO2) mais aussi d’autres gaz (méthane, etc.). L’hydroélectricité contribue évidemment très peu à l’effet de serre, même en incluant la consommation d’énergies fossiles qui a été nécessaire pour la construction des centrales. Néanmoins, ces calculs ne prennent peut-être pas assez en compte les éventuels dégagements de méthane (gaz à fort effet de serre) lorsqu’il y a, au sein des lacs-réservoirs, décomposition de matières végétales et eutrophisation (voir § b ci-dessus).
(e) Conséquences sur la géographie humaine. – Le principal inconvénient humain de l’énergie hydraulique, lorsqu’il y a un grand réservoir, est le déplacement des populations devant évacuer les terres submergées. Pour certains grands barrages, le nombre de personnes déplacées a atteint plusieurs dizaines de milliers, voire plus d’un million (barrage chinois des Trois Gorges). Les réticences des populations sont parfois considérables, comme en témoignent en 2011 les manifestations au Chili contre cinq barrages en Patagonie et au Brésil, et contre le barrage de Belo Monte, dans la forêt amazonienne.
Et pourtant, tout n’est pas négatif, loin de là. La beauté des paysages nouveaux créés par les retenues, notamment celles à niveau peu variable, leur attraction touristique, les équipements de loisirs installés tout autour, l’amélioration des infrastructures routières sont autant de facteurs positifs.
En outre, il arrive de plus en plus que les barrages-réservoirs ne soient pas exclusivement consacrés à la production d’énergie, mais qu’ils soient à usages multiples : production d’énergie certes, mais aussi régularisation du cours d’eau (protection contre les crues et soutien des étiages), irrigation de terres agricoles, alimentation en eau, amélioration de la navigation (par exemple sur le Rhin et le Rhône).
 
(G) La « petite hydroélectricité ». – À côté de la « grande hydraulique » des « grands barrages » se développent des petites centrales hydroélectriques (de puissance inférieure à 10 MW), voire très petites (moins de 0,1 MW). Ces chiffres sont à comparer aux quelques centaines de mégawatts des « grands barrages » français ou aux plus de 10 000 MW de certains grands barrages étrangers !
En fait, ces petites centrales ressemblent, à bien des égards, à leurs grandes sœurs (même schéma de principe, mêmes conséquences sur l’environnement mais à un degré moindre, bien sûr). Néanmoins, elles sont en général au fil de l’eau, donc dépourvues de réservoir de stockage. Cela les rend, bien sûr, très tributaires des variations de débit des cours d’eau. Ce n’est pas gênant si elles fournissent leur électricité au réseau qui « absorbe » ces variations. Mais, parfois, ces petites centrales sont dans des lieux isolés, non desservis par le réseau et, dans ce cas, les consommateurs locaux doivent avoir des générateurs électriques d’appoint (diesel, par exemple), en cas de faible hydraulicité. C’est d’ailleurs l’avantage de ces petites centrales : elles peuvent être installées en domaine rural ou montagnard, de manière très décentralisée (comme peut l’être une éolienne ou une installation solaire).
Le développement de cette « petite hydraulique » est néanmoins encore limité, puisqu’elle ne représente qu’environ 6 à 7 % de l’hydraulique mondiale (mais 13 % en Europe et 10 % en France). L’un des freins est le difficile équilibre entre l’activité hydroélectrique et la protection de ces petits cours d’eau (maintien d’un débit suffisant, passage des poissons migrateurs). En France, la loi sur l’eau du 30 décembre 2006 (art. L. 214-17 et 18 du Code de l’environnement) tente de préserver cet équilibre (voir le « Plan de restauration de la continuité écologique des cours d’eau », § F, a ci-dessus).
 
3. L’énergie hydraulique dans le monde et en France, et ses perspectives de développement
 
(A) Le potentiel hydraulique exploitable. – On l’a vu, la quantité d’énergie productible dépend de la hauteur de chute et du débit d’eau. Or, le débit d’eau dépend lui-même de la quantité de pluie qui tombe et de la surface du bassin versant sur laquelle elle tombe. Altitude, pluviométrie, surface du bassin versant sont donc les trois facteurs clés qui vont conditionner le potentiel énergétique hydraulique d’une région, d’un pays, d’un continent. Mais l’un de ces trois facteurs, la surface, est finalement prépondérant. En effet, en pratique, ce ne sont ni forcément les pays montagneux ni les pays les plus pluvieux qui ont le plus gros potentiel. Les grands bassins versants, même s’ils sont peu élevés et peu arrosés, peuvent engendrer de grandes productions. C’est pourquoi les cinq plus grands pays producteurs sont des pays de plaines (Chine, Brésil, Canada, États-Unis, Russie).
Le potentiel hydroélectrique exploitable dans le monde a fait l’objet de nombreuses estimations. Il faut ici distinguer le potentiel théorique brut (résultant, comme on vient de le voir, de l’altitude, de la pluviométrie et de la surface du bassin versant) du potentiel techniquement exploitable (en tenant compte des contraintes topographiques, géologiques, humaines, environnementales qui pèsent sur chaque site).
On considère que le potentiel théorique mondial est d’environ 40 000 TWh, le potentiel techniquement exploitable de 18 000 TWh et le potentiel économiquement exploitable de 9 000 TWh (à comparer à la production électrique mondiale actuelle, qui est de l’ordre de 29 000 TWh). Ce potentiel exploitable est situé, pour deux tiers, en Asie et en Afrique.
 
(B) Le potentiel hydraulique actuellement exploité. – En 2022, le potentiel exploité à l’échelle mondiale n’était que d’environ 4 200 TWh, soit moins de 50 % de ce qui serait économiquement exploitable. Ce potentiel exploité varie beaucoup d’un continent à l’autre, car, si l’Europe a déjà exploité plus de 70 % de ses possibilités, en revanche l’Asie (environ 40 %), l’Amérique du Sud (environ 35 %) et l’Afrique (6 %) sont très loin d’avoir exploité toutes les leurs.
Actuellement, deux pays sur trois dans le monde exploitent l’énergie hydraulique, mais de manière très inégale. Le plus gros producteur est, de loin, la Chine (31 %), suivie du Canada, du Brésil, des États-Unis et de la Russie ; ils atteignent, à eux cinq, 60 % du total mondial. La France arrive environ 14e dans le monde (mais 2e en Europe, après la Suède), avec une production variant de 50 à 75 TWh, selon la pluviosité des années. En 2022, l’hydroélectricité a représenté 15 % de la production mondiale d’électricité. Mais huit pays ont produit plus de 50 % de leur électricité à partir d’énergie hydraulique, avec des records absolus au Paraguay (100 %) et en Norvège (88 %) ! En France, l’électricité d’origine hydraulique, qui avait culminé à 56 % en 1960 (la grande période de construction des barrages s’est située avant et après la Seconde Guerre mondiale), s’est petit à petit réduite à environ 12 %.
L’énergie hydraulique ne s’est développée qu’à raison de 3 % l’an dans le monde ces vingt dernières années. On pense que le développement continuera à ce rythme, mais beaucoup plus en Amérique du Sud, en Afrique et surtout en Asie, plutôt qu’en Europe ou aux États-Unis où le développement s’est beaucoup ralenti depuis les années 1960-1970.
 
4. Le coût de l’énergie hydraulique. – Le coût de l’énergie hydroélectrique est évidemment très variable, en fonction de la topographie (il y a de bons sites de barrages qui, à peu de frais, retiennent beaucoup d’eau), de l’hydraulicité, de la distance entre le site du barrage et les lieux de consommation.
En moyenne mondiale, en 2021, ce coût était de l’ordre de 4 à 5 centimes d’euro par kWh, inférieur au coût de l’électricité produite par des centrales à énergie fossile. Ce coût peut même descendre à 2 centimes d’euro par kWh une fois l’investissement initial amorti sur une période de quinze à trente ans, car la durée de vie d’une installation est de plusieurs décennies, voire, on peut l’espérer, plusieurs siècles pour le barrage lui-même. Ces coûts sont assez stables depuis de nombreuses années. La grande hydraulique est donc une énergie très rentable, dans beaucoup de sites.
La petite hydraulique (voir § 2, G ci-dessus) est, bien sûr, plus chère (8 à 12 centimes d’euro par kWh), mais elle bénéficie dans plusieurs États de tarifs de rachats de l’électricité attractifs. C’est le cas en France pour les petites installations de moins de 0,5 MW. Au-dessus de 0,5 MW, le mécanisme de compensation mis en place pour les producteurs d’électricité photovoltaïque ou éolienne s’applique depuis 2016 (voir chap. I, § IV, 4, B et chap. II, § III, 2, B). Au-delà de 1 MW, les projets sont choisis après appels d’offres par l’État (par le biais de la Commission de régulation de l’énergie) et ils bénéficient d’un soutien obéissant lui aussi au mécanisme de compensation. Les derniers appels d’offres ont malheureusement attiré très peu de candidats.

II. – L’énergie des océans
L’énergie des océans est potentiellement considérable, mais elle est très dispersée et donc très difficile à collecter. Elle est, en outre, souvent, loin des lieux de consommation. La seule qui ait été vraiment captée jusqu’ici est l’énergie des marées, et encore sur quelques sites seulement. Mais l’énergie des courants marins et celle des vagues se développent (lentement), et on pourra songer, plus tard, à l’énergie thermique des océans.
 
1. L’énergie des marées
 
(A) Le phénomène des marées. – Les marées sont une variation périodique du niveau de la mer, qui monte et qui descend. Elles sont provoquées par l’attraction exercée par le soleil et par la lune sur la masse des océans. Une période d’une demi-journée (exactement 12 h 25 min) sépare deux pleines mers consécutives ou deux basses mers consécutives.
En pleine mer, l’amplitude des marées (différence entre le niveau de la haute mer et le niveau de la basse mer) ne dépasse guère 1 m. En revanche, près des côtes, l’amplitude est plus forte. Dans certains sites, le dessin de la côte crée des effets d’entonnoir, de résonance, ou autre, et l’amplitude peut dépasser 15 m.
Sur chaque site, l’amplitude varie cependant selon l’époque de l’année ou selon que les actions combinées de la lune et du soleil se conjuguent ou, au contraire, se contrarient, donc selon les positions relatives de la Terre, du soleil et de la lune. Les principales variations suivent, tous les quinze jours, le rythme lunaire : ce sont les marées de vive-eau, puis de morte-eau (l’amplitude de la marée de vive-eau peut atteindre deux fois l’amplitude de la marée de morte-eau). Les variations d’origine solaire, deux fois par an, lors des équinoxes de mars et de septembre, sont bien moindres que les variations d’origine lunaire.
Les sites des marées les plus remarquables dans le monde sont :
 
	la baie de Fundy (Canada) : 15,4 m ;

	la baie de San José (Argentine) : 14 m ;

	la baie de la Severn (Ouest de la Grande-Bretagne) : 13,8 m ;

	la baie du Mont-Saint-Michel (France) : 12,4 m ;

	l’estuaire de la Rance (France) : 11,4 m.


 
Les chiffres cités ci-dessus correspondent aux amplitudes moyennes de vive-eau d’équinoxe. Les amplitudes maximums peuvent être de 20 % supérieures.
 
(B) Les centrales marémotrices
(a) Le principe des centrales marémotrices. – En fait, comme pour l’énergie hydraulique des fleuves et des rivières, on cherche surtout à capter l’énergie potentielle (voir § I, 1 ci-dessus) due à la différence de hauteur entre un niveau haut et un niveau bas (pour l’énergie de mouvement, « cinétique », des courants marins, voir § 2 ci-dessous).
Comme sur les fleuves, il faut donc installer un barrage pour créer cette différence de hauteur. On barre l’estuaire ou la baie, créant ainsi un bassin dont le niveau est différent de celui de la mer. Le barrage est muni de « pertuis » (ouvertures par où peut passer l’eau). Lorsque la marée monte, les pertuis sont ouverts, l’eau envahit le bassin et le niveau de l’eau monte dans le bassin. Dès que la mer redescend, on ferme les pertuis et le niveau du bassin se trouve donc perché par rapport au niveau de la mer. Dès que la différence de hauteur entre le niveau du bassin et le niveau de la mer est suffisante, on peut « libérer » l’eau du bassin en la dirigeant vers des turbines qui, en tournant, génèrent de l’électricité (même principe que pour les centrales hydrauliques de cours d’eau).
L’énergie disponible est proportionnelle à la surface du bassin et au carré de l’amplitude de la marée. Puisque l’amplitude d’une marée de vive-eau est le double de l’amplitude d’une marée de morte-eau, l’énergie peut donc être multipliée par quatre d’une période à l’autre. Ainsi, l’énergie des marées est une énergie variable, comme bien des énergies renouvelables. Mais elle a un avantage essentiel, c’est qu’elle peut être prévue des années à l’avance, alors que le soleil, le vent et même l’énergie hydraulique des cours d’eau, dépendants de la météo, sont beaucoup moins prévisibles.
(b) Les effets des centrales marémotrices sur l’environnement. L’énergie des marées, comme l’énergie hydraulique des fleuves, ne pollue pas l’atmosphère. Mais, comme les barrages des cours d’eau, les barrages d’estuaires ont des avantages et des inconvénients.
Côté inconvénients, il peut se présenter les mêmes problèmes que dans un barrage fluvial : risque de dépôt des sédiments dans le bassin (et nécessité soit de les évacuer, soit de les draguer), risque de dommages aux poissons qui traversent le barrage (mais on n’a pas constaté de dommages particuliers au barrage de la Rance).
Côté avantages, les barrages d’estuaires peuvent constituer une protection contre les raz de marée et peuvent servir à des activités humaines : développement de sports et de loisirs sur la surface du bassin, création d’une route d’estuaire…
(c) Coût de l’énergie des centrales marémotrices. – Comme pour les barrages fluviaux, c’est l’investissement qui coûte le plus cher dans une centrale marémotrice. Ce coût d’investissement sera très dépendant des conditions hydrauliques (une bonne amplitude des marées) et topographiques (une bonne surface de bassin et, inversement, une taille de barrage pas trop grande). Le coût d’investissement pèse d’autant plus lourd qu’il se rapporte à un fonctionnement intermittent de la centrale (les marées). On considère que la durée de fonctionnement de la centrale de la Rance est de 3 700 heures par an, alors qu’il est de 6 000 heures pour une centrale fluviale de basse chute classique. Inversement, les centrales marémotrices ont une grande longévité (en siècles pour les barrages et en décennies pour les équipements), et l’investissement initial se trouve donc amorti sur un très grand nombre d’années. Le coût d’exploitation d’une centrale marémotrice est en revanche très faible : pas de combustible, peu de frais d’exploitation et de maintenance. On estime au total que l’énergie des marées peut revenir de l’ordre de 3 à 10 centimes d’euro le kilowattheure.
(d) Bilan et perspectives des centrales marémotrices. – L’énergie des marées est ancestrale. On retrouve la trace de moulins à eau actionnés par les marées avant l’an 1000 av. J.-C. le long de la façade atlantique de l’Europe. Ceux-ci furent utilisés pendant des siècles, jusqu’à la révolution industrielle.
Les centrales marémotrices hydroélectriques sont, en revanche, beaucoup plus récentes et datent des années 1960. La première usine marémotrice au monde fut construite en France en 1966 dans l’estuaire de la Rance. Sa puissance installée est de 240 MW et sa production moyenne annuelle est d’environ 0,5 TWh (moins de 1 % de l’énergie hydraulique totale française).
La centrale de la Rance est restée très longtemps la plus importante du monde. Mais le record a été battu en 2011 par un barrage de 254 MW en Corée du Sud, sur le lac Sihwa. Ailleurs, les projets sont rares. Pourtant, les potentialités ne manquent pas. Dans le monde, sous toutes réserves, les potentialités se monteraient de 500 à 1 000 TWh/an. En Europe, on estime que le potentiel exploitable pourrait être de 105 TWh/an, essentiellement en Grande-Bretagne et en France. L’immense barrage de l’estuaire de la Severn (qui sépare l’Angleterre du pays de Galles), d’une puissance prévue de 8 600 MW (5 % de l’électricité de tout le Royaume-Uni !), a cependant été abandonné fin 2010 pour des raisons environnementales. Pour éviter de barrer les estuaires, un projet alternatif consisterait à construire des lagons artificiels, délimités par des « murs » fondés sur les fonds marins et tapissés de turbines tout autour de ces murs. La mer remplirait le lagon à marée montante, en faisant tourner les turbines ; le lagon se viderait dans la mer à marée descendante, en faisant, aussi, tourner les turbines. Un tel projet (de 320 MW) est envisagé dans la baie de Swansea, au pays de Galles.
 
2. L’énergie des courants marins. – Contrairement aux centrales marémotrices qui, on l’a vu, captent l’énergie potentielle due à la différence de hauteur, les hydroliennes cherchent à capter l’énergie de mouvement, « cinétique », des courants marins. Certes cette énergie est beaucoup plus faible que l’énergie potentielle, mais les hydroliennes ne font pas barrage et laissent donc passer pêcheurs, plaisanciers et faune marine…
Le principe consiste à faire entraîner au fond de la mer des hélices ou des turbines par les courants marins. Les sites les plus intéressants, où les courants sont les plus rapides, sont les embouchures de rivières, les zones côtières, les détroits… Les deux problèmes à surmonter sont l’abrasion des pales des hélices ou des turbines par les sables et l’ancrage du dispositif dans les fonds marins (certaines techniques permettent cependant de poser des hydroliennes très lourdes sur les fonds, sans besoin de fondation ni d’ancrage ; il existe même des hydroliennes flottantes).
À cause de ces difficultés, le développement des hydroliennes, très récent, a été plus lent que prévu et plusieurs projets ont échoué. La plus grande installation mondiale était en 2002 celle de MeyGen, au nord de l’Écosse (6 MW, mais prévue à terme pour près de 400 MW !). En France, un projet de 17,5 MW (sept turbines de 2,5 MW) est envisagé dans le raz Blanchard, entre la pointe du Cotentin et l’île anglo-normande d’Aurigny, avec un type de turbine qui a été testé dans le centre d’essai d’hydroliennes de Bréhat-Paimpol géré par EDF.
 
3. L’énergie des vagues
 
(A) Une énergie créée par le vent. – En lançant un pavé dans une mare, non seulement l’eau reçoit l’énergie de ce choc à l’endroit de l’impact, mais aussi une onde va se créer, qui propage le choc, et donc l’énergie du choc, à une certaine distance du point d’impact. De la même manière, le vent qui « frappe » la surface de la mer crée une onde, une vague, qui propage à longue distance le choc, donc l’énergie ainsi reçue.
Certes, la quantité d’énergie ainsi créée à la surface de la mer est faible (1 W/m2, 200 fois moins que l’énergie solaire reçue en moyenne par mètre carré). L’énergie des vagues est donc une énergie peu dense, très diffuse. Mais les vagues parcourent les océans sur des milliers de kilomètres et perdent très peu d’énergie au cours de ce long transport, si bien que la totalité de l’énergie créée à la surface des océans peut être « récoltée » le long des côtes (on peut « récolter » ainsi jusque 50 KW de puissance par mètre de côte). Ainsi, les sites les plus propices pour récolter l’énergie des vagues sont à la fois des sites où le vent est fort (entre 40° et 60° de latitude) et des sites où la surface de l’océan est très vaste, puisqu’on récolte l’énergie de cette vaste surface : les côtes ouest des immenses océans Atlantique et Pacifique sont donc privilégiées (le vent souffle de l’ouest).
Comme beaucoup d’énergies renouvelables, l’énergie des vagues est variable dans le temps et, notamment, selon les saisons (comme le vent qui la crée). On estime que, sur l’Atlantique, l’énergie disponible est cinq fois plus forte en hiver qu’en été. Cette pointe hivernale est plutôt favorable puisqu’elle correspond, dans bien des pays, à une pointe de la demande énergétique.
L’énergie des vagues peut être récoltée sur la côte elle-même, on-shore, mais cela a deux inconvénients. D’une part, quand les vagues approchent la côte, la faible épaisseur d’eau fait que beaucoup d’énergie va être perdue en frottements contre le sol, en turbulences, etc. (alors que, au large, on l’a vu, l’énergie des vagues avait pu parcourir des milliers de kilomètres sans dissipation d’énergie !). D’autre part, les installations, quelles qu’elles soient, dont on équipera la côte, pourraient perturber l’environnement : l’esthétique surtout, et peut-être aussi le mouvement de l’eau et des sédiments, et donc la vie dans la zone littorale (avec, cependant, des effets environnementaux bénéfiques, par exemple le rôle de brise-lames que pourraient jouer ces dispositifs).
C’est pourquoi on envisage aussi des installations off-shore, un peu au large de la côte, avec l’inconvénient qu’au large le matériel est plus durement sollicité.
 
(B) Les différentes installations possibles. – Les trois principaux types de dispositifs expérimentés pour capter l’énergie des vagues sont les suivants :
Les systèmes (a) sont exclusivement off-shore, les systèmes (b) et (c) sont possibles on-shore ou off-shore (voir la fin du § A ci-dessus) :
(a) Les bouées en mouvement. – Une bouée flottante (ou arrimée à faible profondeur) est ballottée par les vagues, montant et descendant, tanguant, etc. La bouée est reliée à un piston qui va et vient en fonction des mouvements de la bouée. Ensuite, le mouvement du piston peut soit tout simplement envoyer de l’eau de mer vers une turbine et la faire tourner soit comprimer de l’air ou de l’huile et actionner un moteur à air comprimé ou à pression d’huile.
(b) Les colonnes oscillantes. – Les vagues viennent, à la fin de leur course, s’engouffrer sous un caisson et comprimer l’air qui y est emprisonné. Quand l’eau monte, l’air est poussé vers l’extérieur en traversant et en faisant tourner une turbine. Quand l’eau descend, l’air est aspiré de l’extérieur à travers la même turbine. Les turbines dites Wells ont la propriété de toujours tourner dans le même sens, quel que soit le sens du courant d’air à travers la turbine.
(c) Les plates-formes à déferlement. – La vague déferle par-dessus un réservoir. Après le reflux de la vague, le réservoir se vide à travers une turbine.
 
(C) Coût et perspectives de développement de l’énergie des vagues.Les dispositifs évoqués ci-dessus (il y en a d’autres) n’ont été expérimentés que depuis les années 1970, et plus encore depuis 2000, dans de nombreux pays. Mais peu d’installations ont dépassé la puissance de 1 MW et le stade de la démonstration. En France, néanmoins, un projet de 10 MW était annoncé en 2022 dans le Finistère (baie d’Audierne).
Il est trop tôt pour juger de l’avenir de cette énergie. Sur la côte nord-atlantique, particulièrement favorable, le coût pourrait être à terme compris entre 5 et 10 centimes d’euro/kWh. À ce prix (et compte tenu des évolutions technologiques possibles), l’énergie des vagues est loin d’être une chimère.
 
4. L’énergie thermique des océans. – Les océans absorbent une quantité considérable d’énergie solaire. Dans les régions tropicales notamment, le soleil peut réchauffer la surface de l’eau jusqu’à 25 °C, à comparer à la température de 5 °C qui règne dans les mêmes mers à 1 000 m de profondeur.
Du coup, on peut imaginer de remonter par pompage l’eau froide des profondeurs jusqu’à la surface et d’opérer un transfert de chaleur entre l’eau chaude de surface et l’eau froide ainsi remontée.
Cette idée, lancée par le Français d’Arsonval, en 1881, fut pour la première fois expérimentée à Cuba dans les années 1930.
On le sait, l’énergie transférable d’une « source » chaude à une « source » froide est d’autant plus grande que l’écart de température entre les deux sources est grand. Un écart de 20 °C est vraiment un minimum, et cette énergie ne sera donc exploitable que dans les régions tropicales. Mais, cet écart de 20 °C étant de toute façon très faible, le rendement énergétique est lui-même infime (2 % !). En outre, les installations sont lourdes : dispositifs de surface, plus l’immense tuyau, en longueur et en diamètre, nécessaire pour remonter l’eau froide.
Mais, potentiellement, l’énergie thermique des océans est sans doute 100 fois plus importante que l’énergie des marées ou que celle des vagues. Et c’est une énergie non fluctuante (contrairement à celles du soleil, du vent, des vagues…). Cette technologie n’en est cependant encore qu’au stade expérimental.
 
5. L’énergie osmotique. – Si l’on met de l’eau douce et de l’eau salée dans deux compartiments séparés par une membrane semi-perméable, les ions de l’eau salée migrent vers le compartiment d’eau douce à travers la membrane. Ce mouvement d’ions engendre un courant électrique. Ce phénomène d’osmose pourrait être utilisé à grande échelle, là où se trouvent à proximité de grands volumes d’eau douce et d’eau salée, donc à l’embouchure des fleuves. Il a l’avantage de faire appel à des ressources illimitées et non intermittentes. Des prototypes avaient été expérimentés en Norvège et aux Pays-Bas, mais avec des résultats décevants, dus notamment au coût très élevé des membranes. Un projet français utilisant des membranes de nouvelle génération devrait être testé sur le delta du Rhône.



CHAPITRE V
La houille verte ou « biomasse »
 (l’énergie des végétaux)
De même qu’on a appelé « houille blanche » l’énergie hydraulique, on peut appeler « houille verte » l’énergie en provenance des végétaux. On appelle aussi cette énergie la « biomasse ».
Il peut s’agir soit de biomasse solide (le bois, notamment), soit de biomasse liquide (les biocarburants), soit de biomasse gazeuse (le biogaz). La biomasse est bien une énergie renouvelable, puisque les plantes repoussent et se reconstituent sans cesse grâce à l’énergie solaire, même si cela commence à être contesté, d’aucuns faisant valoir que, dans certains cas, l’utilisation de la biomasse se fait à un rythme supérieur à sa reconstitution (voir § II, 4, B ci-dessous).
La biomasse est sans aucun doute l’énergie renouvelable la plus développée dans le monde, représentant en 2020 quelque 12 % de notre consommation énergétique totale (dont l’essentiel, environ 90 %, sous forme de biomasse solide). À elle seule, la biomasse compte pour une petite moitié de toutes les énergies renouvelables. Contrairement à l’énergie éolienne ou hydraulique, qui ne produisent que de l’électricité, la biomasse fournit essentiellement de la chaleur (à 96 % en 2020).
La France a publié sa « Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse » en 2018.
I. – La genèse de la biomasse
La biomasse provient de l’énergie solaire. En effet, les plantes poussent grâce à la lumière du soleil et au processus de photosynthèse qui en résulte. La réaction est la suivante :
	6 CO2
	+
	6 H2O
	→
	C6H12O6
	+
	6 O2

	gaz carbonique
	
	eau
	soleil
	glucose (matière végétale)
	
	oxygène




Ainsi, la photosynthèse absorbe du gaz carbonique (dans l’atmosphère), consomme de l’eau et rejette (dans l’atmosphère) de l’oxygène.
Cette façon d’utiliser le soleil élimine deux inconvénients de celui-ci :
 
	l’énergie solaire, très étalée à la surface de la Terre, très diffuse, est coûteuse à collecter (voir les panneaux solaires, chap. I). En l’occurrence, les collecteurs d’énergie solaire sont, tout simplement, les feuilles des plantes ;

	le soleil est intermittent, et il n’est pas facile, on l’a vu, de stocker l’énergie solaire. La plante permet de stocker très simplement l’énergie dans la masse végétale.


 
Cependant, la biomasse a quelques inconvénients. C’est, tout d’abord, une énergie à faible densité. On verra ci-dessous que le pouvoir calorifique du bois sec est deux fois moindre que celui du charbon ou du fioul, à poids égal. Par ailleurs, l’humidité contenue dans la biomasse réduit également cette densité énergétique. De ce fait, la biomasse se transporte moins loin que d’autres énergies plus concentrées. Enfin, le rendement énergétique de la biomasse est très faible.
En effet, les plantes, lors de la photosynthèse, n’utilisent que la partie visible du spectre des rayons solaires, soit 50 % de l’énergie solaire reçue. De plus, une partie seulement de cette énergie est convertie en masse végétale (3 à 6 % selon les plantes). En outre, la photosynthèse ne fonctionne pas dans les périodes sans soleil. Elle est, de plus, ralentie, voire stoppée en hiver par les basses températures, ou en été en cas de sécheresse prononcée (on a vu en effet que la photosynthèse a besoin de beaucoup d’eau).
Au total, on estime que seulement 1 % de l’énergie solaire reçue à la surface de la Terre est converti en énergie végétale sous les climats tempérés, et 2 à 3 % sous les climats tropicaux. Ces rendements sont infimes si on les compare aux rendements de l’utilisation directe de l’énergie solaire (voir chap. I) qui, on l’a vu, atteignent 20 à 30 %.
De ce fait, la biomasse apparaît comme une énergie particulièrement consommatrice d’espace et, aussi, consommatrice d’eau.

II. – La biomasse solide
 (notamment le bois)
L’utilisation du bois comme combustible remonte aux origines de l’humanité. Le bois (ou le charbon de bois, voir § 2, A) a été pendant des millénaires le seul combustible.
Le bois est, de très loin, le principal biocombustible végétal. Il y en a cependant d’autres, notamment des résidus agricoles (voir § 2, B ci-dessous).
 
1. Le bois
 
(A) La combustion du bois. Le bois ne brûle pas ! – En réalité, dès qu’il est chauffé, le bois sèche, puis se décompose : c’est la pyrolyse (en grec, « décomposition par le feu »). Et ce sont les produits issus de cette décomposition qui brûlent.
En fait, la combustion se déroule en trois phases :
 
	le séchage : même lorsque le bois est convenablement sec, il contient encore 15 à 20 % d’humidité. Le bois chauffé laisse d’abord se dégager cette humidité. Cette phase consomme de la chaleur ;

	le dégazage : à partir de 200 °C environ, des gaz commencent à s’échapper massivement du bois. En présence d’air, les gaz combustibles s’enflamment. Cette phase, contrairement à la précédente, produit de la chaleur. La température monte jusqu’à 800 °C ;

	la combustion des braises : le bois, « libéré » de ses gaz, se transforme en charbon de bois, lequel représente environ 30 % du poids sec initial. Si on ne fournit pas assez d’air, on peut récupérer ce charbon de bois et l’utiliser, ultérieurement, comme combustible (voir § 2, A ci-dessous). Si, en revanche, on fournit assez d’air, le charbon de bois brûle à son tour, presque sans flamme, et devient incandescent : ce sont les braises.


 
(B) Le pouvoir calorifique du bois. L’importance du séchage. – Le pouvoir calorifique de 1 kg de bois sec (à 0 % d’humidité) est d’environ 18 MJ (mégajoules) par kilo, assez nettement inférieur, on le voit, à celui du charbon (28 MJ/kg) ou du fioul (42 MJ/kg). Mais le pouvoir calorifique est réduit si le bois est humide. En effet :
 
	plus le bois est humide et moins il contient de matière sèche : le pouvoir calorifique est donc réduit à due proportion ;

	l’eau contenue dans le bois consomme une partie de la chaleur produite pour être évaporée.


 
En pratique, un bois fraîchement abattu peut contenir de 40 à 60 % d’humidité. Avec de tels pourcentages d’humidité, le pouvoir calorifique peut chuter à 12, voire 10 MJ/kg (au lieu de 18 pour le bois sec). D’où l’importance du séchage du bois.
 
(C) Les origines du bois. – Pour des raisons environnementales (voir § 4, B ci-après), il est préconisé de n’utiliser comme bois-énergie que du bois qui ne peut être utilisé comme matériau, donc des résidus de l’exploitation forestière ou de l’industrie du bois. Cependant, dans le Tiers Monde, le bois continue de provenir essentiellement des forêts naturelles. D’ailleurs, c’est principalement à cette fin (bois de cuisson et de chauffage) qu’on y exploite les forêts : plus de 75 % du bois exploité est destiné à l’usage énergétique, et moins de 25 % à usage de bois matériau (ces proportions sont inverses dans les pays industrialisés).
Enfin, il faut souligner qu’à côté des forêts naturelles sont apparues depuis 1960 des plantations destinées spécialement à produire le maximum d’énergie : par exemple, en Europe, des taillis à courte révolution (récoltés au bout de trois à sept ans) de saules ou de peupliers permettent de produire 10 à 13 t de bois sec à l’hectare (contre 3 à 5 pour une forêt classique). D’autres cultures énergétiques sont développées, notamment le miscanthus, une graminée à pouvoir calorifique remarquable (égal à celui du bois sec), récoltable tous les ans et déjà commercialisé dans plusieurs pays d’Europe, notamment en Grande-Bretagne ; par exemple, en France, une unité de déshydratation de luzerne en Ille-et-Vilaine et l’abbaye d’Ourscamp sont chauffées grâce au miscanthus.
 
2. Les autres biocombustibles solides
 
(A) Le charbon de bois. – S’il n’y a pas assez d’air, on l’a vu, rien ne brûle. Le bois se décompose alors en gaz (pyrolyse), d’une part, et en charbon de bois, d’autre part.
Pendant des siècles, de l’Antiquité jusqu’au XVIIIe siècle, le charbon de bois a été très prisé. Il a encore un présent et même un avenir pour deux raisons :
 
	il est plus concentré en énergie que le bois (environ 28 MJ par kg de charbon de bois contre 18 pour le bois) et est donc plus économique à transporter ;

	il dégage moins de fumées (tous les gaz ont quitté le bois) et son utilisation est donc plus commode.


 
C’est pourquoi le charbon de bois est devenu le combustible privilégié des grandes agglomérations des pays en développement, par exemple en Afrique noire.
 
(B) Les résidus agricoles. – De nombreux résidus agricoles sont utilisés comme combustibles. Pour les trois grandes céréales mondiales (blé, maïs, riz), il peut s’agir de la paille (tiges), mais aussi des rafles du maïs (axe renflé de l’épi) ou des balles du riz (enveloppe du grain). Ces résidus représentent, en poids, 30 à 60 % du produit noble (le grain). La paille a un pouvoir calorifique semblable à celui du bois, mais elle présente l’inconvénient d’occuper un grand volume (quatre à huit fois plus que le bois, à contenu énergétique égal), ce qui pénalise ce combustible pour son stockage, son transport et sa manutention. Sur le plan mondial, on estime que le potentiel énergétique récupérable dans les pailles et résidus de céréales peut représenter environ 2 % de la consommation énergétique actuelle.
On peut aussi citer les coques des fruits secs, les noyaux et pulpes des olives, les anas de lin (tiges) ou les résidus de la canne à sucre, notamment la bagasse (ce qui reste de la tige lorsque le jus en a été pressé). Le potentiel énergétique des déchets de canne à sucre serait équivalent à celui des résidus de céréales, soit 1,5 à 2 % de la consommation mondiale.
 
(C) Les déchets renouvelables. – Environ 50 % de nos ordures ménagères sont d’origine végétale (papiers-cartons, déchets de cuisine, déchets de jardin) et sont donc considérées comme une ressource renouvelable. Si une partie de ces déchets est convertie en gaz (voir § IV ci-dessous), une autre est brûlée à l’état solide dans des incinérateurs qui fournissent de l’énergie (chaleur et électricité), comptabilisée forfaitairement à 50 % comme de l’énergie renouvelable par les organisations internationales.
Au-delà des déchets urbains, il arrive même qu’on comptabilise parmi les énergies renouvelables les déchets de certaines industries papetières ou agroalimentaires qui traitent des matières végétales.
 
3. Les usages du bois-énergie et des autres biocombustibles solides
 
(A) La cuisson. – Dans le Tiers Monde, 70 à 80 % des besoins d’énergie sont nécessités par la cuisson des aliments.
 
(B) Le chauffage. – Dans les pays industrialisés, l’énergie-bois est essentiellement destinée au chauffage, pour l’habitat individuel surtout. Il peut s’agir du chauffage principal ou, simplement, d’un chauffage d’appoint.
Le chauffage peut s’opérer soit en chauffant l’air ambiant dans des cheminées ou poêles, soit en chauffant de l’eau ou de la vapeur dans une chaudière à bois :
(a) Chauffage de l’air ambiant : il peut se faire dans des cheminées traditionnelles ouvertes dans la pièce dont le rendement ne dépasse guère 10 à 15 %, ou dans des poêles ou des foyers fermés (inserts) à rendement bien meilleur (pouvant atteindre 70 %). Dans le cas du poêle ou de l’insert, l’air de la pièce se réchauffe par convection en venant lécher les parois du poêle ou de l’insert.
(b) Chauffage d’eau ou de vapeur dans une chaudière à bois : il peut s’agir soit de chaudières individuelles, soit de chaufferies collectives (celles-ci distribuant la chaleur par des réseaux de chaleur urbains desservant logements, bâtiments et, le cas échéant, quelques industries).
Les chaudières à bois peuvent être améliorées grâce à une alimentation automatique qui, d’une part, allège la maintenance de l’installation et, d’autre part, régule l’arrivée de bois et en homogénéise la composition. Cette alimentation automatique est facilitée quand on conditionne le bois au préalable soit sous forme de plaquettes (morceaux de bois de quelques centimètres de largeur et quelques millimètres d’épaisseur) obtenues par broyage du bois, soit au contraire sous forme d’agglomérés (granulés, briquettes) obtenus à partir d’éléments fins (sciures, copeaux, etc.).
Le rendement d’une bonne chaudière à bois est de l’ordre de 75 %, un peu inférieur aux rendements obtenus avec le charbon, le fioul et le gaz.
Avec environ 4,8 % de ses besoins de chaleur fournis en 2021 par le bois (et les autres biocombustibles solides), la France est plutôt bien placée en Europe, mais est loin du record détenu par plusieurs pays nordiques, « pays-rois » du bois-énergie, où le bois approche voire dépasse 20 % des besoins d’énergie : les forêts scandinaves sont immenses… Depuis plusieurs décennies en France, la consommation de bois-énergie oscille autour de 9 à 10 millions de tonnes d’équivalent pétrole (selon que l’année était plus ou moins chaude…). En 2020, elle était répartie comme suit :
 
	75 % pour l’habitat individuel. En fait, près de 20 % des maisons individuelles françaises sont chauffées au bois soit en chauffage de base soit en chauffage d’appoint ;

	8 % pour l’habitat collectif ou les bâtiments tertiaires publics (bâtiments d’enseignement, surtout, et hôpitaux). Certaines chaufferies collectives sont reliées à un réseau de chaleur urbain : en 2021, en France, 67 % des réseaux de chaleur étaient alimentés en tout ou partie par du bois (ils n’étaient que 27 % en 2011) ;

	17 % pour l’industrie, essentiellement pour fournir de l’énergie (thermique, électrique, ou les deux) aux papeteries, à l’industrie du bois et aux industries agroalimentaires.


 
À l’avenir, c’est surtout le chauffage collectif, tertiaire et industriel qui est appelé à se développer. Le décret de 2020 sur la « programmation pluriannuelle de l’énergie » a prévu que, d’ici 2028, la consommation de bois-énergie passerait de 10 à 13 ou 14 millions de tonnes d’équivalent pétrole, mais avec surtout une forte progression pour le chauffage collectif tertiaire et industriel. Pour y aider, le « Fonds chaleur renouvelable », créé en 2009 par la loi Grenelle et géré par l’ADEME, finance, d’une part, des chaufferies collectives souvent reliées à des réseaux de chaleur (la plus grande étant celle de Lyon, 51 MW) et, d’autre part, lance des appels à projets « Biomasse chaleur industrie, agriculture et tertiaire » pour financer de nouvelles chaufferies au bois, surtout industrielles, notamment dans les secteurs agroalimentaire et papetier (la plus grande étant celle de l’amidonnerie Roquette en Alsace, 50 MW). Il existe aussi de grandes chaudières à paille, comme celle de Villeparisis, en Seine-et-Marne, celle du Commissariat à l’énergie atomique à Valduc, en Côte-d’Or, ou encore la centrale bois-paille de Troyes.
Sur le plan économique, une chaudière à bois est certes plus chère à l’achat, deux à trois fois plus qu’une chaudière au gaz. Mais tout dépend du prix du combustible. Pour les particuliers, celui-ci représente environ 50 à 60 % du prix total pour une chaudière à bois et 80 % pour une chaudière à gaz. Or, chacun sait combien l’évolution du prix de ces différents combustibles est erratique. Sur la décennie 2010-2020, en France, les chaudières ou poêles à bûches se sont révélés un peu moins coûteux que les chaudières à gaz, à l’inverse des chaudières à granulés. Le coût de la chaleur dans les grandes chaudières collectives du tertiaire et de l’industrie est moitié moins important et particulièrement compétitif pour certaines chaufferies tertiaires marchant longtemps dans l’année (hôpitaux, par exemple) ainsi que pour certaines industries disposant de bois à bon marché.
 
(C) La production d’électricité. – C’est essentiellement dans l’industrie du bois ou du papier, où de grandes quantités de résidus sont gratuitement disponibles, qu’on a utilisé l’énergie-bois pour la transformer en électricité. Le principe est simple : on produit de la vapeur d’eau dans une chaudière à bois qui vient entraîner une turbine à vapeur, laquelle entraîne une génératrice électrique (voir encadré 2).
L’idéal, évidemment, est de ne pas seulement produire de l’énergie électrique, mais d’utiliser aussi la chaleur résiduelle de la vapeur ou du gaz sortant du moteur ou de la turbine. Dans ce cas, il y a « cogénération » de chaleur et d’électricité. Cela est très profitable dans une scierie, par exemple, en utilisant l’électricité pour scier le bois et la chaleur pour le sécher.
Les centrales thermiques fabriquant de l’électricité avec du bois (ou d’autres biomasses solides) plutôt qu’avec du fioul ou du charbon se sont développées ces dernières années. Avec la cogénération, l’électricité produite peut être vendue au réseau et la chaleur à une industrie ou à un réseau proches, ce qui permet d’obtenir de meilleurs rendements énergétiques (60 à 90 %).
Le coût de l’électricité produite dépend bien sûr beaucoup des régions et de la facilité d’approvisionnement mais, en 2021, celui-ci était estimé en moyenne mondiale à 6,2 centimes d’euro par kWh, ce qui est compétitif par rapport aux énergies fossiles, mais un peu supérieur aux coûts désormais très bas atteints par le solaire et l’éolien.
En 2021, les centrales électriques à biomasse solide ont fourni 2,4 % de l’électricité mondiale, 2,9 % de l’électricité européenne (12 % en Finlande !) et seulement 0,8 % de l’électricité française. La France a pourtant encouragé cette production, en lançant depuis 2005 plusieurs appels d’offres : les projets retenus, alimentant des industries (notamment papetières) ou des réseaux de chaleur, devaient avoir un très bon rendement énergétique et fournir l’électricité au meilleur coût. Jusqu’en 2016, l’État garantissait même un tarif d’achat de l’électricité produite, puis il a opté pour le « mécanisme de compensation » appliqué notamment au photovoltaïque (voir chap. I, § IV, 4, B). Le succès de ces appels d’offres a été mitigé : certains projets ont été abandonnés et certaines centrales ont buté sur la difficulté de l’approvisionnement en bois. La plus grande centrale française, à Gardanne (150 MW), a vu son autorisation annulée par la justice, au motif qu’elle risquait de trop ponctionner les réserves forestières provençales (voir § 4, B ci-dessous). Dans le monde, la plus grande centrale à biomasse est celle de Drax, en Angleterre (2 600 MW) : elle brûle non seulement du bois importé, mais aussi des résidus agricoles (paille, coques, noyaux).
D’autres centrales électriques à travers le monde fonctionnent avec des résidus agricoles (voir § 2, B ci-dessus). Ainsi, le Danemark, la Chine et la Hongrie produisent du courant à un prix tout à fait compétitif grâce à leurs centrales électriques à paille ; à Grandvilliers (Oise), les anas de lin cogénèrent de la chaleur et de l’électricité ; en Andalousie, une vingtaine de centrales électriques (d’une puissance globale de près de 200 MW) brûlent la pulpe et les noyaux des olives. Surtout, les centrales à bagasse (résidus de canne à sucre) occupent une place importante : avec 20 000 MW de puissance électrique installée (dont les deux tiers au Brésil !), elles ont fourni, en 2022, 11 % de la production électrique mondiale des centrales à biomasse solide. En France, il existe trois centrales électriques à bagasse (deux à La Réunion, une en Guadeloupe).
On peut citer une dernière source d’énergie : les incinérateurs d’ordures ménagères. En France, en 2022, la quasi-totalité des 118 incinérateurs d’ordures ménagères produisaient de l’énergie ; 15 d’entre eux sous forme de chaleur, 17 en électricité, et 84 en cogénération chaleur-électricité. Puisque la moitié de l’énergie produite par les incinérateurs d’ordures ménagères est considérée comme renouvelable (voir § 2, C ci-dessus), ils comptent pour environ 4 % dans la production d’énergie renouvelable (chaleur et électricité réunies).
 
4. Conséquences du bois-énergie sur l’environnement
 
(A) Les pollutions atmosphériques locales1. – Le bois, en dépit de son caractère « naturel », suscite néanmoins des inquiétudes : il émet en effet un taux important de particules dans ses fumées. En France, on considère que la combustion du bois représente près de la moitié des émissions nationales de fines particules PM2,5 (moins de 2,5 microns), lesquelles sont les plus menaçantes pour les poumons. Le bois émet aussi des hydrocarbures et des composés organiques qui se condensent à l’état liquide (goudrons) ; une combustion plus complète, à une température plus élevée, permet de diminuer ces rejets-là. Enfin, les autres gaz issus de la combustion (oxyde de carbone CO, oxydes d’azote NOx, méthane CH4) sont très variables selon l’appareil de combustion.
Concernant tous ces polluants, les foyers fermés et chaudières modernes ont nettement amélioré la situation et sont soumis à des normes de plus en plus sévères. De nombreux labels de qualité ont d’ailleurs été instaurés :
 
	pour le bois (marque « NF bois de chauffage »), notamment pour garantir la sécheresse du bois, ce qui conditionne le rendement (voir § II, 1, B ci-dessus) ;

	pour les appareils de chauffage (label « Flamme verte »), notamment pour garantir un rendement minimum (70 %) et de faibles pollutions (en oxyde de carbone, en composés organiques volatils et en particules) ;

	pour les installateurs de chauffage (réseau « Qualibois »).


 
Cette situation préoccupante a conduit la France à adopter en 2021 un « plan d’action chauffage au bois », qui se décline en plusieurs actions ;
 
	dans le cadre des « plans de protection de l’atmosphère », il est possible d’interdire les foyers ouverts. Cette mesure est appliquée dans de grandes agglomérations du monde (Londres, Montréal…) et a été imposée en France dans la vallée de l’Arve (Haute-Savoie) en 2022 ;

	l’achat ou la conversion vers des appareils respectant les labels de qualité sont facilités par des subventions (Fonds air-bois, Ma prime rénov’) ;

	un nouveau décret de juillet 2023 prévoit le ramonage annuel obligatoire.


 
Dans les grandes chaufferies collectives, la pollution est a priori encore mieux maîtrisée (en Europe, elles doivent respecter la directive sur les installations de combustion). Néanmoins, en 2021, un collectif de médecins a demandé (sans succès) l’arrêt des centrales à biomasse de Strasbourg, pourtant très récentes !
 
(B) L’effet de serre2 et la déforestation. – Il y a encore peu d’années, il semblait acté que le CO2 produit par la combustion du bois était compensé par son absorption par les arbres lors de leur croissance et, donc, que la contribution de l’énergie-bois à l’effet de serre était très faible ; c’est la neutralité-carbone. Encore faut-il que la consommation du bois ne se fasse pas à un rythme supérieur à sa reconstitution, ce qui est possible pour des plantes d’un cycle court (taillis à courte rotation, miscanthus – voir la fin du § 1 ci-dessus), mais moins pour les arbres à cycle long.
Plusieurs études, notamment de l’ADEME, montrent que la question est extrêmement complexe et que les émissions de gaz à effet de serre sont liées à plusieurs facteurs : l’essence du bois, le type de parcelle, et surtout le système de gestion sylvicole mis en œuvre. Ces études semblent cependant indiquer que l’énergie-bois, si elle n’est pas « neutre » en rejets de CO2, en rejette toutefois moins que les combustibles fossiles (gaz et a fortiori fioul), même dans les cas les plus défavorables.
Toutes ces interrogations conduisent certains acteurs à préconiser l’utilisation du bois-énergie seulement avec du bois qui ne peut pas trouver de débouché comme bois-matériau. En 2022, le Parlement européen a même souhaité que la « biomasse ligneuse primaire » ne soit plus considérée comme une énergie renouvelable et qu’elle soit réservée à des usages plus nobles (construction, industrie). Un bras de fer sur la définition de cette « biomasse ligneuse primaire » a opposé le Parlement européen aux États : tandis que ces derniers souhaitent que seuls les rondins de bois ne soient plus inclus dans les énergies renouvelables, le Parlement veut aussi en exclure les branches, racines et souches.
Les vives polémiques sur la conversion de la centrale à charbon de Gardanne (Provence) en centrale à bois illustrent ces débats. Son approvisionnement en bois, qu’il vienne d’Europe du Nord ou du voisinage de l’usine, a été accusé de « dévorer les forêts » ; le Conseil d’État a annulé en 2023 l’autorisation de cette centrale au motif que « les effets sur les massifs forestiers locaux n’avaient pas été suffisamment analysés ». En revanche, la reconversion de la centrale de Cordemais (Loire-Atlantique) semble susciter moins de controverses, son alimentation étant constituée exclusivement de déchets de bois. Au demeurant, la directive européenne de 2018 sur les énergies renouvelables stipule que « l’exploitation de la biomasse forestière doit maintenir ou améliorer la capacité à long terme de la forêt » et « préserver la qualité des sols et de la biodiversité » si elle veut être comptabilisée comme « énergie renouvelable » et bénéficier, à ce titre, de soutiens financiers.
À noter que, dans le Tiers Monde, où la déforestation est très préoccupante, ce n’est pas l’exploitation du bois combustible qui est la principale cause de déforestation, mais la conversion des forêts en terres de culture ou de pâturage.
 
(C) Les pollutions chimiques de l’exploitation forestière. – Alors que les pollutions chimiques liées à la production de biocarburants issus de cultures végétales peuvent poser un problème (voir § III, 4, C ci-dessous), la sylviculture est en revanche beaucoup moins consommatrice d’engrais et de pesticides que les cultures annuelles intensives.

III. – La biomasse liquide (les biocarburants)
1. Les deux grandes catégories de biocarburants de 1re génération
 
(A) Le bioéthanol (en substitution de l’essence). – Il s’agit en fait d’un alcool produit par fermentation des sucres contenus soit dans des plantes riches en sucre (betteraves, topinambours, cannes à sucre…), soit dans des plantes riches en amidon (pommes de terre, céréales…). On peut aussi produire un éther dérivé du bioéthanol, l’ETBE : celui-ci est plus facilement incorporable dans l’essence normale, mais le mélange ainsi obtenu n’est que partiellement d’origine renouvelable puisqu’il est majoritairement composé de produits pétroliers.
Le bioéthanol et l’ETBE améliorent l’indice d’octane du moteur, c’est-à-dire son pouvoir détonant. L’éthanol ayant un pouvoir calorifique inférieur à celui de l’essence, on pourrait craindre une moindre puissance, mais celle-ci est compensée par l’augmentation du rendement du moteur (il y a plus d’oxygène dans l’alcool, et la combustion est donc meilleure).
Les moteurs peuvent théoriquement fonctionner à l’alcool pur ou presque pur. Mais en pratique, on se contente le plus souvent d’incorporer un pourcentage assez faible d’éthanol dans l’essence (5 à 10 % aux États-Unis ou en Europe) ; seul le Brésil fait exception avec un pourcentage de presque 50 % et même la France commercialise, marginalement il est vrai, l’E85 (à 85 % d’éthanol !), qui nécessite cependant une adaptation des moteurs.
Enfin, rappelons que le contenu énergétique de l’alcool est moindre que celui de l’essence, et la consommation d’un véhicule à l’éthanol peut donc être supérieure à celle d’un véhicule à essence (de 15 à 25 % selon le pourcentage de bioéthanol ajouté dans l’essence).
 
(B) Le biodiesel (en substitution du gazole). – Le biodiesel provient soit d’huiles végétales (colza, tournesol, palme, soja, arachide…), soit d’huiles alimentaires usagées ou de graisses animales. Ces huiles ne sont pas faciles à utiliser directement (sauf dans certains tracteurs agricoles) et doivent être transformées :
 
	soit par estérification : réaction chimique entre une huile et un alcool, qui produit l’ester (ainsi que des sous-produits : glycérine et acides gras). L’ester présente deux avantages sur les huiles brutes : moindre viscosité et meilleure aptitude à s’auto-enflammer dans le moteur ;

	soit par hydrogénation : ce nouveau procédé permet d’avoir un carburant (le HVO) de meilleure qualité, plus facile d’usage par temps froid, moins polluant et, surtout, pouvant être introduit à 100 % dans les moteurs habituels sans modification. Cette méthode est en plein essor.


 
2. Les biocarburants de 2e et 3e génération
 
(A) Les biocarburants de 2e génération. – Les biocarburants de 1re génération sont contestés par tous ceux qui se demandent s’il est raisonnable d’utiliser des cultures alimentaires à des fins énergétiques. Une première réponse pourrait être de ne plus utiliser la partie alimentaire des plantes (le grain), mais la partie ligneuse (la tige) : « Le grain au moulin, la tige au moteur ». Dès lors qu’on sait convertir la partie ligneuse des plantes en biocarburant, on peut même cultiver des plantations spéciales d’herbes (miscanthus, switchgrass…) ou d’arbres (peupliers, saules, épicéas…) en privilégiant les espèces à rendement élevé, poussant sur des sols difficiles, nécessitant peu d’engrais et peu de pesticides. La conversion de la lignocellulose des plantes en biocarburant peut se faire selon deux procédés.
(a) La voie biologique (pour le bioéthanol). – Elle consiste à transformer la cellulose de la tige en sucres par des enzymes (opération nommée « hydrolyse »), puis à transformer, classiquement, les sucres en bioéthanol par fermentation (grâce à des levures). Cette technique a fait l’objet d’une recherche intense au cours de la décennie 2010-2020 (par exemple, en France, le projet FUTUROL) et semble très prometteuse : en 2020, une dizaine de projets étaient opérationnels ou prévus dans plusieurs pays d’Europe, encouragés par une réglementation européenne favorable aux biocarburants de 2e génération (voir § 6, B ci-dessous).
(b) La voie thermique (pour le biodiesel). – Elle consiste à gazéifier les produits ligneux, puis à transformer les gaz ainsi produits en carburant liquide. Cependant, cette technique, inventée dès 1923 par Fischer et Tropsch, nécessite des investissements lourds (réacteurs à haute pression et à très haute température), et son rendement énergétique est encore insuffisant. Elle n’existe donc pour l’instant qu’à l’échelle expérimentale. Néanmoins, des travaux sont en cours pour améliorer ses performances et son rendement, et une unité industrielle de fabrication par ce procédé de biokérosène pour l’aviation est même envisagée à l’horizon 2027 (projet Bio-T-Jet).
 
(B) Les biocarburants de 3e génération. – On peut évoquer notamment la fabrication d’huiles à partir de microalgues. Certaines d’entre elles pourraient produire, à l’hectare, 5 à 10 fois plus d’huile que les plantes oléagineuses terrestres. La culture de microalgues pourrait se faire soit dans des bassins ouverts à l’air libre, soit dans des réacteurs fermés. On peut en outre imaginer que le CO2 rejeté par des chaufferies, des centrales thermiques ou des industries serve à développer les algues par photosynthèse. Plusieurs équipes du Commissariat à l’énergie atomique font des recherches sur ce sujet. Cependant, l’application industrielle semble encore lointaine, notamment parce que la phase d’extraction des algues de leur milieu aqueux est très énergivore.
 
3. Le bilan énergétique des biocarburants. – Il faut, bien sûr, consommer de l’énergie pour produire les biocarburants à partir des plantes, depuis les champs jusqu’à leur usine de fabrication. D’après une étude publiée par l’ADEME, la consommation d’énergie nécessaire à la production d’un biocarburant est inférieure à celle d’un carburant pétrolier :
 
	de plus de 50 % pour les éthanols de blé, de maïs ou de betterave (mais seulement de 20 % si l’éthanol est introduit dans l’essence sous forme d’ETBE) ;

	de 85 % pour l’éthanol de canne à sucre ;

	de 65 à 80 % pour les biodiesels.


 
Les meilleurs bilans sont obtenus lorsque les sous-produits (paille, pulpes de betteraves, bagasse de canne à sucre, tourteaux de colza) sont eux-mêmes utilisés comme combustibles, par exemple dans l’unité de fabrication de l’éthanol. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le bilan de l’éthanol de canne à sucre apparaît fabuleux.
 
4. Le bilan environnemental des biocarburants. – Ce bilan est, bien sûr, différent selon qu’on s’intéresse seulement aux pollutions émises par les biocarburants lors de leur utilisation (polluants sortant du pot d’échappement des véhicules : c’est la question abordée ci-dessous au § A) ou selon qu’on s’intéresse aux pollutions émises par les biocarburants tout au long de leur « cycle de vie », « du berceau à la tombe », en l’occurrence « du champ à la roue », c’est-à-dire au cours des trois phases de cette vie : phase agricole, phase industrielle de fabrication des biocarburants, phase d’utilisation de ces carburants.
 
(A) Impact sur la pollution atmosphérique locale. – Naguère, dans les années 1990, les biocarburants avaient un effet positif sur la pollution atmosphérique locale (moins d’oxyde de soufre, moins d’oxyde de carbone, etc.). L’amélioration des carburants fossiles traditionnels et des véhicules a quasiment effacé, aujourd’hui, cet effet positif.
 
(B) Impact sur l’effet de serre. – À première vue, on pourrait penser que les biocarburants sont extrêmement bénéfiques du point de vue de l’effet de serre. Certes, on rejette du gaz carbonique dans l’atmosphère en brûlant ces carburants, mais le gaz carbonique ainsi rejeté est consommé – recyclé, en somme – par la croissance des plantes.
Cependant, tout n’est pas aussi simple. En effet, la culture des plantes, leur transport, la fabrication des biocarburants produisent des gaz à effet de serre. L’évaluation des quantités de gaz à effet de serre (gaz carbonique, méthane, protoxyde d’azote) émises « du champ à la roue » par les biocarburants est très difficile et controversée, car elle doit notamment prendre en compte trois facteurs :
 
	les émissions de protoxyde d’azote (N2O), gaz à très fort effet de serre, qui résultent de l’épandage d’engrais azotés ;

	les sous-produits : puisqu’on produit à la fois le biocarburant et des sous-produits, à qui attribue-t-on les gaz à effet de serre émis : au biocarburant ou aux sous-produits, et dans quelles proportions ?

	le changement d’affectation des sols : si on supprime une prairie ou une forêt (surtout tropicale), riche en carbone, pour y installer à la place une culture énergétique, celle-ci mettra des dizaines d’années à absorber du CO2 et à reconstituer le stock de carbone qui était initialement contenu dans la prairie ou la forêt (à l’inverse, le bilan peut être positif si cette culture énergétique nécessite moins d’engrais, de pesticides, d’eau…). Il faut prendre en compte aussi les changements indirects d’affectation des sols : si par exemple une surface agricole en Europe est convertie à la production de biocarburants, cela amènera par ricochet à créer ailleurs dans le monde les cultures alimentaires manquantes et peut-être à supprimer pour ce faire des forêts ou autres zones riches en carbone et en biodiversité (voir § D ci-dessous).


 
Plusieurs sources semblent en tout cas confirmer que les biocarburants produisent 50 à 70 % moins de gaz à effet de serre que les carburants fossiles, avant la prise en compte de l’éventuel changement d’affectation des sols (et même 85 à 90 % pour les biocarburants de 2e génération [ligneux] et ceux qui sont produits par hydrogénération ou à partir de déchets).
En tout état de cause, depuis la directive européenne de 2009 sur les énergies renouvelables (remplacée par celle de 2018, elle-même en cours de remplacement), le label de biocarburant n’est attribué qu’à condition de respecter des « critères de durabilité » : notamment réduction d’au moins 50 % des gaz à effet de serre (chiffre porté depuis à 60 puis 65 % pour les nouvelles installations) et interdiction de supprimer des zones riches en carbone ou en biodiversité (prairies, forêts, zones humides, zones de protection de la nature…). Cette directive européenne avait même été complétée dès 2015 pour se préoccuper des changements indirects d’affectation des sols (directive dite CASI).
 
(C) Impact sur l’eau. – Beaucoup se sont inquiétés des pollutions de l’eau (nitrates, produits phytosanitaires) qui pourraient résulter d’une culture intensive de blé, de betteraves, de colza, etc. à des fins énergétiques.
En fait, le maintien en hiver d’une couverture végétale par le blé d’hiver ou par le colza permet de limiter le lessivage par la pluie des éléments fertilisants contenus dans le sol et en particulier des nitrates. Le colza est considéré comme un très bon « piège à nitrates ».
En tout état de cause, il est important que les cultures à des fins énergétiques puissent être un exemple environnemental. C’est la raison pour laquelle la filière française des huiles et esters de colza avait mis au point, dès 1993, une « Charte environnement » limitant le nombre de traitements phytosanitaires, fractionnant les apports d’engrais, etc. Les betteraviers ont fait un effort analogue.
En ce qui concerne la consommation d’eau, celle-ci dépend beaucoup de la nécessité d’irriguer, donc du type de culture et du climat : côté éthanol, l’irrigation est plus forte pour le maïs, moindre ou nulle pour le blé ou la betterave ; côté biodiesel, l’irrigation peut être nécessaire pour le soja, moindre ou nulle pour le colza ou le tournesol. Les biocarburants produits à partir de déchets ou de résidus n’entraînent pas de consommation d’eau supplémentaire.
 
(D) Impact sur la déforestation. – Certaines organisations écologiques craignent que les forêts tropicales ne soient massivement détruites pour laisser la place à des champs de canne à sucre ou de soja en Amazonie ou à des plantations d’huile de palme en Asie du Sud-Est, ou même à des cultures alimentaires pour compenser celles qui, ailleurs dans le monde, auraient été converties à la production de biocarburants. Elles sont allées jusqu’à qualifier les biocarburants de « diesel de déforestation ». Au début de la décennie 2020, cela a amené la France à ne plus considérer comme renouvelables les biocarburants issus de l’huile de palme ou du soja.
 
5. Le bilan économique des biocarburants. – La comparaison entre le prix des carburants traditionnels et celui des biocarburants est extrêmement difficile, à un moment où les prix du pétrole et de certaines matières premières végétales sont erratiques ! Récemment, les prix des biocarburants ont parfois été deux fois supérieurs au prix des carburants traditionnels, mais parfois plus proches.
Le coût de production des biocarburants est très variable selon les continents, notamment en ce qui concerne le biodiesel (plus cher en Europe qu’en Amérique du Sud ou en Asie). Il est en effet très dépendant des prix des matières premières, du choix des cultures et de leur rendement (grâce, par exemple, à de nouvelles variétés génétiques de colza), du procédé industriel de fabrication des biocarburants (économies d’énergie notamment, ou meilleure trituration des graines dont on extrait l’huile, etc.), ou encore du degré de valorisation des sous-produits (par exemple, la possibilité de bien valoriser la glycérine, coproduite avec le biodiesel, influe beaucoup sur la rentabilité de la filière).
Cependant, il serait sommaire de s’en tenir à une simple comparaison de prix. Ce serait oublier certains impacts économiques positifs des biocarburants : sur l’indépendance de notre approvisionnement énergétique et l’amélioration de notre balance commerciale, sur la réduction de notre déficit en alimentation animale. Sur ce dernier point, en effet, les sous-produits (pulpes, tourteaux) sont précieux pour l’alimentation animale, alors même que l’Union européenne ne couvre qu’une petite partie de ses besoins dans ce domaine. Ce serait aussi oublier les impacts environnementaux positifs, notamment en matière de réduction des gaz à effet de serre, même si la prudence est de mise sur certains d’entre eux (voir § 4, B ci-dessus et § 6, B ci-dessous).
 
6. Les biocarburants dans le monde et en France, et leurs perspectives de développement
 
(A) Production et consommation dans le monde et en Europe. En 2021, la consommation mondiale de biocarburants, d’environ 100 MTEP (millions de tonnes d’équivalent pétrole), représentait moins de 5 % de la consommation totale de carburants (mais 6,1 % en Europe et 7,5 % en France) : 56 % sous forme de bioéthanol et 44 % sous forme de biodiesel (mais plus de 80 % de biodiesel en Europe ou en France)3.
En ce qui concerne le bioéthanol, le Brésil avait été le premier pays à se lancer, massivement, dans les voitures à alcool, dans les années 1970. En 2021, deux pays produisaient (et consommaient) à eux seuls plus de 80 % du bioéthanol : les États-Unis (à partir du maïs) et le Brésil (à partir de la canne à sucre). L’Union européenne arrivait loin derrière (à partir de betteraves et de blé) ; en Europe, les leaders sont l’Allemagne et la France.
Quant au biodiesel, il s’était au contraire d’abord développé en Europe, qui produisait (et consommait) encore, en 2021, à partir du colza, environ le tiers de la production mondiale, la France et l’Allemagne étant là aussi leaders à l’échelle européenne. Mais le reste du monde produit désormais des quantités significatives de biodiesel (ester de soja aux États-Unis, en Argentine et au Brésil, ester de palme en Asie du Sud-Est). L’Indonésie et le Brésil sont devenus les deux premiers producteurs mondiaux de biodiesel.
Le développement des biocarburants a été favorisé par des incitations fiscales dans de nombreux pays. En France, par exemple, en 2023, la taxe (accise) sur le superéthanol E85 était d’environ 12 centimes d’euro par litre (hors TVA) contre 69 pour le super SP95-E10. Une autre méthode, utilisée par près de 70 pays en 2021, consiste à imposer un taux minimum d’incorporation de biocarburants dans les carburants (avec des records de 30 % pour le biodiesel en Indonésie ou de 27 % pour le bioéthanol au Brésil). En France, les objectifs d’incorporation d’énergie renouvelable étaient de 9,5 % pour le bioéthanol et de 8,6 % pour le biodiesel, et les distributeurs sont passibles d’une taxe spéciale, la « taxe incitative à l’utilisation d’énergies renouvelables dans les transports » (TIUERT), s’ils ne respectent pas ces objectifs.
 
(B) L’évolution de la position de l’Union européenne à l’égard des biocarburants. – La position des autorités européennes à l’égard des biocarburants est passée en quelques années d’un très grand enthousiasme à une très grande prudence, afin d’éviter qu’ils ne concurrencent les cultures à vocation alimentaire ainsi que les risques de déforestation ou d’atteinte à la biodiversité. La directive de 2009 avait imposé un objectif de 10 % d’énergies renouvelables dans les transports en 2020, taux qui a été porté à 14 % (à horizon de 2030) par la directive de 20184. Il s’agit néanmoins d’un taux d’énergie renouvelable, comprenant donc non seulement les biocarburants mais aussi l’électricité ou l’hydrogène provenant d’une source renouvelable (soleil, vent, hydraulique…), ou encore le biogaz (voir § IV ci-dessous). En ce qui concerne les biocarburants, la directive avait prévu que ceux qui sont comptabilisés dans l’atteinte de l’objectif devraient être durables (voir fin du § 4, B ci-dessus). Puis la directive CASI de 2015 a réduit à 7 % la part des biocarburants de 1re génération issus de matières agricoles ou alimentaires pouvant être comptabilisés dans cet objectif et pouvant faire l’objet d’aides financières publiques. Enfin, la directive de 2018 a maintenu ce maximum de 7 %, mais a durci les critères de durabilité (en termes d’émission de gaz à effet de serre ou de protection des sols sensibles). Elle a en outre imposé, au sein de cet objectif de 14 %5, un pourcentage minimum de biogaz et de biocarburants dits « avancés » de 3,5 %6 à horizon de 2030. Ces derniers sont notamment les biocarburants de 2e ou 3e génération (lignocellulosiques ou algues, voir § 2 ci-dessus). En outre, comme les biocarburants fabriqués à partir d’huiles alimentaires usagées ou de graisses animales, ils peuvent être comptés double pour l’atteinte de l’objectif de 14 %. En bref, le dispositif en matière d’utilisation des énergies renouvelables dans les transports est complexe : il privilégie clairement le biogaz issu de certains déchets, l’électricité renouvelable (qui peut être comptée quadruple pour l’atteinte de l’objectif !) et les biocarburants avancés, mais il dissuade le recours aux biocarburants issus de cultures alimentaires de la 1re génération. D’ailleurs, en 2021, en Europe, les biocarburants traditionnels issus de cultures alimentaires ne représentaient plus que 54 % de l’énergie renouvelable utilisée dans les transports, tandis que les biocarburants avancés, graisses animales et huiles alimentaires usagées en représentaient déjà 27 %. Quelques pays, comme la France et le Danemark, sont allés encore plus loin, en ne comptant pas dans l’atteinte de leurs objectifs les biocarburants provenant d’huile de palme, voire d’huile de palme et de soja.
On ne saurait terminer ce chapitre sur les biocarburants sans s’interroger sur leur avenir dans une perspective d’électrification massive des véhicules, même si celle-ci n’est prévue qu’en 2035 pour les véhicules légers en Europe, et peut-être plus tardivement dans d’autres parties du monde, et même si les anciens véhicules continueront de rouler pendant encore 10 à 15 ans. En outre, les poids lourds et les transports maritime et aérien continueront d’être un débouché croissant.

IV. – La biomasse gazeuse (le biogaz)
1. Le principe de la fermentation « anaérobie ». – La fermentation est un processus biologique par lequel des bactéries décomposent des matières organiques. La fermentation est dite « anaérobie » lorsqu’elle se déroule hors de toute présence d’air. Elle aboutit à la formation d’un « biogaz », composé d’un mélange de gaz carbonique (inerte) et de méthane (combustible), et, bien sûr, d’un résidu. Les proportions respectives de méthane et de gaz carbonique dépendent de la nature des matières fermentées : 60 à 70 % de méthane pour les lisiers de porc et les fientes de volailles, 55 à 60 % pour le fumier pailleux des bovins, 45 à 60 % pour les ordures ménagères, 60 à 75 % pour les boues de stations d’épuration urbaines.
Le méthane a en fait la même composition que le gaz naturel qu’on trouve dans les gisements souterrains ou le grisou qu’on trouve dans les mines de charbon. Le résidu obtenu (le « digestat ») peut être un amendement organique et un engrais intéressants pour les sols.
Signalons aussi qu’il existe d’autres procédés de fabrication de biogaz, thermochimiques et non biologiques, moins matures, par exemple :
 
	la pyrogazéification, qui s’applique à des combustibles solides (bois, déchets) qu’on ne brûle pas tout à fait, et qui fournit un gaz de synthèse (celui qu’on obtenait jadis à partir du charbon pour les « becs de gaz » de l’éclairage public). Cette technique pourrait faire son grand retour : une très grosse unité existe en Finlande, à Vaasa (140 MW), et un projet existe au Havre (« Salamandre ») ;

	la gazéification hydrothermale, qui s’applique au contraire à des combustibles humides et qui se fait à haute pression sans apport d’air (donc sans polluant atmosphérique). Une grosse unité existe aux Pays-Bas, à Alkmaar (20 MW).


 
2. La qualité du biogaz produit. Différence entre biogaz et biométhane. – Le biogaz est un mélange de méthane, de CO2 (sa principale « impureté » puisqu’il représente 20 à 50 % de son volume) et d’hydrogène sulfuré H2S, qui peut être corrosif.
Le biogaz peut être utilisé tel quel pour certains usages, notamment pour produire de la chaleur ou de l’électricité (voir § 5, A et B ci-dessous). Pour d’autres usages, en revanche, il doit être hautement purifié, notamment pour l’injection dans les réseaux de gaz ou l’utilisation comme carburant (voir § 5, C et D ci-dessous). Il s’agit alors de biométhane, quasiment identique au gaz naturel.
 
3. Les réacteurs (ou « digesteurs »). – Les enceintes dans lesquelles se déroule la fermentation sont dénommées, indifféremment : fermenteurs, réacteurs, digesteurs. Ces réacteurs sont en général des cuves, recouvertes d’un couvercle (on parle aussi d’un « dôme » ou d’une « cloche »), sous lequel s’accumule le biogaz, qu’on soutire au fur et à mesure qu’il est produit. Il faut chauffer le réacteur. La chaleur nécessaire est fournie par une chaudière qui fonctionne au biogaz produit : cette « autoconsommation » des fermenteurs est très variable et peut aller de 10 à 15 % du biogaz obtenu (voire beaucoup plus si le biogaz sert aussi à présécher la matière avant la fermentation, par exemple dans le cas des boues de stations d’épuration, ou s’il sert à sécher le digestat).
 
4. Les différents types de déchets fermentescibles
 
(A) Les déchets d’élevage et agricoles. – Il s’agit notamment des lisiers de porcs (mélange d’urines et d’excréments), des déjections bovines (bouses dans les prairies et fumier dans les étables), des fientes de volailles. Les déjections animales sont une source très importante d’énergie à l’échelle mondiale. La Chine et l’Inde ont particulièrement utilisé cette ressource énergétique, depuis des dizaines d’années, en installant des millions de digesteurs domestiques pour traiter les déjections bovines : ce développement se poursuivra pour remplacer les méthodes traditionnelles de cuisson qui polluent l’air intérieur. De véritables services publics d’installation et de maintenance de digesteurs ont été mis en place, afin d’en assurer la qualité et la fiabilité.
En Europe, l’intérêt porté à la méthanisation des déchets d’élevage a été cyclique. Après un fort développement lors des chocs pétroliers des années 1970, la France avait abandonné la plupart de ses « digesteurs à la ferme » : il n’en restait plus que deux en 2002… L’Allemagne s’y est à nouveau intéressée dans les années 1990 et est devenue le champion européen du biogaz agricole : cependant, ce chiffre est trompeur, car ces digesteurs traitent, à près de 50 % en quantités, non pas des déchets, mais des cultures énergétiques ou alimentaires, notamment du maïs, ce qui a été critiqué (alors que celles-ci sont limitées à 15 % en France). Pour rattraper son retard, la France a lancé en 2013 un plan de « méthanisation agricole » qui a porté ses fruits : fin 2021, on recensait 890 installations à la ferme, auxquelles se rajoutaient environ 160 installations dites centralisées, traitant en leur sein des déchets issus de plusieurs exploitations agricoles ou agroalimentaires, par exemple les très grandes centrales de Hagetmau, dans les Landes (lisiers de canards et de porcs, fumiers bovins …), ou de Mourenx, près de Pau (résidus de maïs et, prochainement, lisiers porcins ou fumiers bovins).
Les digesteurs agricoles cogénèrent à la fois de la chaleur (pour le séchage des fourrages, le chauffage des bâtiments d’élevage, l’autoconsommation du digesteur) et de l’électricité, souvent revendue au réseau à un prix attractif (en France, en 2021, les deux tiers des installations pratiquaient la cogénération). Mais ils peuvent aussi transformer le biogaz en biométhane et l’injecter dans le réseau de gaz (voir § 2 ci-dessus et § 5, C ci-dessous).
La fermentation paraissait naguère avoir un intérêt sanitaire et environnemental certain. Elle semblait le bon moyen d’éviter l’épandage malodorant des lisiers, fumiers et fientes, et était considérée comme un moyen suffisant de détruire une grande partie des micro-organismes pathogènes présents dans les déjections (virus, bactéries, parasites). Cependant, l’épisode de la vache folle a conduit à renforcer les précautions : le règlement européen de 2002 (remplacé par celui d’octobre 2009) édicte des normes plus sévères pour les usines de biogaz, les soumet à un agrément sanitaire et oblige à chauffer les déchets à 70 °C avant de les méthaniser. En France, il a fallu par ailleurs attendre un arrêté de juin 2017 pour autoriser, sous conditions, l’usage du résidu (« digestat ») comme engrais.
 
(B) Les effluents industriels. – Les secteurs les plus concernés sont pour les trois-quarts les industries agroalimentaires (brasseries, sucreries, distilleries d’alcool, laiteries), mais aussi les papeteries. En France, plus de 100 usines traitent leurs eaux usées par fermentation méthanique. L’une des unités de méthanisation les plus importantes d’Europe a été réalisée par les distilleries de Cognac qui se sont réunies pour fermenter leurs vinasses dans une unité centralisée (les « vinasses » sont le résidu de la distillation). Le biogaz produit est en général valorisé sous forme de chaleur, utilisée par les industries elles-mêmes.
 
(C) Les boues de stations d’épuration urbaines. – Les eaux usées urbaines ne sont pas directement méthanisées (contrairement aux effluents industriels du paragraphe précédent). Mais ces eaux usées sont en général décantées et produisent donc des boues. Beaucoup de stations d’épuration (une centaine en France) comportent des digesteurs de ces boues. En effet, les boues digérées sont beaucoup moins putrescibles et peuvent être évacuées plus facilement, pour être par exemple épandues en agriculture (on dit que les boues sont « stabilisées »). Le biogaz produit est quasiment toujours utilisé pour maintenir la température des digesteurs. Parfois, l’excédent de biogaz produit par le digesteur est utilisé : sous forme de chaleur, d’électricité ou injecté dans le réseau de gaz.
 
(D) Les ordures ménagères
(a) Le biogaz des décharges. – En 2020, en France, près du quart de nos déchets ménagers allaient en décharge. Ce pourcentage diminue d’année en année, puisque la loi interdit désormais la mise en décharge directe. Dans de nombreux pays, la mise en décharge d’ordures ménagères reste importante (50 % aux États-Unis).
Or, 60 % de nos déchets ménagers sont fermentescibles (déchets de cuisine ou de jardin, papiers, cartons). Si bien qu’à l’intérieur des décharges a lieu une décomposition anaérobie de la matière organique avec production de biogaz.
En France, le drainage et la captation de ce biogaz sont obligatoires dans les décharges compactées, pour des raisons de sécurité et de prévention des odeurs. Mais, longtemps, le gaz ainsi capté était simplement brûlé en torchère à la surface de la décharge. En 2022, plus des deux tiers des quelque 200 décharges françaises le valorisaient, sous forme d’électricité, de chaleur ou les deux (cogénération). Plus d’une dizaine de décharges parvenaient même à le purifier en biométhane, injectable dans le réseau.
(b) La fermentation directe (ou « méthanisation ») des ordures ménagères (et des déchets « verts »). – Cette technique ne s’est développée qu’à partir de 1988, date à laquelle l’usine de méthanisation d’Amiens, en France, est devenue opérationnelle. La méthanisation (fermentation anaérobie) est beaucoup plus rapide que le traditionnel compostage (fermentation à l’air libre) : deux à trois semaines au lieu de plusieurs mois. La méthanisation est bien adaptée au traitement des déchets humides (biodéchets de cuisine, déchets verts de jardin).
Par rapport aux traditionnels procédés d’incinération d’ordures ménagères avec récupération d’énergie, la « méthanisation » est tout à fait compétitive économiquement, dès lors qu’on peut valoriser le biogaz et le résidu. Cependant, la méthanisation nécessite un très bon tri à la source des ordures fermentescibles (sinon le résidu contient plastique, verre, métal et les agriculteurs n’en veulent pas). En France, en 2022, il n’existait que 17 usines de méthanisation des ordures ménagères.
 
5. Les usages du biogaz ou du biométhane. – Le biogaz peut être utilisé « sur place » pour produire soit de la chaleur consommée localement, soit de l’électricité revendue au réseau électrique, soit les deux (cogénération). Mais il peut aussi être épuré et transformé en biométhane (voir § 2 ci-dessus) et injecté dans le réseau de gaz, ce qui permet de transporter et d’utiliser ce biométhane ailleurs, lorsque aucun consommateur de chaleur ne se situe à proximité. Cela permet aussi de lisser les fluctuations de production ou de consommation.
En 2021, la consommation de biogaz dans l’Union européenne était d’environ 170 TWh (soit 15 millions de tonnes d’équivalent pétrole), représentant 1,5 % de la consommation d’énergie sous toutes ses formes. L’Allemagne, à elle seule, en produisait la moitié, et la France seulement 7 % environ. En effet, en 2021, la consommation de biogaz ne s’y montait qu’à 11 TWh, ce qui représente 0,7 % de la consommation d’énergie sous toutes ses formes : 37 % étaient consommés en chaleur sur place, 27 % en électricité et 36 % réinjectés dans le réseau. Comme le gaz du réseau est lui-même essentiellement utilisé pour faire de la chaleur (pour nos chaudières à gaz), cela signifie qu’en France plus de 70 % du biogaz fournit de la chaleur.
Pour ce qui est des origines, en Europe, près des deux tiers provenaient du monde agricole, 8 % venaient des décharges et 8 % de boues de stations d’épuration. En ce qui concerne les usages, en Europe, 33 % étaient valorisés sous forme d’électricité, plus que les 27 % français, mais cela est dû à l’influence prédominante de l’Allemagne (voir § B ci-dessous).
 
(A) La chaleur. – La production de chaleur est sans doute l’utilisation la plus simple et la moins onéreuse du biogaz, car elle ne nécessite ni épuration poussée ni compression importante du biogaz. Le pouvoir calorifique du biogaz dépend, bien sûr, de sa teneur en méthane. À 70 % de méthane, le biogaz a un pouvoir calorifique de 24 MJ/m3, moindre que celui du gaz naturel (34 MJ/m3). Le principal problème est que, en dehors des usages industriels, les autres usages (chauffage des logements, des bureaux, des bâtiments d’élevage) sont saisonniers, d’où un manque de débouché du biogaz en été.
En 2021, en France, la valorisation thermique du biogaz avait produit environ 4 TWh de chaleur (dont une petite partie est « autoconsommée » par les fermenteurs) : cela ne représente, cependant, que… 0,2 % de la consommation d’énergie française.
 
(B) L’électricité. – La consommation d’électricité étant mieux répartie dans l’année, on échappe à l’inconvénient qui vient d’être signalé pour la consommation de chaleur. A contrario, c’est en général une solution plus onéreuse, à cause des frais d’investissement et de maintenance des groupes électrogènes.
Il peut y avoir, bien sûr, cogénération d’électricité et de chaleur, en utilisant la chaleur des gaz brûlés. C’est même nécessaire, au moins pour fournir au digesteur la chaleur dont il a besoin pour la fermentation.
En 2021, en France, avec une puissance installée de 572 MW, la valorisation électrique du biogaz avait produit environ 3 TWh. Mais cela ne représente qu’environ 0,6 % de la production française d’électricité… car la France a clairement privilégié l’injection de biométhane dans les réseaux (voir § C ci-dessous). L’Allemagne, qui a fait un autre choix, avait de son côté produit plus de 30 TWh. Le monde entier ne produit qu’environ 100 TWh, soit moins de 0,4 % de sa consommation d’électricité. Plusieurs pays, dont la France, ont mis en œuvre un tarif de rachat attractif de l’électricité produite à partir de biogaz pour les petites installations de méthanisation (depuis 2022, il n’y a plus de soutien pour le biogaz venant des décharges).
 
(C) La réinjection de biométhane dans les réseaux de gaz naturel. Fin 2022, on dénombrait dans l’Union européenne plus de 1 000 sites de réinjection, fournissant 32 TWh aux réseaux.
En France, les débuts n’ont pas été faciles : il a fallu attendre la loi « Grenelle 2 » et ses décrets de novembre 2011 pour autoriser l’injection, après une étude de l’Agence nationale de sécurité sanitaire et environnementale (ANSES) qui avait conclu, fin 2008, à la possibilité de réinjecter dans les réseaux le biométhane issu des déchets agricoles ou ménagers. Malgré cela, il n’y avait toujours que 40 points de réinjection en 2017. L’évolution récente est en revanche spectaculaire, notamment grâce à la loi EGALIM de 2018, qui a institué un « droit à l’injection » : on dénombrait 365 points d’injection fin 2021 et 514 fin 2022 (dont 460 auprès d’installations de méthanisation), ayant injecté 7 TWh de gaz en 2022. À noter que c’est la seule énergie renouvelable pour laquelle la France a atteint et dépassé les objectifs qu’elle s’était assignés dans la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) ! Un tel succès est dû au fait que la France a décidé que le biométhane injecté serait racheté par le réseau à un tarif incitatif, du moins pour les installations en dessous d’un certain seuil. Jusqu’en 2020, le biométhane racheté à ces tarifs (allant de 5 à 14 centimes d’euro par kWh) coûtait à l’État trois à six fois plus cher que le prix du gaz naturel, mais ce surcoût a beaucoup diminué depuis 2021 avec la flambée des prix du gaz naturel. Pour de plus grosses installations au-dessus de ce seuil, l’État a prévu de les choisir et de les soutenir après appels d’offres ; trois appels d’offres devaient être lancés à partir de 2023 pour fournir 1,6 TWh supplémentaires au meilleur prix. Enfin, précisons qu’en vertu de la loi « Climat » de 2021, les fournisseurs de gaz (gestionnaires des réseaux) doivent acheter de plus en plus de biométhane en le prouvant par des « certificats ».
 
(D) Le biométhane carburant ou bioGNV. – Si le gaz des réseaux de gaz est essentiellement utilisé pour nous chauffer (chaudières à gaz), une toute petite partie est néanmoins utilisée comme carburant.
Dans le monde, environ 30 millions de véhicules fonctionnaient, en 2022, au méthane comprimé, encore appelé gaz naturel pour véhicules (GNV), notamment en Amérique du Sud, en Iran, en Chine et au Pakistan. Or, le biométhane est quasi identique au gaz naturel pour véhicules : c’est le bioGNV. Tous les moteurs habituels, à essence ou diesel, peuvent être convertis assez facilement au GNV ou au bioGNV. Certes le GNV ou le bioGNV n’ont pas que des avantages. En effet, le GNV, même comprimé à très haute pression, occupe un volume cinq fois plus élevé qu’un carburant liquide, à quantité d’énergie égale ; un réservoir de 70 l ne permet qu’une autonomie de 170 km environ. En revanche, la combustion du méthane pollue très peu l’air, et ce carburant permet une réduction du bruit et une moindre consommation d’huile.
Autonomie réduite, mais faible pollution de l’air et faible bruit font donc du GNV ou du bioGNV un carburant idéal pour les transports urbains. Le bioGNV, lui, a en outre l’avantage de réduire d’environ 80 % l’émission de gaz à effet de serre par rapport aux carburants pétroliers. En Europe, la Suède a été pionnière et dynamique pour son utilisation : plus de 90 % du GNV vendu y est du bioGNV ! En France, en revanche, le bioGNV s’est développé plus lentement : quasi inexistant en 2014, il représentait 36 % du GNV vendu en 2022. Cela étant, qu’il soit bio ou non, le GNV reste pour l’instant peu développé en France : son utilisation est infime pour les voitures, un peu plus importante pour les poids lourds (1,5 % de la flotte) et les autocars (3 % de la flotte), et plus significative pour les autobus urbains (tous les bus à Lille !) ou les camions-bennes d’ordures ménagères. À Paris, la RATP, qui avait initialement prévu 25 % de bus au GNV dans son plan « Bus 2025 », a décidé de porter cette proportion à 50 %, les bus au GNV étant pour elle plus économiques que les bus électriques.



1. Sur la pollution atmosphérique et l’effet de serre, se reporter au « Que sais-je ? » sur L’Environnement, no 2667.
2. Ibid.
3. Attention, ces pourcentages sont exprimés en contenu énergétique. En volume (litres), il s’agit de 66 % de bioéthanol et de 34 % de biodiesel (car le contenu énergétique du bioéthanol est moindre que celui du biodiesel).
4. La nouvelle directive en cours d’adoption en 2023 porterait ce pourcentage à 29 %.
5. Ibid.
6. La nouvelle directive en cours d’adoption en 2023 porterait ce pourcentage à 5,5 %.

CHAPITRE VI
La géothermie
 (l’énergie de la terre)
I. – L’origine de l’énergie géothermique
1. L’origine radioactive de la chaleur terrestre. – La Terre produit de la chaleur. Le centre de la Terre est très chaud : on pense qu’il y règne une température supérieure à 4 000 °C. Petit à petit, le cœur de la Terre (le « noyau ») se refroidit. Pourtant, l’essentiel de la chaleur dégagée par la Terre ne vient pas de ce lent refroidissement : les roches intermédiaires sont en effet de mauvais conducteurs de la chaleur, et si le flux de chaleur mesuré à la surface de la Terre provenait uniquement du noyau, il serait beaucoup plus faible. En fait, l’essentiel de la chaleur dégagée provient de la radioactivité : c’est l’énergie nucléaire produite par la désintégration de l’uranium, du thorium ou du potassium qui génère l’essentiel du flux de chaleur.
 
2. Des températures très inégales selon les régions. – Ce flux de chaleur géothermique est en moyenne, à la surface du globe, de 0,06 W/m2, soit environ 3 500 fois moins que le flux d’énergie solaire reçu à la surface du sol. La très faible valeur de ce flux fait qu’en général les êtres humains ne le ressentent même pas. Un flux si faible ne peut d’ailleurs être capté et, en réalité, on exploite la chaleur accumulée, stockée dans certaines parties du sous-sol, en général dans des nappes d’eau souterraines. En bref, on exploite un réservoir souterrain de chaleur.
Néanmoins, ce flux est beaucoup plus fort que la moyenne dans certaines régions à haute activité géothermique. Il lui arrive même de sortir de la terre d’une manière visible et spectaculaire : éruptions volcaniques, fumerolles, geysers, sources chaudes sont autant de manifestations tangibles et ancestrales de la géothermie. Les régions à haut flux géothermique sont situées sur les pourtours des plaques tectoniques qui constituent l’écorce terrestre et bougent les unes par rapport aux autres : c’est dans ces zones frontières de déchirement ou de rapprochement des plaques que se situent des remontées de magma et donc des températures du sous-sol particulièrement importantes (plusieurs centaines de degrés à 1 000 m de profondeur). Ce sont souvent des zones d’activité sismique et volcanique. Le flux géothermique peut y atteindre 1 W/m2. Il est particulièrement intense dans six régions du globe, notamment sur toute la côte ouest de l’Amérique et sur toute la côte est de l’Asie – en bref, sur la « Ceinture de feu » qui borde l’océan Pacifique.
En dehors des zones qui viennent d’être évoquées, l’augmentation normale de la température sous terre (le « gradient géothermique ») est de 3,3 °C par 100 m : la température n’est alors que de 30 °C à 1 000 m de profondeur. Ces zones à gradient géothermique normal ne sont pourtant pas dépourvues d’intérêt. Certes, de hautes températures (plus de 150 °C) sont nécessaires, on le verra, pour fabriquer de l’électricité à partir de l’énergie géothermique – sauf en passant par l’intermédiaire d’un fluide secondaire (voir § IV, 2 ci-dessous). En revanche, des températures plus faibles (quelques dizaines de degrés) sont suffisantes quand on veut produire seulement de la chaleur.
 
3. Autre facteur important : la perméabilité du sous-sol. La température du sous-sol n’est pas le seul facteur qui caractérise un bon site géothermique. Car encore faut-il pouvoir extraire facilement la chaleur stockée dans le sous-sol. En général, cette « extraction » se fait en soutirant l’eau chaude qui imprègne une roche poreuse (ou fissurée). Il faut donc que l’eau puisse circuler facilement dans la roche : c’est la notion de perméabilité.
Néanmoins, on peut forcer la nature. Si la roche n’est pas assez perméable, on peut la fracturer artificiellement (en envoyant de l’eau sous pression). Et, si la roche est sèche (faute d’infiltration d’eau de pluie), on peut y injecter artificiellement de l’eau à réchauffer. L’exploitation de roches chaudes sèches permettra sans doute de ne plus limiter la géothermie aux seules formations rocheuses renfermant des eaux souterraines naturelles. Le potentiel géothermique s’en trouverait considérablement accru. Un site pilote européen de roches chaudes sèches (à 5 000 m de profondeur) a été mis en service en 2008 en Alsace, à Soultz-sous-Forêts. Mais d’autres projets, à Bâle (Suisse) en 2006, en Corée en 2017 ou en Alsace, au nord de Strasbourg, en 2019 ont provoqué des secousses sismiques (magnitude de 3,4 à Bâle, de 3,6 en Alsace et de 5,4 en Corée), ce qui a conduit à l’abandon ou à la suspension de ces trois projets. Ces secousses ont été imputées à la fracturation sous pression des roches, même si ce n’était peut-être pas la seule cause.
 
4. L’énergie géothermique est-elle une énergie renouvelable ? – On l’a vu, on n’exploite pas le flux géothermique, en général trop faible, mais la quantité de chaleur qui a été emmagasinée, accumulée, stockée dans le sous-sol au cours des siècles grâce à ce flux. De ce fait, certains auteurs parlent de « stocks » de chaleur, de « réservoirs » de chaleur, de « gisements » de chaleur (comme on parlerait de gisements de charbon ou de pétrole) et dénient parfois à l’énergie géothermique le caractère d’énergie renouvelable.
En fait, le « stock » de chaleur est quand même en permanence réchauffé et donc renouvelé par la chaleur de la Terre, un peu comme le stock de biomasse végétale est en permanence renouvelé par l’énergie solaire (alors que les gisements de pétrole ou de charbon ne sont pas du tout renouvelés).
Encore faut-il que le rythme d’exploitation n’excède pas le rythme de renouvellement. La même limite existait pour l’énergie végétale, avec le risque de surexploitation des forêts (voir chap. V). En matière de géothermie, on peut considérer qu’il n’y a pas de surexploitation dans deux cas :
 
	lorsqu’on se trouve dans une zone à activité géothermique intense (le flux, on l’a vu, peut y être 20 fois supérieur à la normale) ;

	lorsqu’on limite le nombre de puits creusés dans la nappe souterraine d’un vaste bassin sédimentaire. Il faut que le soutirage ponctuel et concentré de chaleur en un seul point (le puits) soit compensé par l’apport, plus diffus certes, mais sur une vaste surface, de la chaleur sous-jacente. En bref, il existe un nombre limité de puits à ne pas dépasser, rapporté à la surface, si on veut que l’énergie géothermique mérite le qualificatif d’« énergie renouvelable ».



II. – La géothermie « basse énergie » profonde
 (à usage direct pour le chauffage)
1. Le principe de la géothermie « basse énergie » profonde. Depuis des milliers d’années, on a utilisé des eaux chaudes pour des bains ou des lavages, en Chine ou au Japon, et sur tout le pourtour de la mer Méditerranée du temps de l’Empire romain. Les Romains s’en servaient aussi pour chauffer les parois et les planchers de leurs maisons.
Les ressources géothermales dites de « basse énergie » se caractérisent par une température comprise entre 30 et 100 °C. Elles se rencontrent à une profondeur moyenne de 500 à 2 500 m, dans des formations rocheuses et perméables remplies d’eau, situées principalement dans des bassins sédimentaires de très grandes dimensions. Ceux-ci sont présents dans de très nombreuses régions du globe (bassin du Mississippi-Missouri aux États-Unis, bassin de l’Amazone et du Rio de la Plata en Amérique du Sud, bassin pannonien en Hongrie, Bassin parisien en France, bassin artésien en Australie, dans la région de Pékin et en Asie centrale pour les plus connus).
L’eau chaude peut être envoyée directement dans les radiateurs lorsqu’elle est suffisamment pure et lorsqu’elle n’est pas à trop haute température ni à trop haute pression. C’est le cas, par exemple, en Islande. Mais, lorsque ce n’est pas le cas, des échangeurs sont nécessaires. L’eau chaude souterraine du circuit primaire communique sa chaleur (à travers des plaques ou des tubes) à l’eau d’un circuit secondaire qui, elle, est envoyée dans les radiateurs.
 
2. Le double puits ou « doublet ». – Il arrive même que l’eau chaude souterraine, trop chargée en sels, en sulfures et en gaz dissous, non seulement ne puisse pas être directement envoyée dans les radiateurs, mais ne puisse même pas être rejetée dans la nature après son passage dans l’échangeur. Dans ce cas, on renvoie l’eau dans le sous-sol par un autre puits. C’est la technique du doublet (un puits de pompage et un puits de réinjection).
Cette réinjection a aussi l’avantage de maintenir la pression d’eau dans la nappe souterraine. Elle a, en revanche, l’inconvénient d’y renvoyer de l’eau plus froide. Pour éviter que l’eau froide réinjectée ne refroidisse l’eau chaude soutirée, le puits de réinjection, au lieu d’être vertical, est souvent creusé en oblique. De cette façon, en profondeur, la zone de réinjection se trouve écartée de plusieurs centaines ou milliers de mètres de la zone de soutirage. On estime qu’un tel écartement évite, pendant plusieurs décennies, le refroidissement de l’eau chaude soutirée. Dans le Bassin parisien, en trente ans, la température n’a baissé que de 2 à 3 degrés. Le gisement de chaleur serait donc plus durable que prévu (cela renforce l’idée que l’énergie géothermique est bien une énergie renouvelable).
En France, les opérations du Bassin aquitain n’ont pas nécessité de réinjection, compte tenu de la qualité de l’eau, et sont donc réalisées en puits unique. Il en a été de même de la première opération réalisée dans le Bassin parisien (et qui fut aussi, en 1963, la première opération française), celle du chauffage de la Maison de la Radio. En revanche, les autres opérations du Bassin parisien, réalisées dans une couche plus profonde, pompant une eau beaucoup plus chargée et corrosive, ont dû faire appel à la technique du doublet.
 
3. La corrosion. – La corrosion est « l’ennemi technique no 1 » de la géothermie, au point que certains puits ont dû être fermés. L’eau salée attaque les tubes du puits et les tuyaux, détache du fer, lequel se recombine avec les sulfures pour former des dépôts de sulfure de fer. Ce phénomène de corrosion-dépôt a beaucoup atteint les forages faits en région parisienne dans la couche géologique du Dogger, dont l’eau est particulièrement chargée en sulfures. La corrosion ronge les tuyaux, et les dépôts les rétrécissent, affaiblissant alors les débits d’eau.
Pour prévenir la corrosion, plusieurs techniques, bien connues des pétroliers, ont été utilisées. On peut injecter en permanence au fond du puits des substances chimiques qui inhibent la corrosion. Une autre solution est d’utiliser des tubes et des tuyaux en matériaux composites ou en fibre de verre plutôt qu’en acier.
 
4. Les usages de la géothermie « basse énergie ». – Les deux principaux usages sont, d’une part, les bains et piscines et, d’autre part, le chauffage de logements ou de bâtiments. Mais la géothermie peut aussi servir au chauffage de serres, de lieux d’élevage d’animaux, de piscicultures (en Gironde, la géothermie réchauffe une pisciculture d’esturgeons qui produit du caviar), au séchage de produits agricoles, à la mise hors gel des routes (serpentins d’eau chaude sous l’asphalte), à la climatisation ou à la réfrigération (la chaleur géothermique, grâce à une machine frigorifique à absorption, rafraîchit les locaux).
Tous ces usages n’exigent pas de l’eau à la même température. Il est donc intéressant d’utiliser la même eau successivement pour plusieurs usages. Par exemple, si l’eau sort du puits à 80 °C, on l’envoie d’abord dans des logements munis de radiateurs. L’eau sortant à 60 °C de ces radiateurs pourra être envoyée dans des logements à planchers chauffants, qui nécessitent des températures moindres que les radiateurs. L’eau sortant à 45 °C des planchers chauffants pourra alimenter des serres ou des piscines. L’eau sortant à 30 °C pourra alimenter une pisciculture ou un réseau de dégivrage des routes et des trottoirs…
 
5. Le coût de la géothermie « basse énergie ». – Comme pour beaucoup d’énergies renouvelables, le coût de l’investissement est important (puits, échangeurs de chaleur, réseau de chaleur) et représente, pour une installation non encore amortie, 60 à 75 % du coût de l’énergie produite. Pour alléger les coûts d’installation, des incitations financières existent dans beaucoup de pays : par exemple, en France, des subventions de l’ADEME (le « Fonds chaleur renouvelable »).
 
6. Bilan et perspectives de la géothermie profonde « basse énergie ». – Exceptée la géothermie de surface à très basse énergie des pompes à chaleur (voir § III ci-dessous), la géothermie profonde à basse énergie totalisait, fin 2022, 38 000 MW thermiques de puissance installée, produisant en chaleur plus de 13 millions de tonnes d’équivalent pétrole. La Chine, à elle seule, produisait en 2022 près des deux tiers de cette chaleur, suivie de la Turquie, de l’Islande et du Japon. L’Islande est le pays où, en proportion, le chauffage géothermique est le plus développé au monde. Reykjavik, surnommée la « capitale sans cheminée », y est chauffée à plus de 90 % par la géothermie ! En Turquie, une loi de 2005 oblige les autorités locales à privilégier le chauffage géothermique. L’Union européenne produisait de son côté seulement 1 million de tonnes d’équivalent pétrole en chaleur géothermique et la France était au premier rang des pays européens, avec 0,16 million de tonnes d’équivalent pétrole (ne représentant cependant que 0,3 % de la chaleur consommée en France). À la suite de l’opération pionnière de la Maison de la Radio, la géothermie avait connu dans le Bassin parisien et en Aquitaine une véritable explosion de 1980 à 1985, après le deuxième choc pétrolier. Les importants problèmes de corrosion (voir § 3 ci-dessus) avaient brisé cet élan, mais ils sont aujourd’hui en grande partie résolus, et de nombreux nouveaux projets ont été relancés depuis 2007, désormais soutenus par les subventions du « Fonds chaleur renouvelable » de l’ADEME. Signe de cette relance : dans le Bassin parisien, près de 300 000 logements étaient chauffés par la géothermie fin 2022, au lieu de 150 000 en 2010 ; et 78 puits géothermiques étaient en service dans le pays (dont 59 dans le Bassin parisien et 18 dans le Sud-Ouest). Le plan d’accélération de la géothermie décidé par la France en 2023 a prévu d’aller plus loin encore en inventoriant d’autres aquifères propices à l’exploitation de la géothermie. À noter que, depuis les années 1980, l’exploitation de la géothermie profonde en France est sécurisée grâce à un « fonds de garantie géothermie » géré par l’ADEME qui couvre, d’une part, le risque à court terme que le forage ne débouche pas sur la ressource attendue (débit trop faible, température trop basse) et, d’autre part, le risque à long terme que la ressource évolue mal ; cette garantie permettra sans doute d’explorer sans trop de danger des aquifères nouveaux.
Il faut enfin souligner que l’usage de cette chaleur géothermique profonde diffère selon les régions du monde. À l’échelle mondiale, en 2021, la chaleur géothermique était consommée à 44 % par les bains et piscines, à 39 % par le chauffage, à 8,5 % par les serres. En revanche, en France, seulement 8 % de la chaleur était utilisée par la balnéologie et près de 90 % par des réseaux de chaleur urbains pour le chauffage des logements.

III. – La géothermie « très basse énergie » de surface
 (pour le chauffage, par des pompes à chaleur)
La géothermie de surface à très basse énergie exploite une ressource géothermale de température inférieure à 30 °C, de profondeur inférieure à 200 m et reliée à une pompe à chaleur.
 
1. Les pompes à chaleur. – Lorsque la température d’une eau est trop basse (20 à 40 °C), elle ne peut pas être directement utilisée en chauffage. Dans ce cas, on utilise la technique de la pompe à chaleur. À partir d’une source de chaleur à température trop faible, on fabrique une source de chaleur à plus haute température, utilisable. Bien sûr, ce « dopage » ne peut se faire qu’en injectant de l’énergie.
Le processus est en général le suivant :
 
	phase 1 : l’eau chaude (20 à 40 °C) du circuit primaire, issue du puits, cède sa chaleur pour faire bouillir un liquide qui bout à cette faible température (par exemple, de l’ammoniac) ;

	phase 2 : l’ammoniac gazeux ainsi obtenu est comprimé (par exemple, par un compresseur mû par l’électricité : c’est là qu’en fait on « injecte » de l’énergie). Cette compression – ce « dopage » – élève la température et la pression de l’ammoniac gazeux ;

	phase 3 : l’ammoniac à haute température donne sa chaleur à un circuit d’eau secondaire et, perdant sa chaleur, se condense (redevient liquide).


 
Le coefficient de performance d’une pompe à chaleur est le rapport entre l’énergie finalement obtenue et l’énergie qui doit être fournie lors du « dopage » de la phase 2. On peut obtenir des coefficients de performance de 4 (et même parfois supérieurs, lorsque l’énergie produite sert à la fois à réchauffer en hiver et à refroidir en été : un coefficient de 5,5 a été atteint à la piscine de Moulins).
Les pompes à chaleur géothermique peuvent puiser leur chaleur soit dans les nappes d’eau souterraines, soit tout simplement dans le sol, par des capteurs enterrés.
 
2. Bilan et perspectives de la géothermie de surface « très basse énergie ». – La géothermie très basse énergie de surface alimentant des pompes à chaleur est beaucoup plus développée que la géothermie basse énergie évoquée au § II ci-dessus : cette dernière nécessite en effet des aquifères profonds de perméabilité et de température élevées, qu’on ne trouve pas partout. En 2020, la géothermie très basse énergie représentait 72 % de la chaleur géothermique mondiale, mais cette proportion est très variable selon les pays. Trois des quatre pays champions de la géothermie profonde (Turquie, Islande, Japon) n’ont pratiquement pas de pompes à chaleur, alors que d’autres pays (Suède, Finlande, Suisse, États-Unis, Allemagne) n’utilisent à l’inverse que la chaleur à très basse énergie des pompes à chaleur (à plus de 90 %). En France, ce pourcentage est de 70 %, grâce à environ 200 000 pompes à chaleur. Mais, en Europe, on a constaté ces dernières années une certaine stagnation, due notamment à la concurrence des pompes à chaleur aérothermiques (tirant leur chaleur de l’air ambiant et non du sol, et moins chères à l’installation). Qu’on en juge : fin 2021, on trouvait en Europe 42 millions de pompes à chaleur aérothermiques contre… 1,8 million de pompes à chaleur géothermiques. Pour promouvoir les pompes à chaleur géothermiques individuelles, la France a décidé que l’aide « MaPrimeRénov’ » serait presque doublée par rapport à l’aide versée aux pompes aérothermiques. Le plan d’accélération de l’énergie géothermique lancé en 2023 a encore accru ces aides.
Comme pour la géothermie profonde, il existe en France un fonds de garantie, AQUAPAC, pour couvrir les risques d’échec du forage et de diminution de la ressource au cours des années. Ce dispositif ne concerne cependant que les installations d’une certaine taille et non les particuliers. Pour diminuer les risques, à noter que le plan d’accélération de la géothermie de 2023 prévoit l’amélioration de la formation et de la qualification des foreurs.

IV. – La géothermie « haute et moyenne énergie »
 (surtout pour l’électricité)
Les ressources géothermales de haute et moyenne énergie sont exploitées toutes les deux pour produire surtout de l’électricité (§ 1 à 4), mais parfois aussi simplement de la vapeur et de la chaleur (§ 5). Les températures sont différentes de celles de la basse énergie, ainsi que les techniques employées.
 
1. La géothermie « haute énergie ». – La géothermie « haute énergie » exploite des gisements de vapeur sèche ou humide (mélange eau + vapeur) à des températures allant de 200 à 350 °C environ. Ces gisements sont situés à des profondeurs de 1 000 à 5 000 m dans des zones de volcanisme ou de frontières de plaques où la géothermie est particulièrement intense (voir § I, 2 ci-dessus).
Lorsqu’il s’agit d’un gisement de vapeur sèche, celle-ci est envoyée vers une turbine et la fait tourner (voir encadré 2).
Lorsqu’il s’agit d’un gisement de vapeur humide, il faut d’abord, à la sortie du puits, séparer la vapeur de l’eau. La vapeur est ensuite, comme précédemment, dirigée vers une turbine. Bien sûr, la nécessaire séparation eau-vapeur renchérit le coût des installations.
Cela étant, en pratique, les gisements de vapeur sèche, à plus de 280 °C, sont extrêmement rares. Ils furent, historiquement, les premiers à produire de l’électricité : par exemple, « les Geysers » en Californie1 (725 MW, la plus grande puissance installée au monde) ou Larderello en Italie (600 MW, la plus grande puissance installée en Europe). L’autre type de ressources (mélange eau-vapeur) est beaucoup plus fréquent.
 
2. La géothermie « moyenne énergie ». – La géothermie « moyenne énergie » exploite des gisements d’eau chaude sous pression dont la température est comprise entre 90 °C et 180 °C2. Contrairement aux ressources de haute énergie, elle est présente dans de nombreux endroits.
Une première technique consiste à détendre la pression de l’eau dans une enceinte. Du coup, l’eau chaude libère de la vapeur3. Cette vapeur est dirigée vers une turbine, comme dans le cas de la haute énergie. Cependant, cette libération de vapeur risque de se produire dès le puits ou les tuyaux, avec apparition de ce qu’on appelle la cavitation : il y a du gaz dans l’eau, et cela « cogne » les tuyaux.
En dessous de 140 °C, on préfère en général que l’eau chaude cède sa chaleur, à travers un échangeur, à un fluide secondaire se vaporisant à une température beaucoup plus basse que l’eau (c’est en général un fluide organique, type fréon ou alcane). C’est la vapeur de ce fluide secondaire qui est envoyée vers la turbine. Dans cette hypothèse, l’eau géothermale, après avoir cédé sa chaleur, est réinjectée dans le sous-sol. Le fluide secondaire, lui, tourne en circuit fermé.
La géothermie « moyenne énergie » est d’exploitation récente : elle date de la fin des années 1980. Elle concerne en général des productions d’électricité plus petites (quelques kilowatts à quelques mégawatts) que les installations de haute énergie (quelques dizaines de mégawatts). Elle est particulièrement adaptée à des zones insulaires, montagneuses ou isolées.
 
3. Le coût de l’électricité géothermique. – Le coût d’investissement est important, comme pour la géothermie basse énergie. Bien sûr, le coût des installations exploitant la vapeur sèche à haute température est moindre, puisque la vapeur est envoyée directement dans les turbines, sans échangeur ou séparateur de vapeur intermédiaire. Tout compris, le coût du kilowattheure produit peut aller de 4 à 6 centimes d’euro pour les installations à vapeur sèche jusqu’à 9 centimes d’euro pour la géothermie à moyenne énergie. Il s’agit donc d’un coût assez compétitif par rapport aux autres énergies. En tout état de cause, plusieurs pays favorisent la filière, soit par une aide à l’investissement, soit en garantissant un tarif préférentiel de rachat de l’électricité. La France, cependant, a aboli ce tarif préférentiel de rachat pour les installations postérieures à 2021, car elle privilégie l’usage de géothermie pour la chaleur.
 
4. Bilan et perspectives de l’électricité géothermique. L’électricité d’origine géothermique remonte au début du XXe siècle : en Italie en 1904, au Japon en 1919, en Californie en 1921.
Fin 2022, la puissance mondiale installée était d’environ 14 600 MW (14,6 GW). Elle est concentrée dans 10 pays qui à eux seuls représentent plus de 90 % du total (États-Unis, Indonésie, Philippines, Turquie, Nouvelle-Zélande, Mexique, Kenya, Italie, Islande, Japon). La France n’a que deux petites installations, l’une de 15,5 MW à Bouillante (Guadeloupe) et l’autre de 1,7 MW en roches sèches très profondes à Soultz-sous-Forêts (Alsace).
La production mondiale d’électricité géothermique reste modeste : environ 100 TWh en 2022, soit environ 0,4 % de l’électricité produite. Néanmoins, dans quelques pays, l’électricité d’origine géothermique représente un pourcentage non négligeable de la production d’électricité : 20 % en Nouvelle-Zélande, 29 % en Islande et 42 % au Kenya !
À noter que la géothermie « moyenne énergie », qui utilise un fluide intermédiaire (voir § 2 ci-dessus), était restée marginale avant 2000 ; mais, depuis 2015, elle représente plus de la moitié des puissances nouvellement installées chaque année dans le monde, même si elle ne concerne que de petites installations.
 
5. Les autres usages (non électriques) de la géothermie « haute et moyenne énergie ». – L’eau à haute température et à haute pression peut fournir vapeur et chaleur à de multiples applications industrielles. Parmi les plus importantes utilisations industrielles de la géothermie, on peut citer : une usine de pâte à papier et de papier en Nouvelle-Zélande, une usine de diatomées en Islande, une usine de déshydratation d’oignons aux États-Unis et, en France, en Alsace, une amidonnerie de blé et de maïs. Séchage de la luzerne ou du bois, lavage et teinture textiles, industrie chimique, traitement des eaux usées utilisent aussi, de par le monde, la géothermie « haute ou moyenne énergie ».
 
6. L’extraction de silice ou de lithium concomitante à la géothermie « haute énergie ». – Depuis peu, des expérimentations réussies ont eu lieu dans plusieurs pays (en France, à la centrale de Soultz-sous-Forêts) pour récupérer de la silice et du lithium dans les eaux saumâtres remontées des profondeurs d’un puits géothermique. On a vu aux chapitres I à III l’importance du silicium (pour les panneaux photovoltaïques) et du lithium (pour les batteries). L’extraction de la silice peut aussi prévenir l’entartrage des puits et des tuyaux, qui risque de diminuer à terme le rendement électrique d’une centrale. La première récupération industrielle de silice et de lithium a démarré en 2021 dans la centrale géothermique d’Ohaaki, en Nouvelle-Zélande.

V. – Géothermie et environnement
La géothermie est évidemment une énergie peu polluante. Elle ne brûle pas de carbone, ne dégage donc pas de CO2 dans l’atmosphère et ne contribue pas à l’effet de serre. Toutefois, on l’a vu, des gaz sont souvent contenus dans l’eau ou la vapeur géothermales (méthane, hydrogène sulfuré). L’hydrogène sulfuré (H2S) est un gaz très malodorant (odeur d’œuf pourri), qu’on détecte à des teneurs infimes. Ces gaz peuvent donc polluer l’atmosphère s’ils ne sont pas correctement traités. De même, lorsque l’eau géothermale est rejetée dans la nature après avoir cédé sa chaleur, les sels et les métaux lourds qu’elle contient peuvent polluer les rivières. Néanmoins ces deux risques, la pollution atmosphérique et la pollution des eaux, sont pratiquement inexistants en cas de réinjection de l’eau dans le sous-sol (voir § II, 2 ci-dessus).
Autre risque : en cas de mauvaise réalisation du forage, le percement du puits peut mettre en communication des nappes d’eau souterraines avec d’autres couches géologiques susceptibles soit de gonfler avec l’eau (par exemple de l’anhydrite), occasionnant alors des soulèvements de terrain, soit de se dissoudre avec l’eau (par exemple du sel), occasionnant alors des affaissements de terrain. Dans les deux cas, cela peut entraîner des désordres graves à la surface du sol, notamment des fissurations d’immeubles (par exemple à Lochwiller, en Alsace, en 2012, où le terrain s’est soulevé). C’est la raison pour laquelle la qualification des foreurs est un des enjeux principaux du plan français d’accélération de la géothermie.
Autre risque : la technique de fracturation hydraulique des roches peu perméables et les secousses sismiques qu’elle a engendrées ont suscité un début d’inquiétude et de controverse (voir § I, 3 ci-dessus).
Enfin, au Japon, où les ressources géothermiques sont pourtant importantes, les propriétaires de bains (les fameux onsen – il en existe 13 000 !) ont bloqué le développement de la géothermie, craignant que celle-ci n’assèche leurs sources chaudes, allant jusqu’à la dénoncer comme une « menace pour leur culture ».



1. C’est le nom du site, mais il n’y a pas de geysers…
2. Au-dessus de 100 °C, l’eau bout normalement, mais elle peut rester liquide et ne pas bouillir, même à plus haute température, lorsqu’elle est sous pression. La pression « contient » l’ébullition. La baisse de pression la fait en revanche bouillir et libère de la vapeur.
3. Ibid.
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